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PREMIER MINISTRE

13366. — 6 janvier 1962.— M. Portolano demande à M . le Premier
ministre : 1° si, en sa qua l ité de chef du Gouvernement chargé de
déterminer et de conduire la politique de la nation, aussi bien que
comme personnellement responsable de la défense nationale, il fait
siennes et entend faire règles de l'action du Gouvernement les
déclarations contenues dans la récente déclaration du chef de l'Etat
selon lesquelles e en Algérie, la France entend que se tesminent,
d'une manière ou d'une autre, les conditions actuelles de l'engage-
ment politique, économique, financier, administratif et militaire qui
la tient Ilée à ce pays s et prévoyant dans tous les cas le départ
d'Algérie de la plus grande partie de l'armée française ; 2° dans
l'affirmative s'il se soucie d'éviter la congolisation de l'Algérie et
par quels moyens.

	

'

13357. — 6 janvier 1962. — M . Maillas demande à M. le Premier
ministre quelles mesures le Gouvernement a prises et compte prendre
pour la défense des Français qui séjournent en Egypte : et quelles
actions ont été engagées pour que cessent les brimades à l'égard de
nos ressortissants dans ce pays.

13368. — 6 janvier 1982. — M . Raphaël•Leygues demande à M . le
Premier ministre les dispositions que le Gouvernement compte
prendre pour mettre fin à la situation anarchique du marché du lait
dans certains départements, notamment dans les dépertements du
Sud-Ouest, au besoin par la création d'un office du lait et d'un
prix national du lait. Le chevauchement des zones de collecte, la
situation privilégiée de certaines industries transformatrices abou-
tissent, en effet, à vider de toute substance les récentes décisions
gouvernementales relevant le prix indicatif du lait à la production,
lequel est payé, en fait, à l 'exploitant, à un prix nettement inférieur.

MINISTRE DELEGUE

13369 . — 6 janvier 1962. — M . Pic expose à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre qu'à plusieurs reprises, le problème
des femmes fonctionnaires ayant à leur charge des enfants adoptés
a été soulevé ; que les articles 9 et 31 du statut de la fonction
publique ne permettent pas actuellement de faire compter l'enfant
adapté au même rang que les enfants légitimes ; que, malgré cette
discrimination juridique, les charges des enfants supportées pour
l'éducation et l'entretien des enfants sont les mêmes quel que soit
le mode de filiation. Il lui demande s'il n'estime pas juste et
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urgent de prévoir la modification de l 'article 9 du statut des
fonctionnaires afin de faire considérer les enfants adoptifs comme
des enfants légitimes lorsqu ' ils sont élevés par une femme fonc-
tionnaire.

13370. — 6 janvier 1962 . — M . Van der Meersch expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre qu ' aux termes des
articles 15 du décret n° 55. 1412 du 19 octobre 1955 et 16 du décret,
n° 56-1236 du 6 décembre 1956, les fonctionnaires issus des anciens
cadres tunisiens et marocains intégrés dans les cadres français dans
les cinq ans precédant la date à laquelle ils seraient atteints par la
limite d ' âge de leur cadre d'origine, conservent, à titre personnel,
ladite limite d ' âge . S'il apparait que la période de cinq années
prendra fin au plus tard le 1" avril 1962 pour les fonctionnaires du
cadre tunisien car ils ont été intégrés dans l' administration fran-
çaise le 1" avril 1957 — ou antérieurement à cette date — et que
pour ceux d ' entre eux qui continuent l ' exercice de leurs fonctions
en Tunisie, leur position administrative se trouve définie par une
mise en détachement dans les conditions prévues par le statut de la
fonction publique, il- en va tout autrement pour les fonctionnaires
du cadre marocain . En effet, ces derniers ont été intégrés pour
ordre au plus tard le 1^' juillet 1957 — ou le 1" octobre 1957 en ce
qui concerne les magistrats et les membres de l ' enseignement —
mais s ' ils poursuivent, ou s 'ils ont poursuivi, leur activité au Maroc,
leur intégration ne devient effective qu ' au moment où ils sont remis
à la disposition du Gouvernement français, situation qui dérive de
la mise en application de la convention franco-marocaine de coopé-
ration administrative et technique du 15 février 1957 . L'administra-
tion a été ainsi amenée à fixer le point de départ du délai de cinq
années prévu par le décret du 6 décembre 1956, non à la date susvisée
du 1" juillet 1957 mais à la date à laquelle le fonctionnaire cesse ses
fonctions au Maroc pour venir les exercer en France . On ne peut
pas, dans ces conditions, prévoir une limite à une période qui
avait un caractère transitoire . D'une manière générale, les limites
d ' âge étaient inférieures de cinq années dans les anciens cadres
tunisiens et de deux années dans les anciens cadres marocains par
rapport aux limites d 'âge fixées pour les fonctionnaires de l ' Etat . En
outre, les fonctionnaires classés en catégorie B ne sont pas admis
au bénéfice d'un maintien en activité de deux années au-delà de
leur limite d 'âge, disposition prévue par les décrets des 18 décem-
bre 1948 et 9 août 1953 . S ' il avait paru à l'origine opportun de ne
pas conserver en activité des agents d ' un âge avancé et dont l'adap-
tation dans de nouvelles fonctions pouvait se révéler difficile, il
n ' en est pas de même actuellement . Dès l 'instant que les fonction-
naires des anciens cadres tunisiens et marocains sont intégrés défi-
nitivement dans l ' administration française dans laquelle ils concou-
rent avec leurs collègues métropolitains pour les avancements de
grades et d 'échelons, il serait de toute justice de ne pas les traiter
différemment que ces derniers en matière de limites d ' âge . Il lui
demande s'il . n 'envisage pas d'abroger les dispositions des articles 15
du décret n° 55-1412 du 19 octobre 1955 et 16 du décret n° 56-1236 du
6 décembre 1956, conservant aux fonctionnaires issus des cadres
tunisien et marocain les limites d ' âge auxquelles ils étaient soumis
dans leur cadre d'origine.

13371 . — 6 janvier 1962. — M . Cerneau rappelle à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre qu ' en application des textes en
vigueur, les fonctionnaires originaires des quatre départements
d 'outre-nier (Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion) en service
dans la métropole, ont droit, sous certaines conditions, à un congé
administratif à passer dans leur département d'origine, avec passage
gratuit à l ' aller comme au retour. Il lui demande de nouveau si les
mêmes règles sont applicables aux mêmes fonctionnaires qui servent,
non pas en métropole, mais en Algérie et, dans la négative, les
raisons pour lesquelles les fonctionnaires, originaires des quatre
départements d ' outre-mer affectés en Algérie, n'ont pas les mêmes
droits que leurs homologues servant en France métropoittaine.

AFFAIRES CULTURELLES

13372. — 6 janvier 1962 . — M. Tomasinl expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que l'annonce de la création
d'un e fichier noir » de la profession a suscité chez les architectes
une vive émotion du fait que la loi du 31 décembre 1940, validée par
l'ordonnance du 18 octobre 1945, confie au seul conseil de l'ordre les
pouvoirs disciplinaires sur les membres de l'ordre . Il lui demande :
1° comment il entend concilier les dispositions législatives susvisées
avec la constitution de ce « fichier noir a ; 2° comment Il entend
faire respecter les prérogatives du conseil de l'ordre des architectes ;
3° comment il entend éviter que certains architectes figurent sur
des listes d 'agrément largement préférentielles, listes qui constituent
un véritable « fichier blanc s.

AGRICULTURE

13373. — 6 janvier 1962 . — M . Sablé expose à M. le ministre de
l'agriculture qu' à différentes reprises depuis 1956, l 'administration
préfectorale de la Martinique, les services publics intéressés, ainsi
que les organisations professionnelles, ont présenté à son approbation
les projets de règles du conditionnement concernant l'exportation
de bananes, des ananas, noix de coco, etc. ; que la réglementation
établie par l'ancien décret du 9 mars 1938 relative à l'exportation
des bananes est devenue inapplicable du fait des progrès de la
technique et des nécessités de la concurrence internationale et

qu' aucune réglementation n 'existe encore pour les autres produc-
tions agricoles aujourd 'hui en plein essor. Il lui demande pour quelles
raisons le décret projeté n 'est pas intervenu malgré les voeux
réitérés de l ' administration locale et des organisations profession-
nelles alors que les difficultés de f mctionnement du service du
conditionnement paraissent avoir été iésolues.

ANCIENS COMBATTANTS

13374. — 6 janvier 1962 . — M. Voiiquin demande à M . le ministre
des anciens combattants quel est le sens exact d 'une pension mili-
taire d 'invalidité : est-elle considérée comme une réparation person-
nelle pour l ' invalide en raison des dommages causés sur sa personne
et des souffrances qui en résultent, ou s 'agit-il d 'une compensation
en raison de la perte de salaire qui en résulte du fait de l ' inaptitude
au travail résultant de l'infirmjté.

13375. — 6 janvier 1962 . — M. Voilquin demande à M . le ministre
des anciens combattants si des textes nouveaux sont prévus en
matière de pension des victimes civiles, notamment pour les ascen-
dants . En l 'état actuel de la législation sur les pensions versées à
cette catégorie de victimes de guerre, seuls ouvrent droit à pension
d'ascendant, les enfants décédés ayant atteint l 'âge de dix ans au
moment de l'événement. Cette limite d 'âge ne figure d'ailleurs pas
dans les textes de loi (art . L. 67 à L. 77), seul un règlement d 'admi-
nistration publique ayant fixé cette limite d 'âge. Ce cas est extréme-
ment douloureux pour une famille d 'Oradour-sur-Glane, dont l 'enfant
âgé, à l 'époque, de neuf ans et neuf mois, a péri au cours de la
tragédie de juin 1944 .

ARMEES

13376. — 6 janvier 1962 . — M. Mailevllle demande à M. le ministre
des armées si, à l ' instar de la réglementation d 'octobre 1959, qui
a décidé d'attribuer la croix de chevalier de la Légion d 'honneur
aux anciens combattants de la guerre 1914-1918, réunissant un certain
nombre de titres, il ne serait pas opportun d 'envisager au profit
d' anciens combattants qui ne réunissent pas tous les titres exigés
par le décret précité, mais qui peuvent justifier de leur présence au
front d'une façon ininterrompue, du 2 août 1914 au 11 novembre
1918 et qui possèdent au moins une citation, l ' attribution de la
médaille militaire.

13377. — 6 janvier 1962 . — M . René Ribiére expose à M. le ministre
des armées que plusieurs anciens combattants engagés volontaires
durant la guerre 1914-1918 ne peuvent obtenir la Croix du combattant
volontaire, Is délivrance de cette décoration étant frappée de forclu-
sion depuis le 1 janvier 1952. Ces anciens combattants, par négli-
gence, ou ignorance n'ont pas fait la demande en temps utile et se
trouvent, aujourd ' hui, pénalisés pour l 'obtention d' autres distinctions,
notamment la médaille militaire, dont l 'attribution est subordonnée
à la possession d 'au moins deux titres de guerre, dont celui d 'engagé
volontaire, matérialisé par l 'octroi de la Croix du combattant volon-
taire. Il lui demande s'il ne compte pas relever de la forclusion ces
anciens combattants dont le nombre, hélas, s'amenuise chaque jour.

13378. — 6 janvier 1962 . — M . Portolano demande à M . le ministre
des armées comment il concilie le message qu 'il a adresse, aux forces
armées au cours duquel il indique très justement que les membres de
ces forces e restent les garants les plus sûrs de la sécurité des .per-
sonnes et des biens et de la fraternité entre les deux communautés »
avec la déclaration contenue dans la dernière allocution du chef de
l ' Etat selon laquelle la plus grande partie de l ' armée française sera
regroupée en Europe en 1962, à commencer dès le mois prochain par
deux nouvelles divisions et plusieurs formations aériennes.

COMMERCE INTERIEUR

13379. — 6 janvier 1962 . — M . Devemy expose à M . le secrétaire
d 'Etat au commerce intérieur que le manque d'information, et plus
encore les informations erronées trop souvent fournies au public
sur ce qu ' il achète, compromettent l 'équilibre du budget de nom-
breuses familles . Il lui demande s'il n 'envisage pas de prendre des
mesures concrètes pour modifier cette situation, et notamment : 1° si
en matière d'articles textiles il ne conviendrait pas de rendre obli-
gatoire l'étiquetage précis de la composition des articles textiles,
ainsi que leur code d'entretien et de promulguer un texte reprenant
les suggestions formulées par le comité national de la consommation
et tenant com pte des observations faites à leur sujet par les diverses
organisations de consommateurs et, en particulier, par le laboratoire
coopératif d'analyses et de recherches ; 2° si en matière de publicité
et de vulgarisation sur les aliments et leur répercussion sur la santé,
il entend prendre des mesures pour mettre fin à la propagation
d'erreurs relatives à la composition, à la réglementation et aux
propriétés des aliments et pour encourager la vulgarisation honnête
et objective relative à la composition des aliments, à leur bonne
utilisation, à leur réglementation et à leur étiquetage, etc ., une place
plus importante étant faite à ces matières par l'enseignement des
premier et second degrés .
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CONSTRUCTION

13380 . — 6 janvier 1%2 . — M. Jacquss Feron <ttire l'attention
de M. le ministre de la construction sur rernar .turs qui lui
ont été faite, par un certain nombre de prup(élaires d'immeubles,
,uumis à l 'obliga t ion de procéder au ravalement de leurs immeubles
à dates déterminées . Certains de ces propriétaire,, hués, dont le
eu les immeuble_, sont dans un état tees vétuste, et qui . de
ce fait, ne reçu:v-ent que des loyers dérisoi res ont à faire face
à l'obligation de procéder au ravalement de leurs immeubles dans
le même temps où ils ne bénéficient pas des ressour ces suf-
fisantes pour proeeder aux travaux de première nécessité qui consis-
tent à assurer le bon stat des toitures et les réparations jugées
urgentes pour maintenir ces immeubles dans un état permettant
d'assu rer à lette locataires le clos et le couvert . II lui demande
si — en particulier pour les personnes àgées ne bénéficiant que
de ressources tris limitées -- une exception a été prévue pour
leur permettre, compte tend rie ces ressources, vie procéder par
ordre d'urgence aux travaux que nécessite l 'entretien de leurs
immeubles, travaux qui souvent ont une plus grande urgence que le
ravalement des façades.

13381 . — 6 janvier 1962 . -- M. Vaschetti expose à M . le ministre
de la ccnstruction que le décret n" 60 . 1063 du 1'' octobre 1960
donne, dans son annexe 3 . les coefficients propres au calcul du
nouveau coefficient d'entretien. Au paragraphe 8, il est indiqué
que, pour les i'scenseurs, le coefficient à appliquer doit être
de 0,05 pour les 2' et 3' étages, 0,10 pour le 4' étage et au-dessus.
D'ores et déjà . un certain nombre de locataires ou copropriétaires
des trois premiers étages se prévalent de ce coefficient pour
exiger la répart i tion des charges de l ' appareil (entretien, force
motrice, etc.) suivant les mêmes proportions . Il lui demande si
telle a été réellement la pensée des auteurs du décret précité
cu si, plus vraisemblablement, ce décret ne doit pas interve-
nir sur les usages et la jurisprudence fixant la répartition des charges
communes .

EDUCATION NATIONALE

13382 . -- 6 janvier 1962 . — M. Royer expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que le personnel de l'intendance universitaire
(intendants, sous-intendants, économes et adjoints des services éco-
nomiques) n'a pas encore bénéficié à ce jour du reclassement accordé
à la plupart des autres catégories de l'éducation nationale . Ce
reclassement est conditionné par l'élaboration d ' un nouveau statut
mis à l' étude depuis plusieurs mois et qui semble devoir s'écarter
des traditionnelles parités existant avec les catégories dites pilotes.
Ces agents estiment être victimes d ' une injustice et se déclarent
résolus à déclencher un mouvement de grande ampleur dans le
cas où au 31 décembre 1961 une solution équitable n'aurait pas été
apportée à leur situation . Il lui demande si les revendications de
cette catégorie de fonctionnaires ne pourraient être examinées très
rapidement dans le sens qu ' ils le désirent et si des mesures propres
à leur donner satisfaction ne pourraient être envisagées à bref
délai.

13383. — 6 janvier 1962 . — M. Davoust demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale de quelle autorité administrative dépendent
les élèves de 4' année des écoles normales et les instituteurs en
stage de formation de professeurs de collèges d ' enseignement général
dans un autre département et parfois dans une autre académie que
leurs départements et académies d 'origine, et notamment si les insti-
tuteurs, titulaires d 'un poste au moment de leur détachement pour
ces stages, perdent leur poste.

13384 . — 6 janvier 1962. — M. Nungesser demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les mesures envisagées pour
reconstituer les terrains de sports qui disparaitront du fait de
l ' implantation du stade olympique de 100 .000 places dans le bois de
Vincennes. En effet, une partie d'entre eux seulement pourront être
transférés dans le cadre de l' hippodrome du Tremblay, où sont
prévues également les principales annexes du stade olympique de
100 .00 places . Mais, il apparaît que les terrains nécessaires, d ' une
part à l 'équipement sportif des établissements scolaires et universi-
taires de Paris et de sa banlieue, et d ' autre part à l ' extension pro-
bable — et souhaitable — de l ' institut national des sports, exigeront
des superficies encore plus considérables . Dans ces conditions, il lui
suggère d ' envisager l 'implantation des terrains de sports complé-
mentaires, sur le plateau de Champigny, dont de vast e s superficies
sont actuellement dégagées . Les projets de construction qui y
ont été envisagées entraîneraient la destruction de plusieurs cen-
taines de pavillons existants, alors que les installations sportives
pourraient s 'insérer très aisément sur les superficies disponibles,
entre les zones d 'habitation existantes . Il convient d 'ajouter que ce
secteur sera desservi, d 'une part, par l ' autoroute de l ' Est et la
voie de raccordement à celle-ci de la R . N. 4, et, d 'autre part,
par l' aménagement des voies prévues entre l 'hippodrome du Trem-
blay et le plateau de Champigny, qui n 'en est distant que de guère
plus d 'un kilomètre. L ' ensemble s' étendant ainsi du bois de Vincen-
nes jusqu ' au plateau de Champigny, comprenant une partie de
l'hippodrome du Tremblay et les terrains adjacents à celui-ci, consti-
tuerait un complexe sportif remarquable, notamment en vue des
Jeux olympiques.

13385 . — 6 janvier 1962. — M. Bellec expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que le, professeurs de langues vivantes sont
tenus aux termes mêmes des nu'tvelles instructions ministérielles
de faire passer deux oraux puer le norme examen et à la même
session (cf . baccalauréat, B . E . P. C., ete . .l en plu, des corrections
des épreuves écrites de tous le, candidats . Le; mimes professeurs
su .tt également tenus d'indurer la surveillance des candidats qui
euntposent . Pour les examen, suivants : B . E . P . C . . brevet d ' ensei-
gucment commercial, C . A . P . d ' aide-comptable, C . A . P . d'employé
de banque, C . A. P . d 'employé vie bureau, C . A . P . de sténodartylo,
seules les corrections des épreuves écrites sont payées là un tarif
tris feibleI et souvent avec un an ou deux de retard . Les frais de
déplacement et les frais occasionnés par ceux-ci :ex : restaurant)
ne sont pas remboursés lorsqu ' on professeur de Paris . par exemple,
dois effectuer un ou plusieurs voyages dans le département de la
Seine, banlieue comprise . Certains professeurs ont été convoqués
quinze fois ou vingt fois lors des sessions des différents examens
mentionnés ci-dessus, pour la seule période de mai-juin 1961, et
ce . sans que ces mêmes professeurs puissent prétendre a une
indemnité quelconque pour les surveillances ou les interrogations
orales des candidats. Ce l'ait n 'est d 'ailleurs pas particulier à
l 'année 1961 . il lui demande pourquoi les frais de déplacements et
les dépenses que ceux-ci entraînent ne sont pas remboursés aux
professeurs intéressés ; 2" ce qu ' il envisage de faire pour remédier
à la situation exposée ci-dessus . et en ce qui concerne ces frais;
3" pourquoi les surveillances et inter"ogations des candidats aux
examens ne sont pas payées au tarif des heures supplémentaires
lorsqu'elles tombent en dehors des heures de service des professeurs
convoqués . Il semble pourtant que la circulaire du 17 novembre
195(1 (cabinet du ministre aux recteurs) soit explicite à cet égard,
si l'on s ' en rapporte au titre I"', Définition du service supplémentaire:
a Un fonctionnaire effectue un service supplémentaire lorsqu 'au
cours d ' une semaine, le nombre d'heures effectuées est supérieur
à celui dont sont redevables les fonctionnaires de son grade a ;
4" ce qu 'il envisage également pour remédier à cette situation des
professeurs dont de nombreuses heures supplémentaires ne sont
pas payées ; 5" quel est le tarif exact de correction d ' unie copie
des différents examens mentionnés ci-dessus.

13386 . — 6 janvier 1962. — M . Bellec expose à M . le ministre de
l 'éducation nationale que les professeurs de langues vivantes sont
tenus aux termes mêmes des instructions d ' ailleurs fort justifiées
de leur ministre de tutelle, d'effectuer tous les deux ans un séjour
dans le pays dont ils enseignent la langue . Le voyage nécessaire
occasionne des frais en fonction desquelles la rémunération des
intéressés n'est pas calculée. Seules quelques bourses sont accordées
niais sans commune mesure avec le' nombre de celles qui seraient
nécessaires. Il lui demande s'il n ' estime pas qu 'il y aurait Iieu
d 'ajouter les intéressés à la liste des personnes ayant droit à des
déductions pour frais professionnels, à condition au 'ils justifient de
leur séjour.

13387. — 6 janvier 1962. — M . Mainguy expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que, depuis quelque temps, il a été procédé,
dans différentes facultés de médecine, à des essais d ' examens
selon la méthode du choix multiple . il lui demand si cette, méthode,
qui serait, parait-il, l 'objet de critiques dans son pays d 'origine,
a donné satisfaction à ses promoteurs et s 'il est envisagé de la
généraliser.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

13388 . — 6 janvier 1962 . — M. Laite expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'au sens des dispositions
fiscales contenues au deuxième alinéa de l'article 47 de la loi
n" 59-1472 du 28 décembre 1959 et suivant la réponse ministérielle
publiée au Journal officiel débuts de l'Assemblée nationale) du
14 janvier 1961, pages 25 et 2d, n" 7307, la transformation d'une
societé de capitaux en société civile immobilière n 'est pas consi-
dérée comme entraînant la création d ' un être moral nouveau
lorsque — les autres critères étant supposés réunis -- la trans-
formation en cause a été autorisée au préalable par les statuts.
Peu importe, d 'après la réponse susvisée, que cette autorisation
résulte, non pas du texte primitif des statuts, mais d ' une modifi-
cation même très récente de ce texte si ladite modification a fait
l'objet des formalités légales de publicité antérieurement à la
transformation de la société. Il lui demande si, pour l ' application
du régime de faveur accordé en cas de transformation de société
à activité commerciale par le Bulletin officiel des contributions
directes de 1900, Il, 1192, la continuité de l'être moral doit être
admise, en raison de la similitude des situations, dans tes mêmes
conditions q ue ci-dessus lori-que, peu de temps avant que la société
ne soit transformée, cette transformation a été autorisée par une
modification appor tée aux statuts et régulièrement publiée.

13389. — 6 janvier 1962 . — M. Japiot expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d 'une entreprise
de fabrication et d ' installation de citernes à mazout pour le chauf-
fage d' habitations individuelles ou collectives, qui se voit -,clamer
la T.V.A. au taux de 20 p . 100 . Il lui demande, s'agissant d 'instal-
lations de caractère immobilier, si cette activité ne devrait pas itre
passible que du taux de 12 p . 100 .
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13390 . — 6 janvier '962 . — M . Veilquin demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui donner des pré-
cisions sur les questions suivantes concernant le statut du personnel
de la R.T.F. et son application : 1" est-il exact que l'application
du décret du 4 février 1960 portant statut du personnel de la
R .T .F. s ' est traduite, après tous les travaux de reclassement, :al'
une majoration moyenne des émoluments de ce personnel de 'ordre
de 40 p . 100 . Dans l'affirmative . quels arguments peuvent Ire
invoqués par le Gouvernement pour justifier une telle augmentsP•on.
alors que par ailleurs et s 'agissant simplement de l ' ensemble des
agents de la fonction publique ou des autres établissements publie,
le Gouvernement n ' accorde que des augmentations insignifiantes:
2" est-il exact qu 'un nombre important d 'agents, et souvent pat
les moins élevés dans la hiérarchie, ont bénéficié de majorations
de salaires très largement supérieures aux 40 p . 100, certaines
mêmes dépassant 100 p . 100 . et que certains agents ont perçu
ou vont percevoir des rappels tris importants de l 'ordre de plu
sieurs millions d'anciens francs ; :i" quel est le crédit supplémentaire
qui a été accordé au bud get autonome pour ce reclassement, journa-
listes compris. Tous ces crédits en raient-ils été normalement prévu-
audit budget : 4" sur quel texte officiel l'établissement public
R.T .F . se hased-il pour payer les rappels de rémunérations à partir
du 1"' août 1959 pour les anciens fonctionnaires et à partir du
1" janvier ,960 pour les anciens contractuels, alors que le décret
du 4 février 1960 n ' est applicable que du jour de sa publication.
c ' est-à-dire du 16 février 1960 ; 5' sur le mime sujet, quel argument
justifie-t-il la différence faite entre les fonctionnaires et les contrac-
tuels ; 6" l ' etublissement public peul-il certifier que tous les agents
percevant des rappels, soit du 1"' août 1959 . soit du janvier 1950.
exerçaient bien, à ces dates, les fonction ; qui justifient les salaire ..
qui leur ont été attribués pour d :'a fonctions tenues le 16 févrie r 1960
date d ' effet du reclassement ; 7" clans quelles conditions et en verte
de quel texte les fonctionnaires de la R .T.F . qui ont adhéré ou
adhéreront au nouveau statut du p ersonnel de l'établissement . av'an:
la lin du délai d ' option, peuvent-ils perdre la qualité de fonction
paire à partir du 16 février 1960 . c ' est-à-dire rétr oactivement . alors
que, de cette date jusqu 'à la signature de leur contrat . ils ont
conservé la qualité de fonctionnaire et que les retenues pour la
retraite leur ont été faites en cette qualité ; 8" comment et p ar
quels textes les anciens fonctionnaires devenus contractuels du
nouvel établissement perdronl-ils la qualité de fonctionnaire;
9" depuis la première grille titis salaires de la R .T .F. du 16 février
1960, combien d 'augntentatimis générales de salaires ont Me
accordées . A quelles dates et de quel pourcentage ; 10" le Go :ivcr-
nement pense-t-il qu 'après ces meures il n 'y aura plus de grèves
à la R. T . F.

13391 . — 6 janvier 1962 . — M. Habib-Deloncle, se référant à un
récent accident survenu du fait de la vétusté d 'un ascenseur
hydraulique . demande à M. le ministre des finances et des affaires
économiques s ' il n ' estime pas illo_ique de refuser aux propriétaires
de déduire de leur déclaration fiscale les frais de modern ' sation
des ascenseurs, alors, d 'une part, que des règlements de police
obligent t rès justement les propriétaires à procéder à ces travaux
et que, d ' autre part, ceux-ci sont de nature à éviter la répétition
de tels accidents ; et, dans l 'aff rmative, quelles mesures il compte
prendre pour mettre lin à cette anomalie.

13392. — 6 janvier 1962 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques l ' émotion qu 'ont soulevée
chez les planteurs les récentes propositions de la direction du
S . E . I. T. A . concernant le prix du tabac pour l 'actuelle campagne
et qui auraient comme conséquence, compte tenu des ravages causés
par le mildiou, de réduire de 25 p . 100 le revenu déjà insuffisant
des planteurs de tabac qui sont, clans leur grande masse, des exploi-
tant familiaux. Les planteurs de tabac réclament notamment : la
fixation du prix du tabac pour la campagne en cour s à 600 anciens
francs le kilo ; la limitation des importations de tabac étranger
de façon à maintenir au taux aelael de 62 p. 100 le pourcentage
d 'incorporation des tabacs français dans les mélanges ; la réforme du
système d 'assurance afin que les dégâts causés par le mildiou soient
couverts à 80 p . 100. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour faire droit à ces justes revendications,

13393. — 6 janvier 1962 . — M. Radius expose à m. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' aux termes de l ' article 46
de la loi de finances n" 52-401 du 14 avril 1952, aucune imposition
ne peut plus être établie, à partir de la promulgation de cette
loi, au-delà des droits simples dont l 'exigibilité découle de leurs
seules énonciations . Il lui demande : 1" si l ' administration de l 'enre-
gistrement est en droit de réclamer, après dix ans, les droits de
mutation par décès relatifs à des immeubles sinistrés par faits de
guerre dont les valeur s ont été portées pour mémoire dans la
déclaration de succession souscrite, avant le 1" janvier 1952, selon
les dispositions en vigueur ; 2" s ' il n'y a pas prescription dans le
sens de l 'article 1972 du C.C.I., les immeubles dont il s'agit avec
les droits aux dommages de guerre ayant été mis en vente par
adjudication publique en 1949 et att ribués aux co-partageants enché-
risseurs dans un acte de partage de 1951, mettant ainsi l ' adminis-
tration de l ' enregistrement à même de déterminer les droits dus
a . Trésor,

13394 . — 6 janvier 1962 . — M . Bellec expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les professeurs de langues
vivantes s-'ut tenus aux termes mêmes des instructions, d 'ailleurs
fort justifiées de leur ministre de tutelle, d ' effectuer tous les deux
ans un séjour dans le pays dont ils enseignent la langue . Le voyage
nécessaire occ•asiunne des frais en fonction desquels la rémunération
des intéressés n 'est pas calculée . Seules quelques bourses sont
accordées, niais sans commune mesure avec le nombre de celles
qui seraient nécessaires. Il lui demande s'il n ' estime pas qu ' il y
aurait lieu d'ajouter les intéressés à la liste des personnes ayant
droit à des diductions pour frais professionnels, à condition qu'ils
justifient de leur séjour.

INFORMATION

13395 . -- 6 janvier 1962 . — M . Voilquin demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l ' information
de lui donner vies précisions sur les questions suivantes concernant
le statut du personnel de la R .T .F. et son application : 1" Est-il
exact que l 'application du décret du 4 février 1960 portant statut
du personnel de la R .'1'.F. s ' est traduite, après tous les travaux de
reclassement, par une majoration moyenne des émoluments de
ce personnel de l'ordre de 40 p . 100. Dans l ' affirmative quels argu-
ments peuvent être invoqués par le Gouvernement pour justifier
une telle augmentation, alors que, par ailleurs, et s 'agissant sim-
plement de l'ensemble des agents de la fonction publique ou des
autres établissements publics, le Gouvernerne,il n ' accorde que des
augmentatives insignifiantes ; 2" est-il exact : qu 'un nombre impor-
tant d 'agents, et souvent pas les moins élevés dans la hiérarchie.
ont bénéficié de majorations de salaires très largement supérieures
aux 40 p . 1011, certaines mêmes dépassant 100 p . 100, et que certains
agents ont perçu ou vont percevoir des rappels très importants
de l 'ordre de plusieurs millions d ' anciens francs ; 3" quel est le
crédit supplémentaire qui a été accordé au budget autonome pour
ce reclassement . journalistes compris . Tous ces crédits avaient-ils
été normalement prévus audit budget ; 4" sur quel texte officiel
l 'établissement public R.T.F. se base-t-il pour payer les rappels
de rémunération à partir du 1" août 1959 pour les anciens fonction-
naires et à partir du 1" janvier 1960 pour les anciens contractuels,
alors que le décret du 4 février 1960 n ' est applicable que du jour de
sa publication, c'est-à-dire du 16 février 1960 ; 5" sur lr même sujet,
quel argument justifie la différence faite entre les fonct i onnaires
et les contractuels ; 6 " l'établissement public peut-il certifier que
tous les agents percevant des rappels, soit du 1"' août 1959, soit
du 1" javier 1960, exerçaient bien à ces dates les fonctions qui
justifient les salaires qui leur ont été attribués pour des fonctions
tenues le 16 février 1960, date d 'effet du reclassement ; 7" dans
quelles conditions et en vertu de quel texte les fonctionnaires de
la R .T . F . qui ont adhéré ou adhéreront au nouveau statut du
personnel de l ' établissement, avant la fin du délai d 'option, peuvent-ils
perdre la qualité de fonctionnaire à partir du 16 février 1960, c'est-
à-dire rétroactivement, alors que de cette date et jusqu'à la .
signature de leur contrat ils ont conservé la qualité de fonction-
naire, et que les retenues pour la retraite leur ont été faites en
cette qualité ; 8" comment, et par quels textes, les anciens fonction-
naires devenus agents contractuels du nouvel établissement per-
dront-ils la qualité de fonctionnaire ; 9" depuis la première grille
des salaires de la R .T .F . du 16 février 1960, combien d' augmen-
tations générales de salaires ont été accordées. A quelles dates, et
de quel pourcentage ; 1" le Gouvernement pense-t-il qu 'après ces
mesures il n 'y aura plus de grèves à la R . T.F.

INTERIEUR

13396. — 6 janvier 1962 . — M. Pascal Arrighi indique à M . le
ministre de l' intérieur qu 'un poste périphérique, lors aune émission
de fin d 'année a signalé le mardi 26 décembre, qu ' au cours de 1961,
23 milliards d ' anciens francs avaient disparu par suite de hold-up;
que ces propos radiophoniques se sont trouvés confirmés dès le
lendemain par un hold-up rue du Faubourg-Saint-Honoré . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mieux assurer la
sécurité des personnes et des biens et s 'il ne lui parait pas nécessaire
d 'affecter à la répression des crimes de droit commun tout ou partie
des forces de police chargées, actuellement, de poursuivre les
citoyens dont l '.iction est conforme aux articles 5, 16 et 89 de la
Constitution relatifs à l ' intégrité du territoire.

13397. — 6 janvier 1962 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'intérieur que les employés communaux sont, sauf
erreur dans la situation suivante : il est fait une retenue de 6 p. 100
sur leur salaire ; la commune verse une contribution patronale corres-
pondante de 20 p. 100, soit au total, 26 p. 100 du salaire, et la
retraite allouée à 65 ans est de l 'ordre de 1/60 du salaire par année
de versement. Un employé communal au salaire terminal de 600 nou-
veaux francs, et ayant 25 ans de cotisation, percevra donc 25/60
soit 250 nouveaux francs mensuels . Cette retraite ne correspond
plus aux nécessités actuelles, ni aux services précieux rendus par
ces agents, et parait très onéreuse . Il lui demande s' il n'est pas
possible de créer, en faveur des employés communaux à temps
incomplet ou entrés trop tard dans la carrière, une caisse de retraite
complémentaire, analogue à celle des auxiliaires, des cadres ou de
certaines industries.
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13398 . — 6 janvier 1962. — M. Baylot demande à M . le ministre de
l ' intérieur : 1" quelles sont les conditions dans lesquelles va étre
répartie l ' avance de 500 millions d ' anciens francs destinée à
indemniser les victimes d ' attentats par explosif ; 2"à quel service
doivent étre adressées les demandes ; 3" comment doivent étre
composés les dossiers appuyant ces demandes ; 4" à quelle date
devra s ' effectuer le dépôt des dossiers ; 5 " quel sera le délai ap p ro-
ximatif entre le dépôt du dossier et le paiement.

RAPATRIES

13399. — 6 janvier 1962 . — M . Poudevigne demande à M. le secré-
taire d'Etat aux rapatriés ce qu ' il compte faire pour permettre aux
réfugiés d'Afrique du Nord, ayant laissé tous leurs biens outre-mer,
de bénéficier éventuellement des allocations de chômage et les
allocations familiales, en attendant leur reclassement . Des exceptions
consenties en leur faveur permettraient de résoudre des cas sociaux
dramatiques.

13400. — 6 janvier 1962. — M. Turc expose à M . le secrétaire d 'Etat
aux rapatriés que des dispositions particulières ont été prises en
faveur des entreprises qui procèdent à des transferts, extensions ou
créations avec l'accord du fonds de développement économique et
social, dispositions qui se traduisent par des atténuations ou exoné-
rations complètes de droits de mutation ou de patente . Il demande :
1° si ces dispositions sont applicables aux transferts opérés par les
rapatriés d ' A . F. N. ; 2° dans la négative, si des mesures analogues
ne pourraient être envisagées, à la fois pour faciliter le reclassement
professionnel des rapatriés en métropole, et orienter leur activité
vers les zones économiques susceptibles de développement.

SAHARA, DEPARTEMENT D'OUTRE-MER
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

13401 . — 6 janvier 1962 . — M. Cerneau expose à M. fe ministre
d ' Etat, chargé du Sahara, des départements d 'outre-mer et des
territoires d 'outre-mer que, suivant les indications qui lui ont été
données par M . le ministre des postes et télécommunications, les
Réunionnais admis au concours national de préposé ou recrutés au
titre des emplois réservés de ce ministère n'ont pas droit, aux
termes de la réglementation en vigueur, au transport gratuit de leur
famille entre le département de la Réunion et la France, dans le cas
de leur affectation en métropole . ïl lui demande de lui faire connaître
si le Gouvernement envisage de prendre, à bref délai, les dispositions
propres à remédier à cette situation pour le moins anormale qui,
par ailleurs, ne peut que freiner le mouvement d 'émigration des
Réunionnais vers la métropole, dont la nécessité a été maintes fois
déclarée par les plus hautes instances gouvernementales.

13402. -- 6 janvier 1962 . — M. Cerneau expose 'à M . le secrétaire
d 'Etat au Sahara, aux départements d 'outre-mer et aux territoires
d 'outre-mer que par la question écrite n° 11631 en date du 12 sep-
tembre 1981, il lui rappelait que la loi-programme n° 60-776 du
30 juillet 1960 pour les départements d'outre-mer, disposait, en son
article 10, que, chaque année, les places offertes dans les grands
corps techniques de l ' Etat pourraient comprendre un contingent pour
les candidats s ' engageant à servir dans les départements d ' outre-mer
pendant nu moins dix ans ; et lui demandait si ces dispositions étaient
entrées en application . Il lui renouvelle cette question à laquelle
aucune réponse précise n 'a été donnée depuis le 12 septembre 1961.

13403, — 6 janvier 1962 . — M . Cerneau, rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé du Sahara, des départements d'outre-mer et des terri-
toires d'outre-mer, que l'article 14 de la loi n° 60. 1368 du 21 décembre
1960 fixant les conditions d'application dans les départements d'outre-
mer de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 et portant divers amé-
nagements fiscaux dans ces départements stipule que : « les acqui-
sitions de terrains compris dans le périmètre de lotissements qui
seront acquis dans des conditions fixées par décret seront exemptées
du timbre et des droits d'enregistrement » . Il lui demande les raisons
pour lesquelles la promulgation particulièrement souhaitable du
décret susvisé n ' a pas encore été faite.

13404. — 6 janvier 1962 . — M . Cerneau expose à M. le ministre
d'Etat chargé du Sahara, des départements d'outre-mer et des ter-
ritoires d'outre-mer, qu'en l'état actuel de la législation aucun texte
ne prévoierait le rapatriement dans leur département d'origine, aux
frais de l'Etat, de ses fonctionnaires originaires des départements
d'outre-mer, en service en métropole et admis à la retraite . il lui
demande de lui faite connaître les dispositions que le Gouvernement
compte prendre à bref délai, pour remédier à cette situation contraire
au principe de réciprocité entre les fonctionnaires originaires de
la métropole qui servent dans les D. O. M. et ceux originaires des
D. O . M. qui servent en métropole.

TRAVAIL

13405 . — 6 janvier 1962. — M . Guthmuiler, se référant à la réponse
donnée le 27 avril 1961 à sa question écrite n" 9563 expose à
M. le ministre du travail que la commission Laroque a fait connaître
son rapport sur la revalorisation des retraites et l 'assistance aux
vieillards. Elle conseille d'une façon assez inattendue de reporter
l 'àge de la retraite de soixante-cinq à soixante-dix ans, indiquant

' comme motif que la S . N. C. F . comprend plus de retraités que
d ' employés en activité parce que les retraites sont accordées de
cinquante à cinquante-cinq ans, quelquefois à soixante ans. Il en
est de mème pour l'E . D . F. I .a commission relève également que
cette faveur est aussi réservée à plusieurs administrations . Il lui
demande : 1" s 'il ne pense pas que la règle générale voudrait que
les retraites soient unifiées à soixante-cinq ans pour les hommes et
soixante ans pour les femmes . Il y aurait lieu, ensuite de classer
les emplois qui ne peuvent admettre le vieillissement . Il attire encore
son attention, en particulier, sur les travaux pénibles des femmes
employées dans les usines où la productivité exige un rendement
et une cadence qe' " 's ne peuvent tenir ; 2" en raison de l'impor-
tance de cette que-, un, quelles mesures il compte prendre et si
ces mesures peuvent être prises en dehors d ' une entente sur le plan
européen.

13406 . — 6 janvier 1962 . — M. Hablb-Deloncle demande à M . le
ministre du travail si le propriétaire de fonds de commerce qui,
louant son fonds en gérance libre, est inscrit au registre du
commerce, mais n 'est pas por te autant commerçant puisqu'il ne
fait pas d'actes commerciaux, peut percevoir des prestations de
sécurité sociale au titre d 'ayant droit du chef de son conjoint.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

13407. — 6 janvier 1962 . — M. Colinet demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports si une tolérance ne pourrait
être envis.gée pour les conducteurs de tracteurs agricoles quant
au défaut de présentation de l ' attestation d 'assurance ainsi que
cela existe pour la présentation de la carte grise de leurs véhicules.

13408. — 6 janvier 1962 . — M . Bellec expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports qu 'une commission a été chargée
d ' examiner le reclassement de 226 personnes reconnues « empêchées
de guerre » et dépendant du secrétariat général de l'aviation civile.
Cette commission, au cours de sa 200' séance, le 12 juillet 1060,
a proposé le reclassement de toutes ces victimes de guerre ; or, au
cours de la 214' séance, le 25 juillet 1961, la commission a été
avisée que l ' administration ne prenait en considération que 66 dos-
siers appartenant à des fonctionnaires titulaires, rejetant purement
et simplement ceux des 160 autres s empêchés de guerres qui,
pourtant, avaient été lésés dans leur carrière pour des durées allant
de 6 mois à 8 ans . Il lui demande si cette décision est définitive ;
s ' il est possible d 'y faire appel ou s'il envisage de prendre une
rr.,sure gracieuse en faveur des intéressés ; et qu 'elle pourrait
être éventuellement cette mesure.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

12599 . — M. Habile-Deloncle, se référant aux citations faites à la
tribune de l'Assemblée nationale par un parlementaire, d'un rapport
envoyé par un membre de la commission de sauvegarde des libertés
individuelles au président de ladite commission, demande à
M . le Premier ministre : 1° quelles sont les règles qui régissent le
secret des travaux de la commission de sauvegarde des libertés indi-
viduelles ; 2° dans l'hypothèse où ces règles auraient été violées
dans le cas ci-dessus rappelé, quelles mesures il compte prendre
pour sanctionner l'infraction et en éviter le retour. (Question du
14 novembre 1961,)

Réponse. — Le président et les membres de la commission de
sauvegarde des droits et libertés individuelles sont astreints au
secret professionnel en vertu des dispositions de l'article 6 du décret
du 9 juin 1959, qui reprend d'ailleurs celles de l'article 6 de
l'ordonnance du 20 août 1958 . Les règles relatives au secret profes-
sionnel sont définies par l'article 378 du code pénal, et par la juris-
prudence relative aux modalités d'interprétation de cet article.
L'article 2 du même décret donne mission à la commission de sauve-
garde de faire rapport au Premier ministre des attelntes'qui peuvent
être portées sur l'ensemble du territoire français aux droits de
1"homme et du citoyen, aux libertés Individuelles et aux garanties
accordées à la défense . La divulgation d'un de ces rapports, effectuée
par une personne non qualifiée et sans l'agrément de la commission,
constitue une violation du secret professionnel . Une engtz te est en
cours et le Gouvernement n'a pas manqué de prendre les mesures
propres à éviter le retour d'incidents de cette sorte .
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12757 . — M. Tomasini expose à M. le Premier ministre qu 'en
prenant connaissance de la liste des associations régies par la loi
du 1" juillet 1901, ayant reçu directement sur ce plan national, au
cours de l 'année 1960, une subvention à quelque titre que ce soit.
document publié à la demande des députés, ii constate que l 'associa-
tion dénommée Fédération des francs et franches camarades, 66, rue
de la Chaussée-d 'Antin, à Paris, a bénéficié d ' une subvention de
10 .000 NF Ip . 67 du document visé : au titre du budget des services
généraux du Premier ministre et d 'une subvention de 40(1 .000 NI
(p. 51 du uncument visé : au titre .! ;: budget du ministère de l ' éduca-
tion nationale . Il lui demande : 1" gael l es sont les activités de cette
association ; 2" les raisons pour lesquelles deux importantes subven-
tions lui ont été attribuées sur des budgets différents et non sur
un seul ; 3" quelle part représente dans le budget de cette associa-
tion les subventions de l ' Etat . (Question du 23 novembre 1961 .)

Première réponse . — La subvention de 10 .061) NF allouée sur le
budget des services généraux du Premier ministre sur la proposition
du haut comité d ' étude et d ' information sur l 'alcoolisme, représentait
le paiement d'un service fait . Elle couvrait les frais d'insertion, dans
le numéro spécial de janvier-février 1960 de la revue Jeunes
années niapaeioe, édité par la fédération des francs et franches
camarades, d'un article sur l ' usage des boissons alcoolisées . Ce
numéro de début d 'année joue le rôle d'un almanach et touche plus
de 400 .000 familles d 'éli'ves des écules publiques . Les questions posées
d 'autre part par l'honorable parlementaire relèvent plus spéciale-
ment de la compétence de M . le ministre de l 'éducation nationale,
de qui la fédération des francs et franches camarades reçoit sa
principale subvention et qui fournira incessamment les élements
permettant une réponse complémentaire à la question posée.

_tee	

AFFAIRES ALGERIENNES

11791 . — M . Vinciguerra expose à M. le ministre d'Etat chargé
des affaires algériennes qu'un jeune homme étant récemment décédé
dans les locaux de la police de Constantic,c où il était détenu peur
crime de patriotisme, les circonstances de sa mort sont diversement
décrites. Pour les services officiels, il s ' agit d ' un suicide ; pour l 'opi-
nion publique, l ' intéressé serait mort sous la torture . Encore que
la nuance soit ténue entre les deux interprétations, puisque, aussi
bien, il y a tout lieu de penser que c 'est la torture qui a provoqué
le suicide, il lui demande : 1" s' il est exact que la veuve du défunt
a demandé l 'autopsie ; 2" si cette autopsie a été effectuée ; 3" quelles
ont été les conclusions ; 4" quel chàtiment exemplaire un Gou-
vernement soucieux de sa dignité peut-il réserver aux brutes
sadiques qui déshonorent l ' administration de la République . (Question
du 30 septembre 1961 .)

Réponse. — Le 13 septembre 1961, à 17 heures, dans une cellule
de la prison de Constantine, fut découvert le corps d ' un détenu,
Charles Daudet, pendu à un des barreaux de la porte de sa cellule.
Les pompiers alertés pratiquèrent la respiration artificielle mais
leurs efforts se révélèrent vains . Prévenu à 17 h 50, le procureur
de la République vint sur les lieux en compagnie d ' un médecin
légiste et du juge d'instruction pour procéder aux constatations
d 'usage . Une information judiciaire fut ouverte sur les causes de
cette mort . L 'autopsie révéla qu ' en dehors des marques de strangu-
lation et de l ' asphyxie consécutive on ne pouvait relever mienne
lésion ni interne, ni externe, à l ' exception d ' une ecchymose super-
ficielle au pied gauche, probablement imputable à la chaussure,
Un deuxième examen médico-légal, fait à la demande du père du
prévenu (et non de la veuve, l ' intéressé n ' étant pas marié) a été
opéré par un médecin agréé par la famille et en présence du
conseil de celle-ci ; il a confirmé les résultats du précédent . En
ouvre, et à cause de certains bruits tendancieux qui étaient répandus
dans l 'opinion, il a été effectué un prélèvement cutané pour une
analyse plus approfondie de l 'ecchymose du pied gauche . Cette
analyse n'a pas infirmé les conclusions de l 'examen médico-légal.
Pour mettre fin à cette campagne tendancieuse, le procureur de
la République publiait, le 21 septembre, un communiqué dans lequel
il indiquait que l ' information se poursuivait et que l'opinion serait
avertie, avec objectivité, s'il se produisait un fait nouveau . Or le
seul fait nouveau qui se soit produit, c 'est la demande faite récem-
ment par la famille d ' un examen hislo-pathologique ; il y a été
immédiatement fait droit . Deux professeurs de facultés, l 'un de
Montpellier et l 'autre d 'Alger, ont été commis à ce soin . On est
encore dans l ' attente des résultats de leur examen . Enfin, il importe
de préciser que Charles Daudet, qui n ' exerçait aucune profession
définie et avait été condamné quatre fois pour délits de droit
commun, avait été arrêté et incarcéré dans les conditions suivantes:
dans la nuit du 10 au Il septembre, à la suite de plusieurs atten-
tats au plastic commis à Constantine, une auto suspecte fut inter-
ceptée par un barrage de police . Les deux occupants s 'enfuirent et
furent arrêtés après une poursuite mouvementée ; l ' un était
Charles Daudet . Il fut conduit au commissariat central de Constan-
tine, interrogé et fournit à la police des renseignements qui abou-
tirent à la découverte de dépôts de munitions, d 'explosifs et de
tracts émanant de PO. A. S. ainsi qu'à l 'arrestation de quatre
plastiqueurs actifs. Charles Daudet, qui avait appris dans la matinée
du 13 septembre les conséquences de ses révélations, en avait paru
très affecté . Telles sont les circonstances de l ' arrestation, de la
détention et de la mort de Charles Daudet . L.' infermation se pour-
cuit.

11914. — M . Domenech expose à M. le ministre d'Etat chargé des
affaires algériennes que, d ' après différentes informations, des Fran-
çais récemment incarcérés en Algérie seraient soumis à des sévices
graves, voire à des atrocités. Notamment le cas d'une mère de

cinq enfants a été cité comme l'une des principales victimes . D
lui demande : 1' de démontrer que ces faits sont inexacts ; 2" dans
la négative, de sanctionner impitoyablement les auteurs ; 3" dans
l ' affirmative, quelles mesures seront prises contre ceux qui diffusent
de telles nouvelles . (Question du 3 octobre 1961 .1

Réponse . — Depuis quelques semaines, une campagne s 'est déve-
loppée autour des méthodes d'interrogatoire qui seraient employées
en Algérie contre des Français de souche européenne récemment
incarcérés . En fait, une dizaine de noms au total ont été avancés
de façon précise et chacune de ces affaires a donné lieu à des
enquêtes de la part des autorités administratives et judiciaires . Pour
quatre d ' entre elles, ni les déclarations des intéressés, ni les
constatations médicales n ' ont permis de conclure qu'il y ait eu des
des abus. Trois cas reposent sur les affirmations des intéressés,
affirmations qui n 'ont, jusqu'à présent, été corroborées ni par les
enquêtes menées ni par les contrôles médicaux effectués. Des faits
précis et indéniables n ' ont, en définitive, été établis que dans trois
cime parmi lesquels se trouve celui auquel fait allusion l 'honurable
parlementaire. Dans ce cas particulier, s 'il est malheureusement
exact que l'interrogatoire ait été à un moment indéterminé mené
de façon brutale et répréhensible . les procédés incriminés ne pré-
sentent aucune commune mesure avec les tortures dénoncées et, en
particulier, les diverses allégations successives diffusées par l 'organi-
sation clandestine dénommée O . A . S . ont été réfutées (décès, hospita-
lisation due aux traitements subisi . II est, en effet, indiscutable .
nient établi qu 'une intervention chirurgicale était prévue bien avant
l ' arrestation de l ' intéressée . D'ailleurs, ni cette personne, ni sa
famille n ' ont décidé de porter plainte et ont déploré à plusieurs
reprises la publicité tendancieuse dont cette affaire à fait l 'objet.
De toutes façons, une enquête est en cours cour déterminer avec
exactitude les responsabilités . Si exceptionnels qu 'ils puissent être,
il va de soi que le Gouvernement ne saurait tolérer de pareils
agissements . Six informations judiciaires sont ouvertes soit à la
demande des parquets, soit sur plainte des détenus ou sur consti-
tution de parties civiles . Des instructions très strictes ont donc été
données à nouveau pour réprimer les abus qui pourraient se pro-
duire et en poursuivre les auteurs . En outre, des directives pré-
cises sont également adressées aux autorités administratives et
judiciaires d ' Algérie en vue d'entourer du maximum de garantie les
procédures de garde à vue et d'assignation à résidence . A cet
égard, il convient de rappeler le contrôle permanent exercé par
des commissions spécialisées comme la commission de sauvegarde
des droits et libertés individuels et la commission d ' inspection des
centres de détention administrative en Algérie, institutions avec
les q uelles le Gouvernement entretient des rapports étroits.

12509. — M. Ernest Denis expose à M. ie ministre d'Etat chargé
des affaires algériennes qu'un hebdomadaire a mentionné l 'exis-
tence, à la base aérienne de Reghaïa, d ' un camp d ' entraînement
spécial pour une police féminine de quelque 40 unités . Il lui demande
de préciser : al quels furent les critères retenus pour leur sélection ;
bi la nature des missions qui incomberont à ces unités . Selon les
mêmes sources d 'information, les fonctionnaires de police, qui se
seraient distingués en Algérie par un zèle manifeste seraient, en
signe de récompense, paratriés rapidement en métropole . Il lui
demande de préciser quel est le fonctionnaire de police qui a eu
le plus de chance d 'un rapatriement rapide, de celui qui combat
l 'O . A . S . ou le F. L . N. Cet hebdomadaire mentionne également:
a Des unités navales et aériennes triées sur le volet, comme par
exemple l 'équipe aéro-navale de dépistage par radio dont les héli-
coptères et l ' équipement radio-goniométrique ont permis la capture
de l'émetteur de l 'O. A. S ., dans le quartier du Golfe, subissent
également un entraînement en vue d 'autres éventualités désagréa-
bles, etc. s . Il lui demande ce qu 'il faut entendre parc trié sur le
volet » : a) soit l 'appartenance des hommes au parti politique de
M . le Premier ministre ou au parti communiste ; b) soit d 'après un
serment d'allégeance au chef de l 'Etat ; c) soit d ' après des con-
naissances techniques particulières . (Question du 6 novembre 1961 .)

Réponse . — Les citations reproduites dans la présente question
écrite sont extraites d ' t,ne publication étrangère, éditée à Londres
en langue française et qui . dans son numéro du 27 octobre dernier,
avait publié un article non signé relatif à la situation en Algérie.
Les affirmations qui s 'y trouvent rapportées relèvent de la plus
haute fantaisie ; dans ces conditions, les questions posées par
l ' honorable parlementaire, à partir de faits inexistants, ne peuvent
recevoir aucune réponse.

AFFAIRES ETRANGERES

13055. — M. Maillas demande à M. le ministre des affaires étran.
gères quelles démarches ont été effectuées Dar le Gouvernement
français pour se désolidariser de l 'action menée par l ' O. N . U . au
Katanga, action qui censi .te . une fois de plus, à faire écraser par
des occidentaux les amis de l'Occident, à la grande satisfaction dei
puissances communistes . (Question du 7 décembre 1961 .)

Réponse . — La position du Gouvernement français sur l 'action
des Nations Unies au Katanga a fait l ' objet du communiqué suivant,
publié à la date du 8 décembre dernier : a La position du Gouver-
nement français au sujet de l'affaire congolaise est bien connue.
Depuis l'origine, cette position a été soutenue de manière constante
et publique . Le Gouvernement français a toujours estimé que les
problèmes de l'accession du Congo à l'indépendance devraient être
réglés par les Congolais, non point certes sans l'aide du monde libre,
et notamment des Etats africains, mais en dehors de toute irgé
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complu'_ réserve quant à l ' action de l'Organisa!ion des Nations
Unies au Lm go, d'autant plus que l'intervention de cette orga-
nisation ne répond ni à sa nature, ni à sa charte, ni à sa compo
sition. En tout cas, l'action des Nations Unies sur place, dés lors
qu'elle a lieu, ne devrait pas dépasser le cadre de la protection
des personnes et de l ' assistance technique à fournir au Coi n er-
nement congolais. Aussi le délégué français s'est-il abstenu dans le
vote de la résolution du Conseil de sécurité en date du 24 novembre,
qui prévoyait au besoin une action de force menée directement
au Congo par les Nations Unies . Le Gouvernement français réprouve
les violences actuelles . Il persiste à espérer qu'un règlement paci
tique pourra intervenir au Congo dans des conditions à déterminer
par les Congolais eux-mêmes et se tient prêt, pour sa part, à faciliter
éventuellement toute demarese qui pourrait y conduire La France
s ' est, en outre, refusée à contribuer au financement des opérations
des Nations Unies au Congo, et a voté contre le projet de résolution
autorisant le secrétaire général à contracter un emprunt de
200 millions de dollars pour combler le déficit qu 'entraîne pour
l ' Organisation la poursuite de ces opérations.

ANCIENS COMBATTANTS

10466, — M. Frédéric-Dupont signale à M. le ministre des anciens
combattants que les anciens officiers et soldats des forces supplétives
en Indochine, qui ont été blessés au cours de combats engages
par la France contre les forces communistes, ne rentrent dans
aucune des catégories de bénéficiaires prévues par les dispositions
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la
guerre. Il lui demande s' il estime équitable et conforme à la répu-
tation d' honneur de la France de laisser sans pension d 'invalidité
des hommes devenus infirmes par suite de blessures de guerre.
11 prie M . le ministre des anciens combattants de bien vouloir portes
à sa connaissance les mesures qu 'il compte prendre cour remédies
à cette situation . (Question du 10 juin 1961 .)

Réponse . — En vertu des articles L.1•• et 2 du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre, peuvent seuls
prétendre à pension militaire d ' invalidité les militaires des armées
de terre, de mer et de l'air atteints d 'infirmités résultant de Ses-
sures ou de maladies contractées ou aggravées par le fait on à
l 'occasion du service accompli dans lesdites armées (ainsi que les
catégories spéciales de personnels expressément assimilées parla
loi aux militaires) . Or, les forces supplétives visées par l 'honorable
parlementaire n ' ont jamais fait partie intégrante du corps expédi
tionnaire français en Indochine . Leurs membres, qui n'étaient liés
à l'Etat par aucun contrat juridique défini et servaient à titre
précaire en vertu d'un engagement de pur fait révocable à tout
instant par les intéressés, n ' ont jamais eu la qualité de militaire
et n'ont été assimilés à ceux-ci par aucun texte législatif . Les
infirmités qu 'ils ont pu contracter au cours des ser v ices ainsi
accomplis ne sauraient donc leur ouvrir droit à pension militaire
d'invalidité . Les membres de ces forces supplétives ne peuvent pas
davantage prétendre, ès qualité, à pension de victime civile de
guerre . En effet, aux termes des articles L. 193 et suivants du code
des pens. ..ns militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
ne peuvent ouvrir droit à une telle pension que les infirmités causées
par des «faits de guerres au sens donné à cette expression par
les articles précités. Dès lors, parmi les ex-supplétifs, seuls sont
susceptibles de se voir allouer une telle pension ceux qui sont atteints
d'infirmités résultant de blessure reçue ou de maladie contractée
par suite d'un des faits de guerre énumérés par les articles en
cause. En tout état de cause, sauf accord de réciprocité intervenu
entre la France et le pays étranger dont la victime peut être
originaire et sous réserve de la dérogation prévue en faveur des
réfugiés statutaires bénéficiaires des conveptions des 28 octobre 1933
et 10 février 1938, la législation sur les victimes civiles de guerre
ne s 'applique qu'aux personnes qui, à la date du fait dommageable,
possédaient la nationalité française ou la qualité de protégé français
et l'ont conservée par la suite. Mais ces dernières conditions ne
peuvent être remplies par les personnes en cause puisque. depuis
le 2 février 1950, date de la promulgation de la loi n" 50-142 du
2 février 1950 qui a ratifié les actes définissant les rapports entre
les Etats associés du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam et la
France, les ressortissants des nouveaux Etats ont perdu la qualite
de protégé français. Néanmoins, les instructions qui régissaient les
modalités de recrutement et de licenciement des supplétifs du corps
expéditionnaire français en Extrême-Orient prévoyaient dans le cas
d'incapacité définitive de travail l'octroi aux intéressés par le minis-
tère des armées d'allocations forfaitaires dont le montant s 'échc
lonnait de 5 .940 piastres pour un supplétif à 10 .000 piastres pour un
lieutenant-colonel.

11985 . — M . Durand demande à M. le ministre des anciens combat.
tarifs s'il compte faire en sorte que soit considéré, comme définitif,
le taux des pensions d'invalidité des anciens combattants de 1914-
1918, qui donnent lieu à une revision triennale, celle-ci apparaissant
comme urs. brimade pour des anciens combattants qui ont tous
atteint soixante-cinq ans, et dont certains sont d ' un âge très
avancé . (Question du 4 octobre 1961.)

Réponse . — Les pensions d'invalidité concédées en vertu du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre sont
d'emblée atribuées à titre définitif, lorsque les infirmités qu'elles
indemnisent sont incurables dans tous leurs éléments . Dans le cas
contraire, elles sont accordées à titre temporaire. La pension
temporaire est concédée pour trois années ; elle est renouvelable

par périodes triennales, après examens médicaux. Toutefois, au
terme d 'un certain délai, suivant le point de départ légal de la
pension, trois ans pour les infirmités résultant de blessures, neuf
ans pour celle .; entraînées par des maladies, la situation du pen-
sionné temporaire doit être définitivement fixée, sait par la conver-
sion à un taux supérieur, égal ou inférieur au taux primitif de la
pension temporaire en pension définitive, soit, si l 'invalidité a
disparu ou est devenue inférieure au degré indemnisable par la
st,ppression de toute pension . Enfin, tout titulaire d 'une pension
d 'inva!idité définitive ou temporaire peut demander la revision de
celle-ci pour aggravation d'une ou plusieurs infirmités déjà indem-
nisées . La pension définitive revisée est concédée à litre définitif
(cf. art . L . 29 du code des pensions militaires d 'invalidité et des
victimes de la gue rre( . Les anciens combattants de la guerre 1914-
1918, hormis l 'hypothèse où ils auraient formulé très tardivement
une demande initiale de pension, ne peuvent donc actuellement être
titulaires de pensions tciupo:aires qu'à la suite d ' une demande de
revision de leur pension définitive, pour une indemnité nouvelle,
imputable au service, mois sans relation médicale avec tours infir-
mités déjà pensionnées . Cependant, même dans ce cas, les droits à
la pension définitive restent acquis aux intéressés et seule se
voit conférer le caractère temporaire, dans !e cadre d_s articles L . 7
et L . 8 du code précité, la partie de la pension indemnisant l ' infirmité
nouvelle lorsque celle-ci n 'est pas incurable . En conséquence, il
n'apparais pas que la procédure résultant de la législation et de la
réglementation en vigueur puisse être considérée comme une
brimade, bien au contraire, pour les anciens combattants de la
guerre 1914. 1918 .

ARMEES

12924. — M. Trebasc expose a M . le ministre des ermites la
situation particulièrement défavorisée des communes rurales au
chef-lieu desquelles se trouve une caserne de gendarmerie dont
les locaux sont la propriété desdites communes . Il arrive que des
travaux très importants de reconstruction ou de remise en état
s ' avèrent indispensables, ce qui ne manque pas de mettre à la
charge des communes des charges financières disproportionnées avec
leurs moyens . Il lui demande s 'il n ' envisage pas de décider la prise
en charge par l 'Etat de toutes les casernes de la gendarmerie
nationale, mettant ainsi l'in à une situation paradoxale et souvent
injuste . (Question du 30 novembre 1961 .)

Réponse . — Dans la conjoncture budgétaire, le ministère des
p rimées ne peut espérer obtenir des Crédits supérieurs à 40 millions
de nouveaux francs par an, au chapitre infrastructure de la gendar-
merie . C 'est pourquoi il est fait appel, en raison des besoins existants,
au concours des collectivités locales, sous forme de location
d ' immeubles appartenant au domaine de ces localités ; les baux
sont de droit commun ; les loyers calculés selon les disposltior ;
légales ; lorsqu 'il a été procédé à des travaux importants le 1oyr
est établi en pourcentage du coût de ces travaux . li n 'y a, en l 'occu-
rence, aucune clause exorbitante du droit commun . Lorsque la collec-
tivité locale ne peut réaliser la construction d 'une gendarmerie, en
remplacement d'un immeuble vétuste, faute de moyens financiers,
et que l'Etat ne peut reprendre cette construction à son compte,
l' unité est répartie dans d ' autres localités de la circonscription
jusqu ' à ce que soient trouvées, sur le plan- local, des ressources
immobilières suffisantes pour sa réinstallation.

CONSTRUCTION

12150. — M. Cassez expose à M. te ministre de la construction
que d'après les déclarations qu 'il a faites à Toulouse, le 9 septem-
bre dernier, l'expropriation d ' immeubles habités parfois nécessaire
pour procéder à la création de zones d'urbanisme doit couvrir le
préjudice réel et que le bien exproprié doit être payé à son juste
prix. Il lui demande de lui préciser ce qu 'il entend par l'expression
a juste prix D, la détermination de la valeur vénale par les services
de l'enregistrement ne permettant pas, dans certains cas, l'acquisi-
tion d 'un nouveau terrain et la reconstruction à l ' identique de
l ' immeuble habité et exproprié et si les personnes qui se trouvent
ainsi spoliées ne peuvent demander une indemnité correspondant à
la valeur réelle de remplacement ; et prétendre, en outre, à une
indemnité cdmplémentaire pour privation de jouissance . (Question
du 17 octobre 1961 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 11 de l'ordonnance du 23 octo-
bre 1958 portant réforme des règles relatives à l 'expropriation pour
cause d 'utilité publique, a les indemnités allouées doivent couvrir
l'intégralité du préjudice direct matériel et certain, causé par
l'expropriation s . Les règles d'évaluation de ce préjudice sont fixées
par l 'article 21 qui précise notamment : le juge fixe le montant
des indemnités d'après la valeur des biens au jour de sa décision D.

Pour apprécier la valeur d 'un immeuble et, notamment, d 'un immeu-
ble à usage d'habitation, les services expropriants disposent de
termes de comparaison qui leur sont fournis à l ' occasion de transac-
tions réalisées sur des immeubles semblables, la législation ne
prévoyant , pas la reconstitution à l'identique des bâtiments expro-
priés. Il convient bien entendu de tenir compte des conditions partI-
_ulières des transactions réalisées et de celles conv enues avec le
propriétaire exproprié. Il est certain, en effet, que le montant de
l'indemnité allouée est différent suivant que le propriétaire occupe,
ou non, son immeuble et, s'il l'occupe, selon qu'il demande, ou non,
à l'administration expropriante de le reloger. Les diverses indemnités
allouées aux expropriés et notamment l'indemnité de remploi leur
permettent, compte tenu de la situation du marché, d'utiliser l'in-
demnité qui leur est allouée, en vue de l'acquisition d'un bien
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rence extérieure . C'est pourquoi le Gouvernement français, tant
dans ses votes que dans ses démarches, a toujours manifesté une
semblable. L'octroi d'une indemnité complémentaire de privation
de jouissance ne peut, compte tenu des délais accordés aux expro-
priés, constituer une mesure générale et ne se justifierait que dans
la mesure où les circonstances de l 'affaire feraient apparaître une
prise de possession hâtive de la part de l 'administration.

12946 . — M. Le Bault de La Morinière expose à M. le ministre
de la construction qu 'un coup - e, âgé respectivement de quatre-vingts
et soixante et onze ans, n ' a pour ressources personnelles que la
retraite de la sécurité à son plus bas niveau et l'indemnité spéciale
du fonds de solidarité. Ces vieilles personnes sont logées chez leur
fils qui a fait construire une maison avec le concours du crédit
immobilier dans un lotissement municipal . La famille, qui est entrée
dans ce logement en mars 1960, se compose des deux conjoints, un
enfant de douze ans et ces vieux parents . Il lui demande, étant donné
ces trois personnes à charge , si l'intéressé a droit au bénéfice de
l' allocation logement. tQuestion du i n décembre 1961 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative . En l ' état actuel des textes, l'alloca-
tion de logement n'est en effet versée qu 'aux personnes qui bénéfi-
cient à un titre quelconque des prestations familiales, ce qui n'est
pas le cas d ' un ménage ayant un enfant unique de plus de cinq ans.
Ainsi, le fait d'avoir recueilli au foyer des ascendants ayant de
faibles ressources ne peut avoir en lui-même de conséquence sur
l 'ouverture du droit à l'allocation de logement. Les ascendants
vivant au foyer, quelles que soient leurs ressources, ne . sont en
effet jamais considérés comme des personnes à charge, ni pour
déterminer si la famille a droit à une allocation de logement, ni.
lorsque celle-ci peut y prétendre, pour déterminer le montant de
la prestation.

EDUCATION NATIONALE

12356. — M. Delbecque expose à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale que le vendredi 20 octobre 1961, un professeur de mathémati-
ques générales à la faculté des sciences de Paris a autorise, au début
de son cours, dans l ' amphithéâtre, ia lecture par un étudiant
nommément connu pour son appartenance au parti communiste
d' un tract condamnant l ' attitude de la police parisienne lors des
manifestations musulmanes . Ensuite, ledit professeur a lu un
extrait de la préface Charles-André Julien de l ' ouvrage Les Français
d'Algérie de Pierre Nora (début de la page 29 jusqu 'au milieu de
la page 32) . Ii lui demande comment il compte sanctionner cette
atteinte à la neutralité politique de l ' enseignement et quelles me-
sures il compte prescrire pour éviter de tels errements . (Question
du 26 octobre 1961 .)

Réponse . — Les professeurs de l ' enseignement supérieur sont
soumis au devoir de neutralité qui s'impose à tous les membres
de l'enseignement public, et ce devoir leur a été nettement rappelé.
Le ministre de l'éducation nationale souligne, par ailleurs, que
l'Université — c'est sa tradition et son honneur —• n 'a jamais
nourri d 'autres passions que celles de la justice et de la vérité,
et n'a jamais eu d 'autre ambition que de défendre contre la vio-
lence les droits de l'esprit.

12486. — M . Pascal Arrighi demande à M . le ministre de l'édu-
cation nationale : 1" s ' il est exact qu ' une circulaire interdise aux
membres de l 'enseignement primaire expulsés d 'Algérie ou internés
de postuler régulièrement aux mouvements de personnel de leur
académie ; 2" dans l ' affirmative, s ' il lui paraît normal de priver
de leurs droits réglementaires des fonctionnaires qu'aucun juge-
ment n 'a encore condamnés et qui, en cas de relaxe ou d 'acquitte-
ment, subiront des retards de carrière ; 3" la raison pour laquelle
et en vertu de quels textes un instituteur, prévenu politique, se
voit entièrement privé de son traitement, à l 'exception des alloca-
tions familiales . (Question du 6 novembre 1961 .)

Réponse . — 1° Aucune circulaire ministérielle n'a interdit aux
Instituteurs expulsés d 'Algérie ou internés de participer aux mou-
vements du personnel de leur académie ; il est toutefois évident que
la situation particulière des intéressés n2 leur permet pas de pos-
tuler un poste dans leur département d'origine ; les instituteurs
expulsés reçoivent d 'ailleurs une affectation dans un département
mé' ropolitain ; 2 " les instituteurs qui, au terme des poursuites
judiciaires dont ils ont été l'objet, bénéficient d'une décision de
relaxe ou d 'acquittement, ne sont en rien lésés dans le déroule-
ment de leur carrière, la période durant laquelle ils se sont trouvés
écartés des cadres de l'enseignement étant prise en compte dans
leur ancienneté de services ; 3" il est de jurisprudence constante,
en vertu des règlements de comptabilité publique, de suspendre
le traitement d'un instituteur placé sous mandat de dépôt . L'admi-
nistration le considère en effet comme s'étant mis de lui-même
dans l'impossibilité d'assurer son service et cela sans qu'il soit
nécessaire d 'envisager par voie d 'arrêté à son égard une mesure
administrative conservatoire de fonctions. Dans le cas toutefois
où l'intéressé est mis en liberté provisoire, une mesure de cet
ordre est prise à son égard, et cela jusqu'au prononcé du jugement.
Son traitement est dans ces conditions rétabli, conformément aux
dispositions de l'article 33 de la loi du 30 octobre 1886.

12741 . — M . Cance expose à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale que les surveillants généraux des collèges d 'enseignement
technique, dont le rôle d 'éducateur et de chef de service, adjoint
au chef d 'établissement, a été établi par la circulaire du 9 octobre
1956, s' élèvent à bon droit contre leur classement en deux échelles
qui, dans le cadre de la récente revalorisation du personnel ensei-
gnant, ne fait qu 'accentuer leur déclassement par rapport aux
professeurs d ' enseignement général avec lesquels ils étaient à
parité lors de la création de leur cadre . Un tel déclassement est
d 'autant plus injustifiable que le recrutement de ces fonctionnaires,
se situe, au niveau d 'un ou plusieurs certificats de licence et
qu 'un stage de formation leur est imposé . Il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour accorder aux surveillants
généraux des collèges d 'enseignement technique : 1° un éche-
lonnement indiciaire équitable à échelle unique ; 2" un indice
terminal en . concordance avec leurs responsabilités et leurs
fonctions d ' autorité, d ' éducation et d'administration ; 3" une indem-
nité de fonction compensant les servitudes de leur service per-
manent : 4" un logement de fonction convenable, pour tous ou à
défaut, une indemnité compensatrice ; 5" s'il a l'intention de faire
participer les représentants des quatre syndicats à toute co tmis-
sien ou réunion ayant pour objet l ' examen de la situatio., des
surveillants généraux des collèges d 'enseignement technique, et par-
ticulièrement . l 'élaboration du nouveau statut de leur fonction.
(Question du 22 novembre 1961.)

Réponse . — 1° et 2" Les mesures prises par le Gouvernement en ce
qui concerne les surveillants généraux des collèges d'enseignement
technique, dans le cadre des mesures générales de revalorisation
de la fonction enseignante, ne constituent pas un déclassement pour
les intéressés. En effet, leur situation dans la hiérarchie du per-
sonnel enseignant n 'a pas été modifiée par rapport à ce qu 'elle
était au 1" r mai 1961 ; ils bénéficiaient et bénéficient toujours
des mêmes indices que les professeurs techniques adjoints des
collèges d 'enseignement technique ; 3" ce niveau indiciaire ayant été
arrêté compte tenu des servitudes de la fonction, il ne paraît pas
possible d 'envisager l 'institution d'une indemnité de fonction ; 4" les
constructions nouvelles de collèges d ' enseignement technique com-
portent un logement de fonction peur les surveillants généraux ;
ce logement étant attribué aux intéressés en raison des nécessités
du service et non du fait d 'un droit statutaire au logement, il ne
saurait être attribué d'indemnité compensatrice dans le cas où
l 'établissement scolaire ne comporte pas de logement . Cette règle
est d ' ailleurs applicable dans tous les lycées classiques, modernes et
techniques ; 5" il est d'usage que l'administration, lorsqu'elle élabore
un nouveau statut, recueille l'avis de tous les organismes ou grou-
pements compétents et qu'elle consulte notamment les organisations
syndicales représentatives . Il n ' est pas envisagé de modifier cette
procédure.

12791 . — M . Lurie expose à M. le ministre de l'éducation nationale
le mécontentement croissant des surveillants généraux des collèges
d' enseignement technique devant le peu de cas qui est fait de
leurs revendications. Ces revendications peuvent ainsi se résumer :
1" un échelonnement indiciaire équitable à échelle unique ; 2° un
indice terminal en concordance avec leurs responsabilités et leurs
fonctions d'autorité, d'éducation et d'administration ; 3" une indem-
nité de fonction compensant les servitudes de leur service per-
manent : 4" un logement de fonction convenable, pour tous ou à
défaut, une indemnité compensatrice ; 5" leur participation à toutes
commissions ou réunions où se discute le sort de leur catégorie
et particulièrement l'élaboration du nouveau statut de leur fonction.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner à
ces revendications une suite favorable . (Question du 23 novembre
1961:)

Réponse . — 1 " et 2" Les mesures prises par le Gouvernement en ce
qui concerne les surveillants généraux des collèges d ' enseignement
technique, dans le cadre des mesures générales de revalorisation
de la fonction enseignante, ne constituent pas un déclassement pour
les intéressés . En effet, leur situation dans la hiérarchie du per-
sonnel enseignant n'a pas été modifiée par rapport à ce qu'elle
était au 1' r mai 1961 ; ils bénéficiaient et bénéficient toujours
des mêmes indices que les professeurs techniques adjoints des
collèges d 'enseignement technique ; 3" ce niveau indiciaire ayant été
arrêté compte tenu des servitudes de la fonction, il ne parait pas
possible d'envisager l'institution d'une indemnité de fonction ; 4° les
constructions nouvelles de collèges d 'enseignement technique com-
portent un logement de fonction pour les surveillants généraux ;
ce logement étant attribué aux intéressés en raison des nécessités
du service et non da fait d'un droit statutaire au logement, il ne
saurait être attribué d 'indemnité compensatrice dans le cas où
l'établissement scolaire ne comporte pas de logement . Cette règle
est d'ailleurs applicable d.ens tous les lycées classiques, modernes et
techniques ; 5° il est d'usage que l 'administration, lorsqu'elle élabore
un nouveau statut, recueille l'avis de tous les organismes ou grou-
pements compétents et qu'elle consulte notamment les organisations
syndicales représentatives. Il n'est pas envisagé de modifier cette
procédure.

12949. — M . Dorey demande à M. le ministre de l'éducation natio-
nale de lui faire connaître : 1" les raisons pour lesquelles les per-
sonnels des services économiques des établissements d'enseignement
ont été exclus du bénéfice des mesures de reclassement accordées
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à l ' ensemble du personnel enseignant par le décret du 8 août 1961;
2° quelles mesures il ecmpte prendre avant le 31 décembre 1961,
date fixée par décret au Journal officiel pour réparer les préjudices
de carrière subis par les agents de cette catégorie qui participent
étroitement à l 'éducation des élèves, et auxquels personne ne
conteste la qualité d'enseignants ; 3" s'il peut lui donner des assu-
rances en ce qui concerne le respect des parités acquises antérieu-
rement et reconnues par le statut de 1950, ce dernier devant être
maintenu . mais légèrement amendé pour donner satisfaction à
l'ensemble de la corporation . Question du 1" décembre 1961 .)

Réponse .— A la suite des discussions qui ont eu lieu au printemps
dernier au sujet de la revalorisation de la fonction enseignante, le
Gouvernement a décidé que le personnel de l ' intendance universi-
taire ferait l'objet, avec effet du 1'' mai 1961 . d'un nouveau statut
s ' inspirant des mêmes considérations que le statut du personnel de
l' administration universitaire et comportant, pour ;es intéressés,
une amélioration de leur rémunération . Le projet de décret élaboré
à cet effet et dont les dispositions essentielles ont reçu un accord
définitif du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre délégué auprès du Premier ministre, répond aux objectifs
suivants : 1" définition plus précise des missions et responsabilités
des différents corps et grades de fonctionnaires chargés de la gestion
des établissements ; 2" organisation rationnelle des carrières rapprit .
chant les fonctionnaires de l ' intendance universitaire des corps de
fonctionnaires assurant les mêmes types de fonctions et desquels
sont exigés les mêmes niveaux de formation ; 3" maintien de la
place de ces fonctionnaires au sein des établissements dépendant
de l' éducation nationale en leur assurant une situation pécuniaire
comparable à celle des membres du corps enseignant avec les-
quels ils collaborent quotidiennement . C ' est ainsi que : al l 'indice
net (te la classe exceptionnelle des secrétaires de l ' intendance uni-
versitaire (anciens adjoints des services économiques, actuellement
fixé à 330, sera porté à 360 : bi les sous-intendants et les économes
seront regroupés dans le corps (les attachés d ' intendance qui
comprendra deux grades comportant respectivement les indices ter-
minaux 460 et 490 ; ci le grade d'intendant comportera deux classes
dont les indices terminaux seront fixes à 535 et 550, indices retentis
par le décret n" 61-881 du 8 août 1961 pour les professeurs certifiés.

13033 . — M. Garraud appelle l'attention de M. !e ministre de
l'éducation nationale sur la situation des surveillants généraux des col-
lèges d ' enseignement technique dont le classement en deux échelles
ne fait qu 'accentuer le déclassement par rapport aux pro:esseurs d ' en.
seignement général, avec lesquels ils étaient à parité lors de la créa-
tion de leur cadre . Il lui demande ce qu'il cempte faire pour leur assu-
rer :1" un échelonnement indiciaire équitable à échelle unique' 2' un
indice terminal en concordance avec leurs responsabilités et leurs
fonctions d 'autorité . d'éducation et d ' administration ; 3" une indem-
nité de fonction compensant les servitudes de leur service per-
manent : 4" tin logement de fonction convenable ou, à défaut,
une indemnité compensatrice . II lui demande aussi de lui pré-
ciser les conditions dans lesquelles les représentants des surveil-
lants généraux des collèges d'enseignement technique pourront par-
ticiper à toutes commissions et réunions où se discute le sort de leur
catégorie et, particulièrement, à l'élaboration du nouveau statut de
leur fonction. (Question du 6 décembre 1961 .)

Réponse . — Les mesures prises par le Gouvernement en ce
qui concerne les surveillants généraux des collèges d'enseignement
technique, dans le cadre des mesures générales de revalorisation
de la fonction enseignante, ne constituent pas un déclassement pour
les intéressés. En effet, leur situation dans la hiérarchie du per-
sonnel enseignant n'a pas été modifiée par rapport à ce qu'elle
était au mai 1961 ; ils bénéficiaient et bénéficient toujours
des mêmes indices que les professeurs techniques adjoints des
collèges d 'enseignement technique . Ce niveau indiciaire ayant été
arrêté compte tenu des servitudes de la fonction, il ne parait pas
possible d 'envisager l ' institution d 'une indemnité de fonction . Les
constructions nouvelles de collèges d 'enseignement technique com-
portent un logement de fonction pour les surveillants généraux ;
ce logement étant attribué aux intéressés en raison des nécessités
du service et non du fait d 'un droit statutaire ait logement, il ne
saurait être attribué d'indemnité compensatrice dans le cas oit
l'établissement scolaire ne comporte pas de logement. Cette règle
est d' ailleurs applicable dans tous les lycées classiques, modernes et
techniques. II est d ' usage que l 'administration, lorsquelle élabore
un nouveau statut, recueille l 'avis de tous les organismes ou grou-
pements compétents et qu 'elle consulte notamment les organisations
syndicales représentatives . Il n'est pas envisagé de modifier cette
procédure .

FINANCES ET AFFAIRES ECf1NOMIQUES

11605. — M. Davoust expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'aux termes de l ' article 77 du décret n" 60-724
du 25 juillet 1960 le cautionnement ainsi que la retenue de garantie
exigée des titulaires des marchés des communes peuvent être rem-
placées par une caution personnelle et solidaire . Ces cautions ban-
caires sont généralement assez coûteuses pour les industriels . Ii
demande s ' il existe en France pour les entrepreneurs des travaux
communaux une société de cautionnement mutuel du genre de
celle qui cautionne les comptables du Trésor, société qui aurait reçu
l 'agrément ministériel pour les cautions exigées des titulaires des
marchés de commune. (Question du 11 septembre 1961 .)

Réponse,— Aucune société de caution mutuelle des entrepreneurs
de travaux communaux constituée en application de la loi du
13 mars 1917 n'a, jusqu 'à présent, sollicité l'agrément du ministre
des finances pou se porter caution personnelle et solidaire des
titulaires de nt .orcués passés par l 'Etat et les collectivités publiques.

12194. — M. Robert Ballanger rappelle à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que l'exposé des motifs de l 'article 24
du projet de loi n" 1397 portant réforme de l'enregistrement, du
timbre et de la fiscalité immobilière affirme que « les promoteurs
qui prennent la plus grande part des responsabilités dans les opé-
rations qu'ils animent et réduisent au minimum les risques assurés
par les futurs propriétaires se trouvent surtaxés, alors que d 'autres
bénéficient de véritables rentes fiscales » . Il lui demande : 1" sur
quels critères se fondent celle appréciation péremptoire alors que
des scandales récents ont mis en lumière les risques assurés par
les futurs propriétaires ; 2" de quelle manière les promoteurs sont
su rtaxés ; 3" quels sont c les autres e bénéficiant de « véritables
t'entes fiscales » ; 4" en quoi consiste « ces rentes fiscales » . (Question
ils 18 octobre 196i .1

Réponse . — I" En l 'état actuel de la législation relative à la
construction d'immeubles à usage d'habitation, l'acquisition d'un
logement neuf peut s'effectuer à l 'aide de deux principaux procédés:
dans le premier, les promoteurs construisent à l'aide de capitaux
par eux fournis des immeubles qu ' ils vendent après leur achèvement,
prêts à être habités (vente « clefs en mains »t ; dans le second, les
promoteurs constituent une société de construction régie par la
loi du 28 juin 1938 ou celle du 7 février 1953, don ; ils souscrivent
les parts ou actions qu 'ils cèdent ensuite aux candidats à la propriété
ou à la jouissance des logements . La formule juridique de la société
de construction, qui oblige les associés à répondre à tous les appels
de fonds nécessaires a l 'exécution des travaux, a notamment pour
effet de faire supporter les aléas des opérations à des personnes
qui n'ont ni un pouvoir réel de diriger ces opérations . ni la compé-
tence nécessaire pour les contrôler, ni même parfois une claire
notion de leurs droits et obligations . Dans les sociétés de l 'espèce
constituées sous l ' égide de promoteurs incompétents ou peu conscien-
cieux, une telle situation risque d 'entraîner les conséquences fàcheu•
ses auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire . 2" 3" et 4° Ait
point de vue fiscal, les acquisitions de logements réalisées selon
le premier procédé supportent une charge nettement plus lourde
que celles effectuées suivant la formule de la société de construction.
En effet, le droit de 4,20 p . 100 prévu à l'article 727-1 du code général
des impôts, pour les cessions d'actions, de parts de fondateurs, de
parts bénéficiaires ou de part d ' intérêts, n 'est exigible qu 'autant
qu ' un acte est dressé pour constater la cession . Or, dans le cas
des sociétés anonymes, les cessions d 'actions peuvent être réalisées
par une tradition manuelle ou par un simple transfert sur les regis-
tres sociaux . Elles échappent ainsi à l 'impôt . Par ailleurs, lorsqu 'il
est exigible, le droit de 4,2t1 p. 100 ne porte que sur la valeur nette
des droits sociaux cédés, c'est-à-dire déduction faite du passif social.
En revanche, dans le cas de vente, par un constructeur, d 'immeubles
d'habitation par lui édifiés, l'acquéreur doit acquitter un droit de
mutation de 4,20 p. 100 0,40 p . 100, plus les taxes locales), qui est
perçu sur la valeur brute des blette ; de son côté, le constructeur
est soumis à la taxe sur les prestations de services sur la partie
du prix de vente afférente au terrain précédemment acquis en vue
de la construction . Enfin, la taxe sur la valeur ajoutée due sur les
travaux immobiliers est assise sur des hases plus élevées pour les
constructions édifiées par un entrepreneur en vue de la vente que
pour celles édifiées par des sociétés de construction opérant dans
les conditions ci-dessus décrites. C ' est dans le sens de ces précision,
qu ' il convient d 'entendre les termes de l 'exposé des motifs de
l'article 24 du projet de loi n" 1397 portant réforme de l'enregis .
treme,it, du timbre et de la fiscalité immobilière, article qui tend,
notamment, à établir, dans toute la mesure possible, une neutralité
fiscale entre les différentes formules employées pour réaliser les
opérations dont il s 'agit.

12267 . — M. Lape/russe expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que le propriétaire d ' un château classé
a monument historique » par arrêté ministériel du 1 mai 1923 se
voit refuser par l ' administration des contributions directes la pos-
sibilité d'imputer les dépenses d'entretien et de réparation — fort
importantes — sur le revenu foncier de ce château et du domaine
qui l ' entoure, l 'exploitation rurale entourant ce château ayant
toujours fait partie du domaine historique. II précise que les travaux
d'entretien et de réparation dont l 'innputation est demandée sont
certifiés conformes aux règles de l ' art par le conservateur régional
des bâtiments de France . Il demande si le propriétaire peut ou non
imputer le montant sur les revenus de son dornalne lors de ses décla-
rations à l 'administration des contributions directes et, dans l'affir-
mative, quelles sont les modalités de cette imputation et sa pro-
portion . (Question dit 24 octobre 1961 .)

Réponse . — Dans la mesure où elles correspondent à des travaux
ayant effectivement le caractère de travaux de réparations et d'entre-
tien au sens de l'article 31 du code général des impôts, les dépenses
visées par l'honorable parlementaire sont susceptibles d'être admises
en déduction pour- la détermination du revenu net foncier à com-
prendre dans les bases de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques sous réserve, bien entendu, que le revenu du château dont il
s'agit soit imposable au titre de cette catégorie de revenus, ','outefois,
la question posée visant un cas particulier, il ne pourrait y être
répondu avec précision que si, par l'indication du nom et de :adresse
du contribuable intéressé, l'administration était mise en mesure de
faire procéder à un examen approfondi des circonstances de fait .



10

	

ASSEMBLER NATIONALE

	

6 Janvier 1962

12279 . — M. Maurice Schumann expose à m . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d ' un contribuable qui
a acquis un débit de boissons en exercice le 1" mars 1960 ; dans
l 'acte de cession, il a été stipulé : la cession comprend une licence
de 4' catégorie ; immédiatement après cette acquisition, l'intéressé
t. fait annuler la licence du débit de boissons (il n 'a jamais exercé) et
il a entrepris des travaux en vue de la reconversion de ce débit de
boissons en un magasin de vêtements confectionnés, lequel a été
ouvert le 1" mai 1960 ; l ' intéressé a été imposé à la patente avec la
mention t débit de boissons reconverti, réduction de moitié du droit
fixe et du droit proportionnel ° ; or, en 1961, l 'administration n ' a
plus admis cette réduction des droits et à la suite d'une réclamation
du contribuable, elle lui a indiqué comme motif du rejet de sa
demande : a Votre imposition est régulièrement établie ; en effet,
le contribuable qui a acquis un débit de boissons en vue de le
convertir, ne peut bénéficier : 1" ni des allégements de patente
prévus par l ' article 1473 ter du code général des impôts ; 2" ni de
la possibilité de déduire immédiatement de ses bénéfices, dans les
conditions prévues par l'article 39 sonies du code général des impôts,
les dépenses d 'aménagement nécessitées par la reconversion . En fait,
la réduction n 'est applicable qu'aux exploitants qui reconvertissent
leur débit . C'est donc à tort que vous avez bénéficié, pour l ' année
1960, d 'une réduction de droits A . il lui demande si cette dernière
interprétation lui semble licite. (Question du 24 octobre 1961 .)

Réponse . — La- question posée par l ' honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative, les dispositions de l 'article 1"
du décret n" 55-57e du 20 mai 1955 actuellement art . 1473 ter
du code général des impôts, et de l ' article 2 de ce même décret
(actuellement art . 39 nonies du code général des impôts étant
réservées aux exploitants de débit de boissons à l'exclusion des
personnes qui ayant acquis un commerce de cette nature en ont
modifié ou transformé l 'exploitation.

12484 . — M. Cruels expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la revue du ministère des finances a Statis-
tiques et études financières " a publié, dans son numéro 127 de
juillet 1959, pages 811 et suivantes, une très intéressante étude inti-
tulée a Les dépenses de l'Etat par département en 1957 v . Il lui
demande si, depuis cette date, une étude similaire a été faite et
publiée portant sur un exercice budgétaire postérieur à l 'année 1957
et, dans la négative et compte tenu de l'intérêt que présente une
telle étude . s ' il n'estimerait pas opportun de la faire publier tous
les ans, ce qui ne manquerait pas de rendre service, non seulement
au Parlement, mais également au Gouvernement pour l 'orientation
de sa politique d ' investissements. (Question du 6 novembre 1961 .)

Réponse . — L 'étude intitulée a Les dépenses de l 'Etat par dépar-
tement en 1957 publiée dansa Statistiques et études financières n,
n" 127, juillet. 1959, est la dernière de ce genre : aucune étude
similaire n'a été faite depuis portant sur un exercice budgétaire
postérieur à l'année 1957 . II ne semble pas opportun de publier
une étude de ce genre chaque année . L' une des constatations faites
à propos de cette étude était, en effet, que la fraction des dépenses
pouvant faire l 'objet d ' une ventilation par département ou par
groupe de départements, ne représentait qu ' un peu moins des
deux tiers au total des dépenses budgétaires . D 'autre part, les
résultats qui figuraient dans ladite étude peuvent être considérés
comme des indications structurelles . c 'est-à-dire peu susceptibles de
varier, non seulement sur une période de deux à trois ans, mais
peut-être même sur une période beaucoup plus longue . Les variations
qu 'on constaterait entre 1958 et 1957 par exemple tiendraient pro-
bablement plus à des modifications dans la présentation et les tech-
niques comptables qu' à des modifications de caractère économique
ou démographique.

12548. — M. Le Tac expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre
1958 portant loi de finances pour 1959, notamment en son article 79,
paragraphe 3, et l 'ordonnance n" 59. 246 du 4 février 1959 modifiant
ledit paragraphe, ont interdit toutes clauses prévoyant des indexa-
tions fondées sur le salaire minimum interprofessionnel garanti
(S. M. I . G .) sur le niveau général des prix eu des salaires, ou sur
le prix de biens, produits ou services n 'ayant pas de relation directe
avec l ' objet du statut ou de la convention ou avec l 'activité de
l' une des parties, et ce, lorsque ces dispositions concernent directe-
ment ou indirectement des obligations à caractère réciproque à
exécution successive. Dans le cas de vente en viager d ' un immeuble,
il s'agit d 'une obligation à caractère non réciproque à exécution
successive, le débirentier ayant seul des obligations à exécution
successive, représentées par le versement de la rente correspondant
à l ' acquisition de l ' immeuble . Si l ' acquéreur est producteur agricole,
la rente peut être indexée sur le prix du quintal de blé, mais, par
contre, un aveugle ou un infirme étant dans l'obligation de vendre
en viager sa maison pour pouvoir vivre décemment ne peut faire
indexer sa rente si la vente est faite à un salarié, l 'activité des deux
parties étant : a) pour le vendeur : le coût de la vie ; b) pour
l'aéquéreur : le salaire. Il lui demande s'il n'estime pas équitable
que soient levées les interdictions d'indexation précitées et ce, aussi
bien pour les contrats conclus antérieurement auxdites ordonnances
que ceux à conclure, ceci en faveur des aveugles civils et des infirmes
se constituant une rente viagère en contrepartie de la vente du seul
bien immet'ble qu'ils possèdent, afin de pouvoir vivre décemment.
(Question u 8 novembre 1961 .)

Réponse. — L 'article 79-3 de l 'ordonnance n° 58-1374 du 30 décem-
bre 1958, modifié par l 'article 14 de l'ordonnance n° 59-246 du
4 février 1959 ne s ' applique aux contrats souscrits antérieurement
à l 'entrée en vigueur de ces ordonnances que dans la mesure où
ceux-ci comportent des obligations réciproques à exécution successive.
En ce qui concerne les nouveaux contrats, il résulte de l ' article 14
de l'ordonnance du 4 février 1959 précitée que seules sont prohibées
les clauses prévoyant des indexations sur le salaire minimum inter-
professionnel garanti, sur le niveau général des prix ou des salaires
ou sur le prix des biens, produits ou services n 'ayant pas de relation
directe avec l 'objet de la convention ou avec l'activité de l ' une des
parties. L ' interdiction de ces indexations a été édictée dans le cadre
des mesures tendant au rétablissement de la stabilité monétaire
et son abrogation, qui serait incompatible avec la politique écono-
mique et financière poursuivie par le Gouvernement, ne saurait
être envisagée.

12597. — M . Jean Valentin attire l ' attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur ! 'opportunité qu'il y a
à s 'assurer le concours de toutes les entreprises industrielles et
commerciales françaises, quelle que soit leur importance, suscep-
tibles de participer à la réalisation du IV' plan et d 'assurer l 'accrois-
sement de la production intérieure au taux prévu dans ce plan.
Dans ce but, il demande : 1" si les dispositions prévues par le
décret n" 57-967 du 29 août 1957 tendant à permettre aux sociétés
françaises par actions de déduire, sous certaines conditions, les
sommes allouées par elles, à titre de dividendes, de leurs bénéfices
passibles de l 'impôt sur les sociétés, ont été largement utilisées et.
en tout cas, de bien vouloir lui indiquer : ai le nombre des sociétés
dont la constitution ou l 'augmentation de capital a été effectivement
agréée par arrêté, dans les termes indiqués au paragraphe Il-2° de
l'article 1" du décret du 29 août 1957 précité ; bc le montant global
des augmentations de capital auxquelles il a été procédé depuis
l 'entrée en vigueur dudit décret ; 'l" si ces résultats ne devaient
pas être interprétés comme faisant ressortir la nécessité d ' assouplir
les conditions à remplir par les intéressés, dans une nouvelle
rédaction du décret n " 57-967 en voie de prorogation . (Question
du 14 novembre 1961 .)

Réponse . — Entre le 1" septembre 1957 et le 31 octobre 1961,
le bénéfice des dispositions visées par l 'honorable parlementaire
a été accordé à 410 émissions d'actions, auxquelles ont procédé
348 sociétés ; les souscriptions en numéraire recueillies à la suite
de ces émissions ont atteint 4 .598.614 .000 nouveaux francs. Au cours
de la même période, le montant global des apports, en numéraire
ou en nature, effectués à l'occasion de constitutions ou d'augmen-
tations de capital de sociétés s 'est élevé, en chiffres ronds, à
22 milliards de nouveaux francs . Les résultats obtenus faisant
apparaitre une large utilisation du régime instauré par le décret
n" 57 .967 du 29 août 1957 . il ne semble pas opportun d ' assouplir
les conditions, déjà très libérales, auxquelles l'application de ce
texte est subordonnée.

12626. — M . Niiès expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, lors du débat qui a eu lieu à l ' Assemblée
nationale le 13 juillet dernier, il avait notamment montré la
nécessité de revaloriser de façon substantielle les salaires des tra-
vailleurs de Sud-Aviation, mais qu ' aucune réponse ne lui a été
faite sur ce point particulier par M . le ministre des armées.
Or il est de fait que, par exemple, dans l ' usine de Toulouse de
cette entreprise nationale, les rémunérations sont nettement moins
élevées (à qualification, à ancienneté et à durée de travail égales)
que celles des travailleurs — pourtant insuffisantes — des deux
autres entreprises nationales de cette ville : l'office national indus-
triel de l 'azote et Air . France (ateliers). Il lui demande : 1° s 'il
est exact que la commission interministérielle prévue par le décret
du 22 juin 1960 ait émis un avis défavorable au relèvement des
salaires des travailleurs de Sud-Aviation ; 2° dans l 'affirmative,
pour quelles raisons ; 3" quelle est la position de son département
ministériel à l'égard des revendications légitimes des personnels
intéressés . (Question du 15 novembre 1961 .)

Réponse. — 1° et 2 " La commission interministérielle des salaires
a un caractère purement administratif. Les avis qu 'elle émet sont
destinés à éclairer les décisions des autorités de tutelle ; ils ne
sauraie„t être rendus publics ; 3 " la préoccupation constante du
Gouvernement est de maintenir les salaires de Sud-Aviation à un
niveau comparable à ceux applicables à l 'ensemble du secteur
public de constructions aéronautiques, dans les principales entre-
prises métallurgiques géographiquement voisines des diverses usines
de la société . Les majorations de salaires autorisées au cours
des dernières années à Sud-Aviation ont été, en fait, du même
ordre que celles intervenues dans le secteur et les entreprises
de référence.

12719. — M. Pasquinl demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques : 1" à qui Incombe la preuve de l'existence
matérielle d'un élément de train de vie, retenu par un inspecteur,
mais dénié par le contribuable ; 2° si la preuve est celle de droit
commun, (Question du 21 novembre 1961 .)

Réponse . —

	

Remarque faite que l'honorable parlementaire
parait viser l 'application de l 'article 168 du code général des impôts,
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c ' est en principe eut service qu 'il appartient d 'établir à cet égard,
l'existence matérielle d'un élément du train de vie d'un contri-
buable ; 2° sous réserve de l'appréciation des tribunaux adminis-
tratifs et, le cas échéant, du Conseil d'Etat, l'administration estime
qu'il est possible, en" cette matière, d'utiliser tous modes de
preuve compatibles, d 'une part, avec la procédure écrite en matière
fiscale, d'autre part, avec les règles de secret professionnel.

12780. — M. Robert Ballanger demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques : 1" s ' il est exact qu 'il ait
subordonné l 'octroi d 'une subvention pour les cantines du comité
d'action et d'entraide sociales du centre national de la recherche
scientifique à l' application . à compter du 1" décembre 1961, d ' un
nouveau barème des tarifs de cantine qui . pour la plupart des
agents (notamment de ceux employés aux établissements de Belle-
vue et à Gif-sur-Yvette), se traduira par une augmentation de
l'ordre de 0,60 nouveau franc. par repas ; 2° dans l'affirmative,
s'il n'a pas l'intention de revenir sur , .se décision qui augmente
les charges d 'un personnel déjà in=u'fi ;amment rémunéré . (Ques-
tion du 23 novembre 1961 .)

Réponse . — 1° Le centre nat ,r a'. de la recherche scientifique
(C. N. R. S .) accorde, par l'Intermédiaire du comité d'action et
d'entraide sociales, une aide à ses cantines . A cet effet, une
subvention est inscrite au budget du centre . Cette subvention s'étant
révélée insuffisante par suite de l'augmentation du nombre des
rationnaires et du prix de revient des repas, le ministre de l'éduca-
tien nationale a demandé au ministère des finances d'accepter
un ajustement du montant de la subvention allouée au comité
d'action sociale, étant précisé qu'une majoration de tarifs était
envisagée à compter du 1' janvier 1962, en vue de limiter la
participation du C . N. R. S . Cette proposition a reçu l 'accord du
ministère des finances ; 2° il ne paraît pas possible de revenir
sur une décision qui, si elle se traduit par une augmentation du
prix des repas, a pour effet d'aligner les tarifs applicables dans
les cantines du C. N. R. S ., établissement public de l'Etat à carac-
tère administratif, sur ceux en vigueur dans les cantines du minis-
tère de l'éducation nationale.

12856 . — M . Mahias appelle l 'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur le fait que, depuis la
dernière majoration des rentes viagères de l'Etat prévue par l'ar-
ticle 70 de le loi de finances pour 1961 (loi n' 60-7384 du 23 décem-
bre 1960), le coût de la vie n'a cessé d'augmenter, et lui demande
si le Gouvernement n'envisage pas de soumettre au vote du
Parlement un projet de loi accordant aux rentiers viagers une
nouvelle augmentation des majorations de rentes, qui leur ont été
octroyées par la législation précédente . (Question du 29 novembre
1961 .)

Réponse. — La situation des porteurs de rentes viagères de la
caisse nationale de prévoyance est celle de tous les rentiers viagers,
que leurs rentes aient été constituées par iransactions privées ou
auprès d'établissements publics. Les majorations d'arrérages dont
bénéficient actuellement les rentiers viagers ne traduisent pas la
reconnaissance partielle d'un droit à revalorisation, mais constituent
des mesures de faveur de caractère exceptionnel . En effet, le
principe du nominalisme monétaire sur lequel repose le droit
français des obligations s'oppose à toute variation du montant nomi-
nal d'une dette en espèces, qui serait fondée sur les changements
de valeur de l 'unité monétaire. Il a donc fallu des textes ldgislatifs
spéciaux pour déroger à la règle du nominalisme monétaire dans
le domaine des rentes viagères . Ces prestations ayant le plus
souvent un caractère alimentaire, il a paru humain de pallier
dans une certaine mesure la perte de pouvoir d 'achat des crédi-
rentiers . C 'est dans cet esprit qu 'un système de majorations
a été institué par la loi. Exorbitante des principse mêmes du droit
civil, l ' intervention de la puissance publique en la matière a, en
outre, des conséquences financières importantes : la charge des
arrérages complémentaires incombe en effet au débirentier lui-
meme pour les rentes viagères constituées entre particuliers et,
pour la quasi-totalité au budget général en ce qui concerne les
rentes viagères dites e du secteur public a . Enfin, cette revision
du montant des rentes inscrites dans les contrats perdrait tout
son sens si les majorations successives étaient décidées à inter-
valles trop rapprochés : la dernière disposition en la matière ayant
seulement été édictée par la loi de finances pour 1961, il n 'est pas
actuellement envisagé de procéder à une nouvelle revalorisation
des rentes viagères.

12982. — M. Michel Sy expose à M. le ministre des finances et
des affaires économique« que les rentes viagères constituées auprès
des compagnies d'assurances et de la caisse nationale des retraites
vieillesse n ' ont pas été revalorisées depuis 1057 alors que la loi
n° 59-1484 a autorisé la revision des rentes viagères constituées
entre particuliers ; que depuis ces dates le mouvement des prix a
entraîné une constante dégradation du niveau de vie, pourtant faible
déjà, de ces petits rentiers qui se trouvent rédt its à une situation
souvent proche de la misère et obligés de ce fait de recourir aux
lois d'assistance. Il lut demande : 1° si les mollis invoqués pour la
revalorisation des rentes entre particuliers en 1159 peuvent être
invoqués en sens Inverse pour la refuser aux autres catégories de

rentiers viagers ; 2° quelles mesures compte prendre dans un délai
rapproché le Gouvernement pour faire cesser une telle disparité de
traitement ; 3° si le juste souci de l 'équilibre financier doit être
obtenu au détriment de catégories sociales particulièrement dignes
d'intérêt . (Question du 5 décembre 1961 .)

Réponse. — L'article 70 de la loi n° 60-1384 du 23 décembre 1960
portant loi de finances pour 1961 a posé expressément le principe
de l'égalité de traitement pour les rentiers viagers du secteur
public et ceux du secteur privé . Ce texte dispose en effet que les
rentes viagères de la caisse nationale de prévoyance (ancienne-
ment caisse nationale de retraites pour la vieillesse), des compa-
gnies d 'assurances et des caisses autonomes mutualistes sont majo-
rées selon les taux et les dates limites en vigueur pour les rentes
viagères constituées entre particuliers . En application des disposi-
tions de la loi de finances susvisée qui a répondu par avance au
voeu de l'honorable parlementaire, les rentiers viagers, sur la situa-
tion desquels il a appelé l'attention, bénéficient actuellement des
taux de majdiation prévus par la loi n° 59.1484 du 28 décembre
1959.

INDUSTRIE

10713 . — M . Michel Jacquet expose à M. le ministre de l'indus-
trie qu'à la suite de la question écrite n° 5660, il a été répondu
le 14 juin 1960 que 12 procédure des dérogations accordées au
titre de l'article 2 de l'arrêté du 26 octobre 1954, aux inspecteurs
des établissements classés, devait être régularisée prochainement
afin de relever leur indemnité. Il lui demande si cette régularisa-
tion a été faite, et quelle sera sa date d 'application ; et dans la
négative de lui préciser comment la procédure antérieure doit être
appliquée de façon à rémunérer les travaux confiés aux inspecteurs
des établissements classés d'une façon plus équitable . (Question du
16 juin 1961 .)

Réponse . — Le projet d'arrêté tendant à modifier et à relever
la rémunération des inspecteurs vacataires des établissements
classés vient de recueillir l'accord du ministre des finances et des
affaires économiques et est soumis pour avis au ministre de l'inté-
rieur qui doit contresigner le texte . Les dérogations prévues à
l 'article 2 de l'arrêté du 26 octobre 1954 sont maintenues à titre
exceptionnel et transitoire jusqu ' au 31 décembre 1961.

12926. — M. Quinson demande à M. le ministre de l'Industrie
quelles sont, en application des dispositions des paragraphes 6 et 7
de la loi du 16 octobre 1919, sur l 'énergie hydraulique : 1° les réser-
ves en eau et en force à pourvoir s 'il y a lieu, au profit des services
publics de l 'Etat ainsi qu 'à ceux des départements, des communes
et des établissements publics ou des associations syndicales autori-
sées et des groupements agricoles d ' utilité générale ; 2° les quanti-
tés d'énergie laissées aux départements riverains pour être rétro-
cédées par le soin des conseils généraux ; 3° comment est appliqué
le décret n° 55-178 du 2 février 1955 relatif à cette question . (Ques-
tion du 30 novembre 1961 .)

Réponse . — La loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de
l'énergie hydraulique a notamment prévu dans son article 10 l'ins-
cription, aux cahiers des charges de concessions de forces hydrau-
liques, de clauses concernant les réserves en eau et en force à
provenir des chutes d'eau concédées, pour être attribuées dans les
départements riverains et limitrophes de ces chutes . Ces clauses
figurent aux articles 21, 22, 24, 25 et 26 du cahier des ch :rges type
pour concessions de forces hydrauliques . Elles traduisent le souci
du législateur de mettre à la disposition des populations et collec-
tivités locales A un tarif avantageux une certaine quantité d'eau
ainsi qu'une partie de l'énergie produite dans les usines hydro-
électriques de la région, sans que pour autant puisse être compro-
mise la rentabilité de ces usines. La loi précitée du 16 octobre 1919
a institué deux catégories de réserves, différentes par leur défI-
nition, leur objet et leur mode d'attribution : par les réserves en
eau en en force prévues au paragraphe 6 de son article 10, elle a
voulu, en premier lieu, faire profiter les services publics de 'l'Etat,
des départements, des communes et les groupements agricoles d'uti-
lité générale, qui ont pour rôle de satisfaire les demandes du public
ou de développer la production agricole, des , quantités d'eau et
d'énergie nécessaires à leur fonctionnement . Les réserves en eau
sont inscrites à l'article 21 des cahiers des 'charges de concession,
article qui précise également les conditions de leur livraison et
désigne les bénéficiaires. Les réserves en force sont prévues à
l'article 22 desdits cahiers des charges, leur attribution et leur
mise en oeuvre étant prononcées par le ministre chargé de l'élec-
tricité, après accord avec le ministre de l 'agriculture ; par les
réserves du paragraphe 7 de l'article 10, la loi susvisée a voulu
fixer dans les départements riverains de la chute, pour y être
utilisée sur place, une partie de l 'énergie produite qui risquerait
autrement d'être exportée en totalité au détriment de l'économie
régionale. Ces réserves dites e départementales » et inscrites à
l'article 24 des cahiers des charges de concession de forces hydrau-
liques sont laissées à la disposition des conseils généraux pour être
rétrocédées par leurs sains à des utilisateurs locaux . Les quantités
de réserves en eau et en énergie à inscrire dans les cahier des
charges de concession sont déterminées, dans chaque cas parti-
culier, en prenant en cons .ération, d'une part, la puissance de la
chute, d'autre part l'impo: tance et l'urgence des demandes expri-
mées. Par ailleurs, les prix de vente des réserves d'énergie ' nt été
fixés par le décret n° 55-178 du 2 février 1955 . Ils sont déterminés
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en faisant subir aux tarifs normaux de fourniture au public les
rabais en pourcentage prévus c u tableau ci dessous :

INTERIEUR

12372. — M . Paimero appelle à nouveau l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la situation devant laquelle vont se
trouver placés les attachés de préfecture de classe exceptionnelle
et de 1" classe, nommés chefs de bureau par arrêtés ministériels
en application du statut précédant celui qui est actuellement en
vigueur. Le décret du 22 avril 1960 instituant le grade d 'attaché
principal prévoit que les attachés de préfecture, de 2' classe au
moins, pourront être nommés attachés principaux après avoir subi
un e examen de sélection professionnelle s . Aux termes mêmes
de ce décret, les attachés principaux seront e chargés des bureaux
les plus importants s . Or, aucune mesure n'est prévue pour per-
mettre aux agents ayant déjà fait légalement la preuve de leur
capacité à diriger un bureau, c'est-à-dire aux chefs de bureau
nommés par arrêté ministériel après inscription sur une liste natio-
nale d'aptitude, ensuite intégrés dans le cadre des attachés, et
promus à la classe et à la classe - exceptionnelle, de conserver
leur rang de chef de service . A la question précédente n° 8884,
demandant d'envisager des mesures permettant à ces véritables
chefs de service d 'être nommés e attachés principaux s par voie
d'intégration dans le nouveau cadre, il a été répondu le 11 mars
1961 d' une façon peu précise. En effet, il est fait état, dans cette
réponse, de sélection sur titre, ce qui permettrait e l'accès, sans
examen, au grade d'attaché principal, des attachés de 1" classe
et de classe exceptionnelle, chefs de bureau s, en concurrence,
toutefois, avec les catégories d'attachés ayant vocation à ce grade,
motif donné à cette dernière disposition s qu'il ne parait pas
possible, ni souhaitable de limiter son accès à la seule catégorie
d'agents dont il s'agit s. Or, les attachés chefs de bureau sous
l'ancien statut, encore actuellement chargés de la direction de
bureaux, n'ont jamais demandé la suppression de l'examen profes-
sionnel, pas plus qu'ils ne souhaitent la limitation à leur propre
catégorie de l'accès au grade d 'attaché principal. Ils s 'élèvent sim-
plement contre le fait d'être mis en concurrence avec les autres
catégories d'attachés . Or, le principe de la sélection sur titre vient
d'être abandonné, en raison parait-il de l'opposition du ministère
des finances . C'est ainsi qu'un projet d'arrêté vient d'être présenté
devant le comité technique paritaire qui s' est réuni le 20 septem-
bre 1981 . Aux termes de ce projet, les épreuves de sélection pro-
fessionnelle prévues par le décret du 22 avril 1960 sont maintenues,
et aucune disposition transitoire n'apparaît en faveur des chefs de
bureau légalement promus et assurant depuis douze ans et plus
la direction des bureaux de préfecture. Ces chefs de service seraient
donc mis sur le même plan que les agents placés sous leurs ordres
depuis de nombreuses années et qu'ils ont formé dans la plupart
des cas. De plus. la grande majorité d'entre eux ne pourra se
présenter à l'examen que sous certaines conditions restrictives
prévues par l'article 32 du décret du 22 avril 1960 . Ainsi donc les
chefs de bureau légalement nommés se trouveront soit en com-
pétition avec les agents actuellement sous leurs ordres, soit même
dans l'impossibilité de se présenter à l'examen . Il en résulterait
des situations absolument paradoxales qu'il paraît indispensable
d'éviter. Il attire son attention sur le fait que certains corps de
fonctionnaires de son ministère ont déjà bénéficié de mesures tran-
sitoires destinées à pallier des situations analogues . C'est ainsi que
le décret n° 57. 1072 du 28 septembre 1957 relatif au statut parti-
entier du corps des commissaires de police de la sûreté nationale,
prévoit sous !e titre e dispositions transitoires, que les commis-
saires de police' issus de recrutements antérieurs à la promulgation
du présent décret, n'auront pas à subir' les épreuves de l'examen
professionnel pour l 'accès au grade de commissaire principal s.
Une mesure analogue pour les agents de préfecture ne parait pas
de nature à provoquer l'opposition du ministère des finances, s'agis-
sant de fonctionnaires appartenant au même ministère que celui
dont font partie les agents bénéficiaires des mesures énoncées

ci-dessus . Il lui demande s'il envisage la possibilité de prévoir l'in.
sertion dans le décret du 22 avril 1960 de dispositions transitoires
prévoyant que les fonctionnaires de préfecture nommés chefs de
bureau par arrêté ministériel, dont l'inscription a été prononcée
dans le cadre des attachés de préfecture, n'auront pas à subir les
épreuves de l ' examen de sélection professionnelle peur l 'accès au
grade d'attaché principal . (Question du 26 octobre 1961 .)

Réponse . — II apparaît difficile, sinon impossible, de prévoir des
dispositions transitoires spéciales à la catégorie d'attachés de pré-
fecture, à laquelle s' intéresse l 'honorable parlementaire, et en par
ticulier de faire une distinction entre les attachés de classe excep
tionnelle et de classe, selon qu'ils ont été promus chefs de
bureau avant l ' entrée en vigueur du statut de 1949 ou chargés de
ces fonctions depuis cette date . Une transposition pure et simple
des dispositions du décret n" 57-1072 du 28 septembre 1957, relatif
au statut particulier des corps de police de la sûreté nationale,
que signale l ' honorable parlementaire, aurait d ' ailleurs pour effet
de permettre l 'accès au grade d 'attaché principal, sans avoir à subir
les épreuves de l'examen de sélection professionnelle, non seulement
aux attachés de classe exceptionnelle et de l'• classe, nommés
chefs de bureau avant 1949, mais - également à tous les attachés
de préfecture entrés dans le corps avant la promulgation du
décret du 22 avril 1960. C 'est dans cet esprit que le ministère de
l'intérieur avait jugé souhaitable de substituer aux trois premières
sessions, tout au moins, de l 'examen professionnel une procédure
de sélection sur titres. Les démarches entreprises à cette fin n 'ont
pu aboutir à ce jour. Il a été estimé, dans ces conditions, préfé-
rable de ne pas retarder davantage la constitution du grade d'atta-
ché principal . C'est pourquoi l 'administration a préparé et
soumis au comité technique paritaire central des préfectures
l'arrêté fixant les modalités de l'examen de sélection professionnelle
qui a été publié au Journal officiel du 2 décembre 1961, et qu'elle
compte en organiser la première session au cours du premier
semestre de l'année 1962 . Cela ne signifie toutefois pas que le
ministère de l ' intérieur ne poursuivra pas ses efforts en vue
d'obtenir l'autorisation de procéder à des nominations exception-
nelles sur titre pour la constitution du grade.

12420. ' — M. Clamens appelle l'attention de M . le ministre de
l'Intérieur sur la situation devant laquelle vont se trouver placés
les attachés de préfecture de classe exceptionnelle et de 1" classe,
nommés au grade de chefs de bureau par arrêtés ministériels
en application du statut précédent celui actuellement en vigueur.
En effet, ce décret du 22 avril 1960 instituant le grade d'attaché
principal, prévoit que . les attachés de préfecture, de 2' classe au
moins, pourront être nommés attachés principaux après avoir
subi un e examen de sélection professionnelle s . Aux termes
mêmes de ce décret, les attachés principaux seront e chargés
des bureaux les plus importants s . Or, aucune mesure n'est prévue
pour permettre aux agents ayant fait légalement la preuve de
leur capacité à diriger un bureau . c'est-à-dire aux chefs de bureau
nommés par arrête ministériel, après inscription sur une liste
nationale d'aptitude, intégrés ensuite dans le cadre des attachés
et promus à la 1'• classe et à la classe exceptionnelle, de conserver
leur rang de chefs de service. Il avait déjà été demandé à M . le
ministre de l'intérieur s'II pouvait envisager de prendre des
mesures permettant à ces véritables chefs de service d'être nommés
e attachés principaux s par vole d'intégration dans le nouveau
cadre, mais la réponse faite n'est pas entièrement satisfaisante,
le sens exact de la question posée paraissant ne pas avoir été
perçu. En effet, il est fait état, dans cette réponse, de sélection
sur titres, ce qui permettrait e l' accès, sans examen, au grade
d'attaché principal, des attachés de 1" classe et de classe exception-
nelle, chefs de bureau s, en concurrence, toutefois, avec les caté-
gorles d'attachés ayant vocation à ce grade, motif donné à cette
dernière disposition • qu'il ne parait pas possible, ni souhaitable
de limiter son accès à la seule catégorie d 'agents dont il s 'agit. s
Or, les chefs ' de bureau pétitionnaires n'ont jamais demandé la
suppression de l'examen professionnel pas plus qu'ils ne souhaitent
la limitation à leur propre catégorie de l'accès au grade d'attaché
principal . Ils s'élèvent simplement contre le fait d 'être mis en
concurrence avec les autres catégories d'attachés . Or, le principe
de la sélection sur titres vient d'être abandonné; en raison parait-il
de l 'opposition du ministère des finances. C'est ainsi qu ' un projet
d'arrêté vient d'être présenté devant le comité technique paritaire
qui s ' est réuni le 26 septembre 1981 . Aux termes de ce projet,
les épreuves de sélection professionnelle prévues par le décret
du 22 avril 1960 sont maintenues, et aucune disposition transitoire
n'apparaît en faveur des chefs de bureau légalement promus et
assurant depuis douze ans et plus la direction des bureaux de
préfecture . Ces chefs de service seraient donc mis sur le même
plan que les agents placés sous leurs ordres depuis de nombreuses
années et qu 'ils ont formé dans la plupart des cas . De plus,
la grande majorité d 'entre eux ne pourra se présenter à l 'examen
que sous certaines conditions restrictives prévues par l'article 32
du décret du 22 avril 1960. Ainsi donc, les chefs de bureau léga-
lement nommés se trouveront, soit en compétition avec les agents
actuellement sous leurs ordres, soit même dans l'impossibilité de
se présenter à l'examen . Il en résulterait des situations absolu.
ment paradoxales qu'il parait indispensabl e d'éviter. Son attention
est encore appelée sur le fait que certains corps de fonctionnaires
de son ministère ont déjà bénéficié de mesures transitoires destinées
à pallier des situations analogues . C'est ainsi que le 'décret n° 57-1072
du 28 septembre 1957, relatif au statut particulier du corps des
commissaires de police de la sûreté nationale, prévoit sous le titre
. dispositions transitoires s que les e commissaires de police Issus
de recrutements antérieurs à la promulgation du présent décret,
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n'auront pas a subir les épreuves de l ' examen professionnel pour
l 'accès au grade de commissaire principal » . Une mesure analogue
pour les agents de préfecture ne parait pas de nature à provoquer

l 'opposition du ministère des finances, puisqu'il s ' agit de fonction-
naires appartenant au même ministère que celui dont font partie
les agents bénéficiaires des mesures énoncées ci-dessus . Il lui
demande s ' il envisage la , possibilité de prévoir l ' insertion, dans le
décret du 22 avril 1960, des dispositions transitoires prévoyant
que les fonctionnaires de préfecture nommés chefs de bureau par
arrêté ministériel . dont l'inscription a été prononcée dans le cadre
des attachés de préfecture, n 'auront pas à subir les épreuves de
l'examen de sélection professionnelle pour l' accès au grade d 'attaché
principal et il exprime le souhait que l'application du décret précité
ne subisse pas de nouveau retard . (Question du 30 octobre 1961)

Réponse — Il apparait difficile, sinon impossible . de prévoir
des dispositions transitoires spéciales à la catégorie d ' attachés de
préfecture, à laquelle s ' intéresse l ' honorable parlementaire, et en
particulier de faire une distinction entre les attachés de classe
exceptionnelle et de 1 , " classe, selon qu ' ils ont été promus
chefs de bureau avant l ' entrée en vigueur du statut de 1949 ou
chargés de ces fonctions depuis cette date . Une transposition pure
et simple des dispositions du décret n " 57-1072 dn 28 septembre
1957, relatif au statut particulier des corps de police de la sûreté
nationale, que signale l ' honorable parlementaire, aurait d 'ailleurs
pour effet de permettre l ' accès au grade d 'attaché principal, sans
avoir à subir les épreuves de l 'examen de sélection professionnelle,
non seulement aux attachés de classe exceptionnelle et de classe,
nommés chefs de bureau avant 1949, mais également à tous les
attachés de préfecture entrés dans le corps avant la promulgation
du décret du 22 avril 1960 . C 'est dans cet esprit que le ministre
de l' intérieur avait jugé souhaitable de substituer aux trois pre-
mières sessions, tout au moins, de l ' examen professionnel, une
procédure de sélection sur titre . Les démarches entreprises à cette
fin n 'ont pu aboutir à ce jour . Il a été estimé, dans ces cond itions,
préférable de ne pas retarder davantage la constitution du grade
d 'attaché principal . C 'est pourquoi l ' administration a préparé et
soumis au comité technique paritaire centrai des préfectures l ' arrêté
fixant les modalités de l ' examen de sélection professionnelle qui
a été publié au Journal officiel du 2 décembre 1961, et qu'elle
compte en organise* la première session au cours du premier
semestre de l ' année 1962 . Cela ne signifie toutefois pas que le
ministre de l'intérieur ne poursuivra pas ses efforts en vue d'obtenir
l 'autorisation de procéder à des nominations exceptionnelles sur
titre pour la constitution du grade.

12902 . — M. Laurent rappelle à M . le ministre de l'intérieur que le
décret n " 61-204 du 27 février 1961 a fixé les dispositions statutaires
applicables à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B . En
application de ces dispositions, chaque administration a procédé au
reclassement de ses agents . Les agents des régies financières et des
postes et télécommunications ont bénéficié des mesures de preharmo-
nisation ou de bonifications d'intérêt tdix-huit mois pour les agents
des régies financières) . Or, les fonctionnaires des préfectures du
cadre B n'ont pas bénéficié de telles mesures et il s'ensuit qu 'un
secrétaire administratif promu au 2' échelon de la première classe
à dater du janvier 1960 (indice brut 355) est reclassé ap 8' éche-
lon (indice brut 350) à dater du 1" janvier 1960 avec une ahcienneté
de deux ans . Il ne bénéficie d 'aucun avantage pendant l 'année 1960.
Il est promu au 9' échelon (indice brut 370) au 1" janvier
1961, échelon où il doit rester trois ans, alors qu'avec l'ancien
statut il aurait été promu à l'indice 380 au 1" janvier 1962, d'où
perte de dix points au cours des années 1962 et 1963, la situation ne
se rétablissant en sa faveur qu' au 1" janvier 1964 . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre en vue de faire cesser de .elles
anomalies . (Question du 30 novembre 1961 .)

Réponse . — L'application aux secrétaires administratifs de préfec-
ture du décret n " 61-204 du 27 février 1961 fixant les dispositions
statutaires communes applicables à divers corps de fonctionnaires
de catégorie B s'est traduite polir cette catégorie d'agents par un
allongement sensible de cerrière . En vue de remédier à cet état
de choses particulièrement préjudiciable aux secrétaires adminis-
tratifs qui se trouvent dans la situation signalée par l'honorable
parlementaire, le ministère de l'intérieur a saisi le ministre d'Etat
chargé de la fonction publique et le ministre des finances et des
affaires économiques de propositions tendant à accorder aux inté-
ressés un reclassement comparable à celui qui a été consenti aux
agents des régies financières et des postes et télécommunications.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

12953 . — M. Becker demande à M. le ministre des postes et télé-
communications s'il envisage d'accorder aux contrôleurs et contrô-
leurs principaux, aux contrôleurs principaux et contrôleurs des
L E. M. de son administration la bonification de dix-huit mois
d 'ancienneté qui a été octroyée aux agents du cadre B des régies
financières . (Question du 1" décembre 1961 .)

Réponse. — Dès qu'elle a eu connaissance des mesures prises en
faveur des contrôleurs et contrôleurs principaux appartenant aux
régies financières, l'administration des postes et télécommunications
a demandé qu'un avantage identique soit accordé au personnel
homologue de ses services. Le ministère des finances et des affaires
économiques n'a pas encore fait connaitre la suite réservée à cette
demande.

TRAVAIL

12730 . — M. Jean Albert-Sorel rappelle à M . le ministre o u i travail
que le décret du 24 avril 1961 a lait passer de 40 p . 100 à 50 p . 100
du salaire de base le taux de la pension d'invalidité n " 2 . Il lui
rappelle également qcu l 'article L. 322 du code de la sécurité
sociale 'suivait que la pension de retraite du titulaire d 'une pension
d' invalidité qui arrive à l ' âge de soixante ans ne peut être inférieure
à la pension d ' invalidité dont il jouissait antérieurement . Il Iui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que la majo-
ration prévue par le décret du 26 mars 1961 s 'applique, quelle que
soit leur date de naissance, à loue les titulaires d ' une pension de
retraite qui ont vu leur pension de retraite succéder à une pension
d'invalidité . tQnestiou du 21 norcmbre 1961 .)

Réponse . — Aux ternies de l 'article 5 du décret n " 61 .272 du
28 mars 1961 (qui reprend les dispositions ', . ; 'article L . 322 du
code de la sécurité sociale. abrogé par aille>'.rs(, e la pension d ' inva-
lidité prend fin à l 'âge de soixante an : . Elle est remplacée, à
partir de cet âge, par la pension de vieillesse allouée en cas d ' inap-
titude au travail s . En outre, « la pension de vieillesse ne peut être
inférieure à la pension d 'irvalidité dont bénéficiait l 'invalide à
l 'âge de soixante ans > . Les relèvements de taux des pensions
d'invalidité dont la date d ' effet est postérieure au soixantième anni-
versaire des assurés ne sont clone pas susceptibles de motiver la
rerision du montant de leur pension de vieillesse substituée. Le

janvier 1961 ayant été retenu comme date d ' effet du décret
du 28 mars 1961, il s'ensuit que les anciens invalides, dont le
soixantième anniversaire est survenu avant cette date, ne peuvent
bénéficier des majorations de pension prévues par ledit décret.
II a été estimé, en effet, que les intéressés lorsqu 'ils atteignent
l 'âge de soixante ans relèvent, non plus de l ' assurance invalidité,
mais de l 'assurance vieillesse . Toutefois, en raison des divergences
d ' interprétation du décret du 28 mars 1961 sur ce point, il est
envisagé de recueillir l 'avis du Conseil d ' Etat.

12738 . — M. Sourbet demande à M. le ministre du travail : 1° les
raisons pour lesquelles le statut des médecins conseils de la sécurité
sociale régime général) prévu par le décret du 12 niai 1960 portant
réforme de la sécurité sociale n'a pas encore paru au Journal officiel,
alors que le projet de statut a été soumis, en novembre 1960, aux
représentants nationaux des syndicats de médecins conseils qui ont
immédiatement fait connaitre leurs observations ; 2' s 'il est exact
que l 'absence de statut légal empêche le recrutement de nouveaux
médecins conseils, retarde la nomination de médecins conseils régio-
naux adjoints, la désignation légale de médecins chefs, entrave le
fonctionnement du conseil de discipline des médecins conseils et,
pour toutes ces raisons, compromet le bon fonctionnement du
contrôle médical entraînant des retards dans le paiement des presta-
tions des assurés et des frais de séjour aux établissements de soins.
(Question du 22 novembre 1961 .)

Réponse . — 1" L'article 5 du décret du 12 mai 1960, relatif au
contrôle médical du régime général de la sécurité sociale, a prévu
qu'un décret fixerait le statut des praticiens conseils. Ce décret,
qui est intervenu à la date du 27 novembre 1961, a été publié au
Journal officiel du I°' décembre 1961 ; 2' le retard apporté à la
parution du statut n'a pas compromis le bon fonctionnement du
contrôle médical, et n'a pas entrainé de retard dans le paiement des
prestations aux assurés, ni dans celui des frais de séjour aux établis-
sements de soins, les textes jusqu'alors en vigueur étant restés
applicables jusqu'à sa publication.

12805. — M. Richards expose à M . le ministre du travail que les
articles 331 et suivants du code de la sécurité sociale déterminent
les conditions dans lesquelles un travailleur salarié peut obteni,'
la totalité de la pension de vieillesse, c 'est-à-dire qu 'il lui faut cotiser
pendant trente années depuis le 1" juillet 1930 . Il lui demande :
1° quelle est la situation d ' un salarié qui, n 'ayant pas atteint son
soixantième anniversaire pour pouvoir prétendre à ladite pension
de vieillesse, continue à cotiser soit jusqu'à soixante ans, soit jus-
qu'à soixante-cinq ans ; 2" si, dans le cas où ayant atteint son
soixantième anniversaire et moins de trente années de versements,
ii lui est tenu compte de l'augmentation de 1 p . 100 et par trimestre
jusqu'au jour de la liquidatnon de sa pension de vieillesse s'il conti-
nuait ses versements cotisations ; 3° quelle est la situation d'un
salarié qui ayant cotisé pendant trente ans, c'est-à-dire du 1" juillet
1930 au 30 juin 1960, continuerait à cotiser jusqu 'à la liqui-
dation de sa pension de vieillesse . Peut-il prétendre à ce qu'Il lui
soit décompté les années qui dépasseraient les trente années qui
semblent bien être un plafond ; 4° si, dans ce cas, le salarié peut
prétendre à se faire rembourser les cotisations qui n'auraient plus
aucun objet ; mais alors, pour prendre la moyenne des dix dernières
années, lui serait-il tenu compte quand même des salaires perçus
par lui au cours des dix dernières années ou bien, au contraire,
le point de départ des dix dernières années sera-t-il celui de la
trentième année de versement en remontant jusqu'à la vingt et
unième année . (Question du 24 novembre 1961 .)

Réponse. — 1° L'assuré qui justifie d'au moins trente années
d'assurance a droit à une pension entière. Le montant de cette
pension varie en fenction tant de l'âge atteint par l'assuré à . .la date
retenue pour la liquidation de ses droits que de salaire annuel
moyen correspondant aux cotisations versées au cours des ix der-
nières années d'assurance accomplies avant l'âge de soixante ans,
ou avant l'âge servant de base à la liquidation si ce mode de calcul
est plus avantageux pour l'assuré (cf. article L. 343 du code de la
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sécurité sociale' . La pension entière liquidée au profit d ' un assuré
âgé de soixante ans est égale à 20 p . 100 du salaire annuel moyen ;
en cas d' ajournement de la liquidation, cette pension est majorée
de 4 p. 100 du salaire de base par année postérieure à cet âge pour
atteindre, par exemple, 24 p . 100, 40 p . 100, 44 p . 100 selon que
l 'assuré est âgé de soixante et un ans, soixante-cinq ans, soixante-six
ans ; 2° la majoration du pourcentage appliqué au salaire étant
seulement conditionnée par l ' ajournement de la liquidation des
droits, la question posée au 2" comporte une réponse affirmative.
Si l'assuré ne justifie pas d'au moins trente années d'assurance, il
n'a droit qu'à une pension proportionnelle égale à autant de 1/30
de la pension entière qu ' il réunit d'années d 'assurance valables ;
3' dans le cas proposé, l 'assuré aurait droit à une pension entière.
En l' état actuel de la législation, les années d 'assurance accomplies
au-delà de trente ne sauraient modifier le montant de cette pension
entière ; 4° aucune disposition législative ne permet de rembourser
les cotisations acquittées au-delà de la durée de la période d 'assu-
rance ouvrant droit à une pension entière. Il est précisé que la
modification éventuelle des modalités de calcul des pensions de
vieillesse du régime général des assurances sociales, pour tenir
compte des versements de cotisations opérés en sus des trente années
requises pour l 'attribution de la pensioti entière, figure parmi les
problèmes que posent actuellement les régimes d'assurance vieillesse.
Pour examiner les problèmes de la vieillesse, le Gouvernement a
institué une commission d'étude qui doit lui proposer en principe,
avant la fin de l' année 1961, les solutions à leur donner, dans le cadre
d 'une politique d ' ensemble, compte tenu de l 'évolution démogra-
phique prévisible au cours des années à venir.

12975 . — M. Richards expose à M. le ministre du travail que
« lorsque le montant de la rente prévue à l 'article 336 du code de
la sécurité sociale est inférieur à un minimum fixé par arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale ou lorsque la durée
d'assurance est inférieure à cinq années, l'assuré obtient le rem-
boursement d ' une somme égale à la fraction des cotisations mises
à sa charge ° (art . 337 du code de la sécurité sociale) . 11 lui
demande : 1- quel est actuellement le montant minimum de cette
rente ; 2° comment il est possible de calculer r la somme égale à
la fractior- des cotisations mises à la charge de l'assuré e ; 3° si
cette fraction est immuable ou si elle résulte d'une décision de la
caisse ; 4" si ladite traction doit être, ou ne pas être, affectée des
coefficients de majorations habituellement prévus pour chaque
année de versement . (Question du 5 décembre 1961 .)

Réponse. — 1• L ' article 1" de l 'arrêté du 13 décembre 1948 dis-
pose qu'il est procédé au remboursement des cotisations, prévu
à l'article L . 337 du code de la sécurité sociale, lorsque le montant
annuel de la rente de vieillesse susceptible d'être servi est infé-
rieur à 10 NF. 2" e La somme égale à la fraction des cotisations
mises à la charge de l'assuré n qui doit être remboursée à ce
dernier, en application de l ' article L . 337 précité, correspond au
montant des cotisations ouvrières qui ont été effectivement pré-
comptées sur son salaire . Du 1•' juillet 1930 au 31 décembre 1935,
la cotisation ouvrière correspondait à 4 p . 100 du salaire annuel
de base pour les assurés des quatre premières catégories, et à
4,40 p . 100 pour ceux de la cinquième catégorie ; cette cotisation a
été ramenée à 3,5 p. 100 du salaire réel pour l 'année 1936 et portée
à 4 p. 100 à compter du 1'• janvier 1937 jusqu 'au 31 décembre 1944 ;
depuis le 1'' janvier 1945 la contribution ouvrière est passée à
6 p. 100 du salaire soumis à cotisation . Toutefois, depuis le 1^' juil-
let 1948, la contribution ouvrière mise à la charge des travailleurs
figés de plus de soixante-cinq ans, est égale à 2 p . l(0 du salaire.
Depuis le s, la fraction de cotisations à la charge de l 'assuré est
demeurée inchangée . 3" La fraction des cotisations mises à la
charge des assurés n'est pas immuable, et ne dépend pas d'une
décision de la caisse . Les taux de cotisations, indiqués ci-dessus,
ont été fixés par des dispositions législatives. 4° Les cotisations
ouvrières ainsi remboursées à l 'assuré er. application de l'arti-
cle L . 337 précité, ne sont pas revalorisées.

13003. — M . Diligent demande à M. le ministre du travail si, en
raison des difficultés particulières que rencontrent au moment du
décès de leur mari les veuves d'assurés sociaux, obligées de sup-
porter la totalité des charges du foyer, il ne serait pas possible
de prévoir en leur faveur une dérogation aux dispositions de l'arti-
cle 253 du code de la sécurité sociale, en leur maintenant, pour
elles-mêmes et leurs enfants, le bénéfice des prestations de l 'assu-
rance-maladie au titre de l'assurance obligatoire, pendant un délai
de six mois suivant la date du décès du mari — délai qui leur est
imparti pour demander leur affiliation à l'assurance volontaire.
(Question du 5 décembre 1961 .)

Réponse. -- Il résulte de l'article L. 253 du code de la sécurité
sociale que le droit aux prçstations, notamment de l 'assurance ma-
'adie, est éteint à l 'expiration d'un délai d'un mois suivant la date
u laquelle l'assuré cesse de relever du régime de l'assurance obli-
gatoire . Ces dispositions constituent la contrepartie du principe qui
se trouve à la base de la législation de S'assurairce maladie, telle
qu'elle résulte du décret du 20 mai 1955 et selon lequel les pres-
tations sont dues pour toute affection, aussi longtemps que les
conditions d'attribution sont remplies, sans limitation de durée.
Néanmoins la situation des veuves d'assurés qui ce trouvent privées
des prestations pour elles-mêmes et leurs enfants, en application
dudit article, un mois après la date du décès, a tout particulière•
ment retenu mon attention et fait, actuellement, l'objet d'une étude
approfondie .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 alinéas 2 et 61 du règlement .)

12389. — 28 octobre 1961 . — M . Poudevigne demande à M. le
ministre de l' agriculture quelles mesures il compte prendre pour
permettre, dans le cadre du décret du 16 mai 1959, aux viticulteurs
disposant d'un hors quantum encore disponible de le remettre
sur le marché . Ne serait-il pas opportun de permettre, dés à présent,
la possibilité de souscrire des contrats de stockage pour le vin dispo-
nible des récoltes 1959-1960 . Il attire son attention sur l 'impossibilité
matérielle devant laquelle se sont trouvés et se trouvent encore
les petits et moyens viticulteurs isolés, empêchés de souscrire des
contrats de stockage. Il conviendrait de les autoriser à souscrire des
contrats inférieurs à 100 hectolitres et de leur faciliter la possibilité
de se grouper pour arriver à une quantité raisonnable . De plus,
il serait opportun de leur permettre de souscrire 80 p. 100 du total
de leur hors quantum, au lieu et place de 60 p. 100 prévu par le décret
du 16 mai . Pour le cas où ce vin nouvellement stocké viendrait à
être bloqué, il serait souhaitable d 'accorder une priorité à ces petits
et moyens propriétaires isolés.

12431 . — 31 octobre 1961 . — M . Clamens, se référant à sa ques-
tion n° 7066 du 21 septembre 1960 et à la réponse favorable en
date du 31 décembre dont elle fut l 'objet, appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur l'intérét qui s 'attaché, pour les pro-
ducteurs comme pour l 'Etat, à ce que soit maintenu l ' encouragement
à la culture du blé dur par l ' attribution de la prime d'atténuation
du prix des semences et, corollairement, par ta fixation d 'un prix
de vente de cette céréale suffisamment rémunérateur pour que des
agriculteurs n'en abandonnent par la culture . Il rappelle à cet égard
que, si la prime, ainsi qu 'il lui en .a été donné l'assurance dans la
réponse précitée, a bien été maintenue en 1961, son versement aux
bénéficiaires a été tardif au point qu 'on lui a conféré un caractère
de rétroactivité . Il demande : 1° si, pour l'année en cours, toutes
dispositions sont prises pour éviter ce retard préjudiciable aux
agriculteurs et qui les laisse en outre dans l'incertitude de l'attri-
bution ; 2° si le prix de fixation officiel demandé par les organi-
sations agricoles et considéré comme raisonnable, eu égard au prix
de revient, sera retenu en 1961.

12436 . — 31 octobre 1961 . — M. Mariotte fait observer à M . le
ministre de la justice que, par décret n° 61-1093 du 29 septem-
bre 1961 (Journal officiel du 4 octobre 1961) portant règlement
d 'administration publique relatif aux catégories de fonctionnaires
susceptibles d'être nommés directement dans la magistrature confor-
mément aux dispositions prévues par les articles 29 et 30 (1°) de
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique
du statut de la magistrature, les fonctionnaires suivants ont été
désignés, parmi d'autres, comme susceptibles d'être nommés direc-
tement aux fonctions des premier et second grades de la hiérarchie
judiciaire : commissaire de police de la sûreté nationale, inspecteur
du travail, fonctionnaires du corps de l 'inspection générale de la
°écurité sociale, directeur régional, directeur régional adjoint, sous-
directeur, inspecteur régional principal des services extérieurs de
la sécurité sociale . Il lui demande de lui faire connaitre : 1° sur
quels critères il s'est fondé pour décider que les commissaires de
police et les inspecteurs et directeurs du travail ou de la sécurité
sociale possèdent une e compétence e et une e activité » les qua-
lifiant pour l'exercice des fonctions judiciaires, ces deux qualités -
étant requises par l ' ordonnance susvisée ; 2° quelle est, actuellement
l'importance du déficit en magistrats de l 'ordre judiciaire en France,
malgré l'appoint fourni par les magistrats F. O . M . ; 3' quelle est
la raison de la désaffection des étudiants en droit pour cette
profession, en dépit de la réforme de la magistrature et de la
création du centre national d 'études judiciaires ; 4° quelles mesures
ont été prises par les services de la chancellerie lors de la création
dudit centre par décret du 7 janvier 1959 pour compenser l 'absence
de recrutement pendant les trois premières années de scolarité ;
5" si, dans la politique actuelle de e dégagement e et de l'intérêt
exclusif de la France e en France e, il n ' apparaît pas souhaitable
et nécessaire de rappeler en France les 125 magistrats de l 'ordre
judiciaire détachés au Maroc, les 25 magistrats détachés en Tunisie
et les quelques centaines de magistrats détachés dans les nouveaux
Etats indépendants de l'Afrique ex-française où ils rendent la justice
au nom d'Etats étrangers et dans des conditions d'indépendance
souvent fort difficiles, et ce afin de réserver aux justiciables français
de préférence aux étrangers des magistrats de carrière formés
selon les principes qui ont honoré toute la magistrature judiciaire
sous le régime républicain.

12442. — 31 octobre 1961 . — M . Terré demande à M. le ministre
de l'agriculture quelles ont été : 1° les surfaces qui ont été reclas-
sées en terrain à appellation e Champagne » dans les départements
de l'Aube et de la Marne, depuis la mise en application de la loi
de juillet 1927 jusqu' à ce jour, ainsi que leur localisation ; 2° les
surfaces pour lesquelles un reclassement a été sollicité dans ces
mêmes départements .
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hebdomadaires qui autoriserait des départs dès le samedi après-
midi et des retours pour le lundi après-midi, de façon à perme t tre
un meilleur étalement des mouvements' de la circulation . Il lui
demande si, à tout le moins, une solution s ' inspirant de ces préoc-
cupations ne pourrait pas étre adoptée pour les congés exceptionnels
du aux fêtes.

12865. — 29 novembre 1961 . — M. Jean Lainé expose à M . le
ministre du travail qu'une disparité trop importante semble exister
entre le régime général de retraite vieillesse et certains régimes
parti c uliers tels que ceux de la Société nationale des chemins de
fer fr nçais ou des mines, notamment en ce qui concerne l'ouver-
ture r : : droite à pension pour le conjoint survivant ; et lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les pensions de
réversion en faveur des veuves du régime général puissent, dans
le cas où le décès du conjoint est survenu avant l'âge de soixante-
cinq ans par suite d ' une accident imputable au service, et lorsque
les conditions administratives de l'ayant droit sont remplies, être
exceptionnellement liquidées, sauf évidemment application des reglcs
habituelles en matière de cumul, dans le cas d'un droit propre
supérieur ou d ' un droit dérivé provenant d'un remariage.

12866. — 29 novembre 1961 . — M. d'Aillières signale à M. le
ministre du travail tes anomalies existant dans les divers régimes
de pensions ou de retraites des assurances sociales : — si l'assuré
est né avant le 1m avril 1886, ses droits sont obligatoirement liquidés
a soixante ans (décret-loi du 28 octobre 1935) ; de ce fait, ses verse-
ments ayant cessé, sa pension se trouve réduite au minimum . Per
contre, l'assuré, né également avant le 1" avril 1886, mais immatriculé
après soixante ans, bénéficie d 'une retraite nettement supérieure à
l'exemple ci-dessus (art. 17, loi du 1d mars 1941) . Quant aux veuves
de ces assurés, elles n ' ont presque jamais droit à pension de rever-
sion ni aux prestations en nature de l'assurance maladie. De même,
la veuve d'un assuré qui a cotisé pendant trente ans, mais qui décède
avant soixante ans, ne peut prétendre à la pension de reversion.
Elle ne peut percevoir que l'allocation de veuve, actuellement de
36 .200 anciens francs . Elle aussi n'a pas le droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie . Toutes ces veuves, déjà très
éprouvées ne comprennent pas ces subtilités qui les écartent : soit
de la reversion, soit du bénéfice des prestations au moment où elles
en auraient le plus grand besoin et où elles seraient en droit d'y
compter. Il lui demande si, pour les cas précités, il ne serait pas
possible d'humaniser les dispositions en vigueur en tenant compte
des conditions les plus favorables pour les intéressées, notamment en
supprimant, pour le dernier' exemple, la référence à la date du
décès du mari, la période de cotisation étant seule prise en consi-
dération.

12867 . — 29 novembre 1961. — M. Godonnèche demande à M . le
secrétaire d'Etat au commerce intérieur si une coopérative laitière
de producteurs a le droit de commercialiser directement sa pro-
duction de fromages : a) sur un marché de détail ; b) sur un marché
de demi-gros et, éventuellement, à quelles conditions

12868. — 29 novembre 1961 . — M. Robert Ballanger expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que de nombreux instituteurs et
institutrices suppléants, occupant, soit des postes volants, soit des
postes fixes, touchent leur traitement avec beaucoup de retard.
C'est ainsi qu'un certain nombre d'entre eux n'avalent pas encore
touché leur traitement d'octobre le 20 novembre . Il est évident que
ces retards, inadmissibles, placent ces jeunes enseignants dans des
situations matérielles particulièrement difficiles . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le mandatement des
traitements de ces fonctionnaires soit effectué dès le mois écoulé.

12869. — 29. novembre 1981 . — M. Rivaln demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s'il ne lui paraît pas oppor-
tun de prendre une mesure analogue à celle du décret n° 52-804
du 30 juin 1952 qui avait autorisé les sociétés, pendant un délai
de deux ans, à distribuer à leurs associés les valeurs mobilières
existant dans leur portefeuille moyennant le paiement d'une taxe
de 5 p. 100 de la valeur des titres répartis. Une telle disposition
ne serait-elle pas de nature à stimuler le marché financier en
mettant à sa disposition des titres qui restent actuellement gelés
dans le portefeuille des sociétés . Le Trésor n'y trouverait-il pas une
source de rentrées fiscales importantes et immédiates.

12872 . — 29 novembre 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la lot de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu'une
somme de 38 .000 nouveaux francs a été versée à une e Fédération
des clubs d'études et de relations internationales et de groupes de
l'U . N. E . S. C . O. e . Il lui demande de lui faire connaître le siège,
la nature et les activités de cette association au cours de l'année
considérée.

12859 . — 29 novembre 1961 . — M. Mahias expose à M . le ministre
du travail qu ' en vertu de l ' article 5 du décret n" 61-333 du
1°' avril 1961, il doit être institué au sein du conseil supérieur pour
le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés
une commission spéciale appelée à émettre un avis sur les demandes
d'autorisation présentées en vue de l'utilisation du label et les
demandes de renouvellement, ainsi eue sur les mesures de suspen-
sion ou de retrait prévues à l 'article 9 dudit décret . Il lui demande
dans quel délai cette commission spéciale sera instituée et s ' il
peut lut donner l'assurance qu ' au sein de cette commission une
représentation sera accordée à l 'union générale des aveugles et
grands infirmes de France.

12859. — 29 novembre 1961 . — M. Mahias appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la population sur la situa-
tion des médecins des hôpitaux publics de 2' et 3' catégorie qui.
sauf exception, ne sont plus payés depuis le 1" avril 1961 et pour
lesquels les cotisations de• sécurité sociale ne font plus l ' objet
d'un versement, en raison de certaines dispositions de la circulaire
du 20 juin 1961 . ll apparaît souhaitable que des mesures urgentes
soient prises, en vue de mettre fin à cette situation qui dure
depuis près de huit mois ; que les mémes conventions soient
envisagées, notamment en matière de prestations de sécurité sociale ;
enfin qu ' un texte amendé soit promulgué aussi rapidement que
possible, après consultation du représentant de toutes les catégories
de personnel intéressé . Il lui demande de lui faire connaître ses
intentions à l'égard de ce problème.

128FO . — 29 novembre 1961 . — M . Radius expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que le classement en deux échelles des
surveillants généraux des collèges d 'enseignement technique accentue
leur déclassement par rapport aux professeurs d'enseignement
général avec lesquels ils étaient à parité lors de la création de
leur cadre . Il lui demande s'il n'entre pas dans ses intenticns :
1° d'établir un échelonnement indiciaire équitable à échelle uni q ue ;
2° de fixer un indice terminal en concordance avec leurs fonctions
éducatrice et administrative ; 3° de leur allouer une indemnité de
fonction compensant les servitudes de leurs services permanents ;
4° de leur faire attribuer un logement de fonction convenable ou,
à défaut, une parité compensatrice ; 5° de les appeler à participer
à l'élaboration de leur statut et aux commissions ou réunions où
se discute le sort de leur catégorie.

12861 . — 29 novembre 1961. — M . René Pleven expose à M. le
minlstre des finances et des affaires économiques qu'au terme du
paragraphe IV de l'article 3 du décret du 20 mai 1955, il a été
institué, en faveur des sociétés à responsabilité limitée de caractère
familial, une faculté temporaire d'option pour le régime fiscal appli-
cable aux sociétés de personnes, tout en leur permettant de conserver
leur forme juridique de S .A .R.L . Il lui demande quel sera le
régime fiscal de la société à responsabilité limitée à l'expiration
du délai de cinq années après la date de l'option : 1° si une modi-
fication volontaire intervient dans la composition des associés, la
S . A . R. L. n'étant plus formée exclusivement entre personnes
pa.entes, en ligne directe ainsi que jusqu'au deuxième degré en
ligne collatérale ou leurs conjoints (par exemple présence de colla-
téraux au 3' degré) : a) la S . A. R. L. reprend-elle purement et
simplement le régime de droit commun à partir de la date de la
modification. Dans ce cas les bénéfices et réserves antérieurement
soumis à la taxe de 15 p. 100 sont-il définitivement exclus de le
taxe proportionnelle et de la surtaxe progressive ; b) au contraire,
la S.A.R.L. bénéficie-t-elle toujours du régime des sociétés de
pereunnes . 2° Si aucune modification n'intervient dans la composition
des essociés, ou si ces modifications résultant de circonstances de
force majeure n 'entraînant pas la déchéance pendant le délai de
cinq années prévues par le décret, la S.A .R.L. bénéficie-t-elle
toujours du régime fiscal des sociétés de personnes.

12862. — 29 novembre 1981 . — M. Christian Bonnet expose à
M. le ministre des travaux publics et des transports qu'un arrêté
du 7 juin 1961 du ministre des travaux publics et des transports
fixe, pour 1961, le budget primitif de l'institut scientifique et tech-
nique des pêches maritimes à 2.815.168 nouveaux francs, et qu 'un
arrêté, du 30 octobre 1961, du ministre de la coopération, fixe le
budget primitif de l'oiflce de la recherche scientifique et technique
d'outre-mer, pour 1961, à 37.277.071,19 nouveaux francs. 11 lui
demande : 1° si le rapport de 1 à 13 ne lui apparaît pas, nonobstant
tous les arguments qui peuvent être développés en faveur de la
coopération avec les Etats africains, en ce domaine comme en
d'autres, de nature à choquer les esprits les moins prévenus à
l'endroit d'une telle politique ; 2° quelles mesures il entend prendre
pour remédier, dès 1962, à une disparité aussi extravagante.

12864 . — 29 novembre 1961 . — M. Carter expose à M. le ministre
de t'éducation nationale qu'il pourrait apporter une utile contribution
aux efforts entrepris en vue de régler les graves problèmes de
circulation qui se posent dans les villes importantes, en faisant
étudier la possibilité d'un nouveau régime des congés scolaires
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12873 . — 29 novembre 1961, — M . Fanton expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu ' une
somme de 17 .000 nouveaux francs a été versée à une « Amicale des
sportives françaises » . Il lui demande de lui faire connaître le siège,
la nature et les activités de cette association au cours de l'année
considérée.

12874. — 29 novembre 1961 . — M . Fanton expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu ' une
somme de 61 .000 nouveaux francs a été versée à une association
«Fêtes et Jeux du Berry » . Il lui demande de lui faire connaître
le siège, la nature et les activités de cette association au cours de
l 'année considérée.

12875 . -- 29 novembre 1961 . — M. Fanton expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu 'une
somme de 176 .000 nouveaux francs a été versée à l 'association

Education et vie sociale a . Il lui demande de lui faire connaître
le siège, la nature et les activités de cette association au cours de
l'année considérée.

12876 . — 29 novembre 1961 . — M . Fanton expose à M . le ministre
de l'éducation national , que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901, subventionnées en 1960, fait apparaître qu ' une
somme de 22.750 NF a été versée à une « Association de culture
populaire et sciences sociales» . II lui demande de lui faire connaître
le siège, la nature et les activités de cette association au cours de
l'année considérée.

12877 . — 29 novembre 1961 . — M . Fanton expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901, subventionnées en 1960, fait apparaître qu 'une
somme de 65.000 NF a été versée à une « Académie populaire d 'arts
plastiques » . II lui demande de lui faire connaître le siège, la nature
et les activités de cette association au cours de l'année considérée.

12878 . -- 29 novembre 1961 . — M . Fanton expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901, subventionnées en 1960, fait apparaître qu 'une
some de 1.800 NF a été versée à l 'association x Les Publications
enfantines » . Il lui demande de lui faire connaître le siège, la nature
et les activités de cette association au cours de l'année considérée.

12079. 29 novembre 1961 . - M . Fanton expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901, subventionnées en 1960, fait apparaître qu 'une
somme de 20.000 NF a été versée à l ' association «Les Amis de la
préparation française» . 11 lui demande de lui fa i r ,_ connaître le
siège, la nature et les activités de cette association au cours de
l'année considérée.

12880. — 29 novembre 1961 . — M . Fanton expose à M . le ministre
des anciens combattants que la, lecture de la liste des associations
de la loi de 1901, subventionnees en 1960, fait apparaître qu 'une
somme de 30 .000 NF a été versée à un «Comité international de
la neutralité de la médecine en temps de guerre ». Il lui demande
de lui faire connaître le siège, la nature et les activités de cette
association au cours de l'année considérée.

12886. — 29 novembre 1961 . — M. Fanton expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la lecture de la liste
des associations de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait
apparaître qu' une somme de 1 .508 .500 nouveaux francs et une somme
de 9 .260 .971 nouveaux francs ont été versées à une « Association
française pour l 'accroissemert de la productivité » . Il lui demande
de lui faire connaître le siège, la nature et les activités de cette
association au cours de l'année considérée.

12887 . — 29 novembre 1961 . — M. Fanton expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu ' une
somme de 64.742,70 nouveaux francs a été versée à un « centre
technique des loisirs et vacances de jeunes . . Il lui demande de lui
faire connaître le siège, la nature et les activités de cette association
au cours de l'année considérée.

12888. — 29 novembre 1961 . — M. Hostache, se référant à la
réponse en date du 10 novembre 1961 de M. le ministre de l'Intérieur
à sa question n° 12119 concernant les conditions d'accès, par voie
d'épreuves de sélection professionnelle, des attachés de préfecture

au grade d 'attaché principal, lui demande de lui préciser : 1° dans
quel délai on peut espérer que l ' arrêté fixant les modalités de
l' examen sera signé par le ministre délégué auprès du Premier
ministre et combien de temps après cette signature les services
centraux du ministère de l ' intérieur auront la possibilité d 'organiser
matériellement une session ; 2" le nombre de postes d 'attachés
principaux ayant été fixé à 350 : al si la répartition géographique
des postes, par les soins de l ' administration centrale, sera effectuée
de manière à couvrir, au minimum, l'ensemble des départements
métropolitains et à l ' intérieur de ceux-ci un certain nombre de
sous-préfecture ; b) si ces 350 postes seront pourvus en une ou
plusieurs fois ; 3" la répartition géographique des postes ayant
bien été effectuée dans les conditions indiquées, qu 'elle est, dans
chaque préfecture se voyant attribuer géographiquement un ou
plusieurs attachés principaux, l 'autorité administrative compétente
pour désigne_ le ou les «bureaux les plus importants» visés à
l' article 2, alinea 2 des statuts du 22 avril 1960.

12889 . — 29 novembre 1961 . — M . Hostache expose à M . le ministre
des armées que, dès juillet 1948, sous le n" 5006, une proposition
de loi avait été déposée tendant à réparer, moralement du moins,
le préjudice subi au lendemain de l ' armistice par• les officiers de
carrière mis à la retraite d 'office en application de l 'acte dit loi
du 2 août 1940. Les limites d 'âge avaient été brusquement abaissées,
sans discrimination, par une violation évidente du statut des
officiers afin de paraitre, vis-à-vis de l'opinion publique, infliger
à ceux-ci une sorte de sanction de la défaite . Cette mesure profita
aux officiers qui n'étaient pas encore atteints par la nouvelle limite
d'âge . Il lui demande s'il n 'estime pas indispensable, comme le désire
la nouvelle proposition n" 204, déposée au début de cette législature,
pour réparer une grave injustice dont furent seuls victimes les
officiers les plus âgés, de promouvoir rétroactivement au grade
supérieur, même à titre posthume, et sans que cela n 'entraîne aucune
charge pour le Trésor : 1" les officiers et assimilés mis par anti-
cipation à la retraite ou dans le cadre de réserve en exécution
de l 'acte dit loi du 2 août 1940 ; 2" les officiers de r°serve ayant
exercé pendant les opérations de 1939 . 1940 un commandement d 'un
grade supérieur pour une durée d'au moins trois mois, et qui ont
été admis, par la suite, dans l 'honorariat avec leur grade effectif.

12890. — 29 novembre 1981 . — M . Legaret a déjà eu l 'occasion
d ' attirer l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
retards injustifiables que subit la mise en application de la loi scolaire
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d ' enseignement privés. (Question n° 8989 .) A la suite de la
réponse faite à cette question le 14 juin 1961, les autorités gouverne-
mentales ont pris un certain nombre de mesures heureuses afin
de mettre à exécution les mesures prévues par ladite loi . Cependant,
alors que nous parvenons à la fin de l'année, le règlement des
professeurs et le versement de la contribution forfaitaire précisée
par les contrats d'association ne sont pas versés, ce oui occasionne
aux professeurs en cause un dommage certain, et aux établissements
considérés des difficultés de trésorerie difficiles à supporter . Il lui
demande s'il compte faire en sorte que des mesures soient prises
de toute urgence permettant de respecter tout à la fois les dispo-
sitions de la loi et les stipulations des contrats passé en vertu de
leur texte.

12891 . — 29 novembre 1961 . — M. Mariotte rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l ' article 8 du décret
n" 61 .495 du 15 mai 1961 a introduit à l ' article 172 du code de la
famille et de l'aide sociale une disposition selon laquelle, en ce
qui concerne l ' at ;i'ibution de l 'allocation de compensation aux grands
infirmes travailleurs, le produit du travail du grand infirme âgé
de moins de soixante ans n'entre en compte pour l'évaluation de
ses ressources que pour moitié de son montant . Il lui demande
s'il ne trouve pas choquant de refuser le bénéfice de cette mesure
aux grands infirmes travailleurs qui atteignent soixante ans et
si, afin de leur permettre de garder une certaine activité et un
intérêt dans l'existence, il n'envisage pas de supprimer cette limite
d 'âge.

12892 . — 29 novembre 1961 . — M . Duchâteau attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le classement indiciaire
des surveillants généraux des collèges d'enseignement technique.
Leur classement en deux échelles accentue leur déclassement par
rapport aux professeurs d'enseignement général avec lesquels ils
étaient à parité lors de la création de leur cadre . Il lui demande s'iI
ne peut prévoir, pour ces fonctionnaires : 1 0 un échelonnement inch-
e aire équitable à échelle unique ; 2" un indice terminal en concor-
dance avec leurs fonctions d'autorité, d'éducation et d'administration,
une indemnité de fonction convenable, comprenant les servitudes
de leur service permanent ; 3" un logement de fonction ou à défaut
une indemnité compensatrice.

12893. — 29 novembre 1961 . — M . Guy Ebrard expose à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques qu ' une société ano-
nyme coopérative de construction est propriétaire d ' un terrain où
elle édifie des immeubles à usage d ' habitation, comprenant des loge-
ments économiques et familiaux. Par suite de servitudes réglemen-
taires qui lui sont imposées et qui rendent inutilisables une parcelle
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à usage de construction, ladite société souhaiterait céder à prix
coûtant, à une association sportive, ce terrain excédentaire. Il lui
demande si la société anonyme coopérative de construction perd,
ce faisant, les exonérations fiscales qui lui sont consenties ou si
le droit au bénéfice des avantages fiscaux en question peut lui
être maintenu et de quelle manière

12894 . — 29 novembre 1961 . — M. Denvers demande à M . le minis-
tre du travail s 'il entre dans ses intentions de faire paraître prochai-
nement les promotions des bénéficiaires du Mérite du travail dont
l 'ordre a été institué en janvier 1957 . Il lui rappelle que depuis
l'institution de cet ordre, il n'est intervenu qu'une seule promotion,
en date du 14 juillet 1957.

12895 . — 29 novembre 1961 . — M. Chauvet demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si la mesure de
tempérament qui a conduit, par souci de simplification et d'allé-
gement, à ne plus réclamer le droit de partage sur les coi+rats
de vente de biens indivis contenant des clauses relatives au partage
du prix (réponse à la question écrite n" 4813, Journal officiel du 18 mai
1960, Débats Assemblée nationale, p. 909) est susceptible d 'être
appliquée dans le cas d 'apports indivis avec partage des droits
sociaux.

12897. — 29 novembre 1961 . — M . Clamens expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les inspecteurs
centraux et inspecteurs du Trésor, issus du cadre des sous-chefs de
service, ont été illégalement exclus des dispositions du décret du
22 juin 1946, en violation des stipulations mêmes du décret et des
règles statutaires du décret organique du 9 juin 1939 . Il lui demande :
1 " quelles mesures il envisage de prendre pour assurer les répa-
rations de carrière des intéressés et le rétablissement des droits
hiérarchiques auxquels les percepteurs et chefs de service du
Trésor, anciens sous-chefs, sont en droit de prétendre, notamment
pour ceux d'entre eux anormalement retardés dans le cadre des
sous-chefs, retard consécutif aux opérations préliminaires envi-
sagées pour le reclassement massif des agents des autres caté-
gories et spécialement des stagiaires ; 2" quels sont les motifs qui
s'opposent à la représentation directe des délégués de leur comité
au sein du s Groupe d 'études » appelé à statuer prochainement sur
le contentieux du cadre A du Trésor.

12898. — 29 novembre 1961 . — M. Jean Albert-Sorel rappelle à
M . le ministre de la justice qu 'aux termes de l 'article 3 de la loi
du 1"' septembre 1948 les dispositions de celle-ci ne sont pas
applicables aux locaux utilisés commercialement avant le 1" juin
1948, et postérieurement affectés à l 'habitation. II lui demande si,
en conséquence, un loueur professionnel d 'appartements meublés.
exerçant son commerce depuis une date antérieure ae 1" juin
1948 et dont les appartements primitivement classés dans la caté-
gorie s grand luxe e ont été déclassés par décision administrative,
peut, en cessant son exploitation commerciale et en affectant ses
locaux à l'habitation pure et simple, louer ces derniers, soit nus,
soit meublés, à un prix égal ou même supérieur à celui qu'il
pratiquait comme loueur professionnel e grand luxe » et tourner
ainsi les conséquences du déclassement ; et dans l 'affirmative quelles
mesures il compte prendre pour éviter une telle spéculation ou y
mettre un terme.

12899. — . 30 novembre 1961 . — M. Pinoteau demande à M. le
ministre des anciens combattants si l 'application du deuxième para-
graphe de l' article 2 du décret n° 61. 971 du 29 août 1961, portant
répartition de l 'indemnité prévue en faveur des ressortissants fran-
çais victimes des persécutions national-socialistes . doit connaître une
circulaire d'application précisant les modalités d'attribution et des-
tinées à éviter tout litige. Il est en effet nécessaire de préciser les
conditions dans lesquelles les ayants cause relevant des catégories
précitées de l'article 2 peuvent prétendre à l 'indemnisation ci-dessus
mentionnée, et cela, avec toutes garanties concernant les décisions
intéressant la recevabilité ou l'irrecevabilité de leur demande.

12900, — 30 novembre 1961 . — M . Laurent rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur que les indemnités forfaitaires pour travaux supplé-
mentaires allouées aux fonctionnaires de l 'Etat ont été revalorisées
à dater du 1" janviee 1961, alors que celles des agents communaux
demeurent fixées par un arrêté du 20 mars 1957 . II en résulte,
pour ces derniers, une disparité de traitement que rien ne semble
justifier. Il lui demande s'il n'envisage pas de procéder au relève-
ment des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires
allouées aux agents des collectivités locales dans les mêmes pro-
portions que pour les agents de l 'Etat.

12901 . — 30 novembre 1961 . — M. Laurent rappelle à M. le ministre
de l'intérieur qu'au cours de l'année 1961 des relèvements d'indices
sont intervenus en faveur de certains fonctionnaires de l'Etat, et en
particulier par les décrets et arrêtés du 27 février 1961, en faveur
du cadre B, corps enseignant, militaires, etc . Il lui demande si des
mesures analogues sont envisagées en faveur des agents des collec-
tivités locales de grades correspondants .

12903 . — 30 novembre 1961 . — M. Laurent rappelle àM . le ministre
de l 'intérieur qu 'un arrêté interministériel du 12 juillet 1961, publié
au Journal officiel du 16 juillet 1961, a modifié, à compter du 1•' juil-
let 1961, l 'échelonnement indiciaire des grades et emplois des catégo-
ries D et C des fonctionnaires de l'Etat . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les agents des collectivités
locales puissent, eux aussi, bénéficier de ces mesures de reclasse-
ment.

12905 . — 30 novembre 1961 . — M. Jouault expose à M. le ministre
de la construction qu'un propriétaire d ' immeubles à usage d ' habita-
tion, sis dans une agglomération urbaine, désire faire installer,
à ses frais, un système de chauffage central collectif ; et lui
demande : 1" si cette amélioration de l 'habitat doit faire l ' objet
d'une autorisation de ses services ; 2 " si un des locataires de
l 'immeuble a le droit de s ' opposer à l'exécution, dans son appar-
tement, des travaux nécessaires pour l ' installation de ce mode de
chauffage.

12906 . — 30 novembre 1961 . — M. Lepidi attire l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur l 'ordon-
nance n° 60-1253 du 29 novembre 1960 modifiant le code des débits
de boissons et des mesures contre l 'alcoolisme, et sur le décret du
14 juin 1961 concernant l 'application de ladite ordonnance. Il lui
rappelle l ' émotion soulevée par ces textes parmi les professionnels
de l' industrie hôtelière, ainsi que parmi les parlementaires, les
chambres de commerce et les assemblées locales . Il lui rappelle
également que M . le secrétaire d ' Etat aux finances, par une déclara-
tion à la tribune de l'Assemblée nationale, le 22 juillet 1961, avait
promis que le Gouvernement chercherait à l 'automne avec les prési-
dents de groupes de l 'Assemblée un accord préalable à la ratification
de cette ordonnance . Il lui demande si le Gouvernement compte
rechercher, avant la fin de la session actuelle, avec le concours des
parlementaires, les moyens capables de lever les incertitudes qui
affectent la profession hôtelière du fait des textes en question.

me_

12907. — 30 novembre 1961 . — M. Baylot signale à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n" 61-093
du 29 septembre 1961 (Journal officiel du 4 octobre 1961) énumère
les catégories de fonctionnaires susceptibles d'être nommés directe-
ment dans la magistrature . Or, cette liste exclut les inspecteurs des
impôts qui appartiennent à la catégorie A, comme les corps dont
les candidatures sont retenues et dont on ne saurait contester
que leur culture et leur expérience les préparent aux fonctions
judiciaires . Qui aurait une vocation mieux marquée, par exemple,
que les inspecteurs du Trésor appartenant à l 'enregistrement ?
Il lui demande s'il compte intervenir auprès des départements com-
pétents pour' que soit réparée une ommission qui porte atteinte
au prestige de fonctionnaires dont les qualités sont indiscutables et
qui ne sauraient être frustrés d ' une faculté reconnue à leurs pairs.

12908. — 30 novembre 1961 . — M . Baylot signale à M. le minisA+e
de la justice que, dans l 'énumération des catégories de fonction-
naires admises à la nomination directe dans la magistrature, qu'énu-
mère le décret n" 61-093 du 29 septembre 1961, ne figurent pas
les inspecteurs du Trésor dont l'aptitude aux fonctions judiciaires
ne sauraient être contestée . Il lui demande s'il compte réparer ce
qui ne saurait être qu ' une omission.

12909 . — 30 novembre 1961 . — M. Baylot signale à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre que les inspecteurs du Trésor
sont exclus du bénéfice de nomination directe dans la magistrature,
accordée à différents corps de fonctionnaires de la catégorie A.
Or, la culture et l'expérience de ces fonctionnaires leur donne
vocation aux fonctions judiciaires à des titres équivalents à ceux
des corps retenus. I1 lui demande s'il compte réparer cc qui ne
peut être qu 'une omission.

12910. — 30 novembre 1961 . — M. Sablé expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que, dans certaines académies, un certain
nombre d'enseignants, et notamment des instituteurs ayant refusé
de suivre les mots d'ordre de grève se sont présentés à leurs éta-
blissements comme d'habitude, mais n'ont pu accomplir leur tâche,
les portes des écoles restaient closes devant les élèves rassemblés.
Il lui demande : 1" si ces enseignants qui tenaient à faire leur
classe mais en ont été matériellement empêchés, peuvent être
considérés comme grévistes aux termes des règlements administra-
tifs ; 2" s'il existe des moyens légaux pour prévenir, dans l'hypo-
thèse où le cas viendrait à se renouveler, l'entrave à la liberté du
travail dont ils ont cru devoir se plaindre à leurs supérieurs hiérar-
chiques.

12912. — 30 novembre 1961 . — M . Peres demande à M . le ministre
'des travaux publics et des transports s'il est bien exact que le
commissaire général au tourisme a proposé à M. le ministre de
l'éducation nationale de fixer la rentrée scoli .5re après les vacances
d'été, au 6 ou 7 septembre pour l'enseignement du premier degré,
et au 16 ou 17 septembre pour celui du second degré . S'il en était
ainsi, M. le ministre des travaux publics et son commissaire
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général, qui connaissent la nécessité, souvent exprimée par le
Parlement et par les professionnels du tourisme, de ramener la
date de rentrée scolaire au 1' octobre au lieu du 16 septembre,
se seraient livrés à une véritable agression contre toutes les stations
thermales, climatiques et balnéaires françaises.

12913 . — 30 novembre 1961 . — M. Jacques Féron rappelle à
M. le ministre des finances et des affaires économiques qu ' il n ' est pas
exigé, pour l' application du régime fiscal de laveur dont bénéficient
les sociétés de construction entrant dans les prévisions de l 'article
de la loi du 28 juin 1938, que les immeubles édifiés en copropriété
soient à usage exclusif ou même principal d ' habitation B. O. E.
1-6146-2") . Il demande si cette interprétation est également valable
pour les sociétés visées par le décret n" 55 .563 du 20 mai 1955 . Plus
spécialement : 1" une société anonyme de construction se proposant
d 'édifier un ensemble de locaux commerciaux, qui n'a pas réalisé
intégralement son programme et qui fait apport d ' une partie de snn
actif. dans les conditions prévues à l 'article 3 du décret susvisé
du '20 mai 1955, à une autre société de construction constituée
conformément aux dispositions de l 'article 1' de la loi du 28 juin
1938, peut-elle bénéficier, lors de la présentation à la formalité
de l'acte constatant la constitution de la société nouvelle, de l 'enre-
gistrement au droit fixe de 20 NF ; 2" les plus-values des éléments
de l' actif apporté à ladite société échapperont-elles bien à l'applica-
tion de l' impôt sur les sociétés ; 3" les attributions aux membres de
la société ancienne, en échange de leurs droits dans le capital de
cette société, d'actions de la société nouvelle leur conférant vocation
aux immeubles ou fraction d' immeubles apportés à ladite société
nouvelle, pouront-elles se faire en franchise de toute taxe proportion-
nelle sur le revenu et moyennant paiement du seul droit fixe d 'enre-
gistrement, au cas où un acte serait dressé pour constater l 'opé-
ration.

12914 . — 30 novembre 1961 . — M. Jacques Féron expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les faits suivants:
une entreprise, qui a revisé son bilan, a subi en 1954 un déficit
de 2 millions, compte tenu des amortissements pratiqués. En 1955
le bénéfice s 'est élevé à 500 .000 F après amortissement, soit 1 .500 .000
(bénéfice avant amortissement) moins 1 million (amortissements
de l 'exercice) . En 1956 la société a été de nouveau déficitaire.
En 1957 le bénéfice a absorbé tous les déficits antérieurs. Il lui
demande de lui confirmer : 1° que les amortissements pratiqués au
cours de l 'exercice 1955 peuvent être considérés comme pratiqués
en période déficitaire dès lors que le report déficitaire de 1954, qui
s'effectue avant imputation des amortissements (nota sous arrêt du
25 février 1952, req . n° 4637 au R . O. 1952, p . 31), absorbe intégra-
lement le bénéfice de 1955 avant amortissement ; 2° que, par suite,
la réévaluation des amortissements pratiqués en 1955 peut être effec-
tuée, comme celle des amortissements pratiqués en 1956, en leur
appliquant le coefficient de 1957 (cire. du 30 juillet 1948, n° 2247,
3 28) ; 3° que les amortissements (1 .000.000) pratiqués en 1954 doivent
étre regardés comme ayant été déduits par le jeu du report défici-
taire à concurrence de 500 .000 F en 1955 et 500 .000 F en 1957,
autrement dit que les amortissements sont censés reportés en
dernier lieu.

12915. — 70 novembre 1961 . — M . Jacques Féron expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu 'en application
des dispositions de l'article 1726-1 du code général des impôts, le
contribuable de bonne foi qui a déclaré un revenu insuffisant d 'au
moins •1/10 est passible d'intérêts de retard calculés dans les condi-
tions prévues à l'article 1730 bis du code général des impôts . Or,
l'administration n'ayant pas modifié la doctrine exposée dans la
circulaire n" 2273 du 16 janvier 1952, page 30, antérieurement à la
publication du décret n° 55 .467 du 30 avril 1955, il en résulte que
l'intérêt de retard réclamé par exemple à une société disposant de
revenus mobiliers lui permettant de bénéficier de l'imputation de
la retenue à la source prévue par l ' article 220-1 du code général des
impôts est calculé non pas sur l'impôt effectivement exigible mais
sur le produit de l'insuffisance constatée par le taux de l'impôt sur
les sociétés . Il peut ainsi arriver (cf . exemple figurant dans la circu-
laire précitée) qu'une société redevable d'aucun impôt en principal
soit néanmoins astreinte au versement d'intérêts de retard, encore
bien même que ladite société n'aurait cependant pas récupéré la
totalité de la retenue à la source précomptée sur ses revenus
mobiliers. Il semble qu'il y ait dans cette façon de procéder une
grande altération de la notion « d 'intérêts de retard a, ces derniers
tendant essentiellement à la réparation du préjudice subi par le Tré-
sor du fait du paiement tardif de l'impôt . Il lui demande si, dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de calculer l'intérêt de retard sur
les seules sommes dont, en définitive, le Trésor a été frustré enté .
rieurement à la constatation de l'insuffisance, c'est-à-dire en repre-
nant les deux exemples cités à la page 30 de la circulaire susvisée,
que dans le premier cas aucun intérêt ne pourrait être réclamé,
alors que dans le second cas cet intérêt serait calculé sur la base de
3 .200 .000 francs.

12916. — 30 novembre 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre
d'Etat chargé du Sahara, des départements d'outre-mer et des
territoires d'outre-mer que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu'une

somme de 400.000 nouveaux francs et une somme de 548 .000 non
veaux francs ont été versées à une « Association franco-algérienne
d 'action sociale et éducative » . il lui demande de lui faire connaître
le singe, la nature et les activités de cette association au cours de
l 'année considérée.

12917 . — 30 novembre 1961 . — M. Fanton expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que la lecture de la liste
des associations de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait appa-
raitre qu ' une somme de 2 .000 nouveaux francs a été versée à une
« Association des conseil familiaux français e. 11 lui demande de lui
faire connaître le singe, !a nature et les activités de celte association
au cours de l ' année considérée.

12918 . — 30 novembre 1961 . — M . Fenton expose à M. le ministre
du travail que la lecture de la liste des associations de la loi de 1901
subventionnées en 1960 fait apparaitre qu 'une somme de 1 .756.183
nouveaux francs a été versée à une association « Organisation.
reconstruction, travail (O . R. T.) e . Il lui demande de lut faire
connaitre le siège, la nature et les activités de cette association au
cours de l ' année considérée.

12919. — 30 novembre 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que la lecture de la liste des
associations de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître
qu 'une somme de 180 .000 nouveaux francs et une somme de 800 nou-
veaux francs ont été versées à un e Institut du transport aérien ».
Il lui demande de lui faire connaître le siège, la nature et les acti-
vités de ce service au cours de l 'année considérée.

12920. — 30 novembre 1961 . — M. Godonnèche expose à M. le
ministre de la santé publique et de la population que la situation
qui a été faite aux prothésistes dentaires par l 'arrêté du 11 mai 1947
semble porter une atteinte regrettable à la fois aux intérêts légi-
times de cette catégorie professionnelle et à une application cor-
recte et efficace de la prothèse dentaire. 11 lui demande s'il ne lui
apperait pas équitable et utile de modifier cet arrété, en vue de
pourvoir les prothésistes dentaires d ' un statut analogue à celui des
orthopédistes et des opticiens, et de leur permettre ainsi d'exécuter
des appareils de prothèse sur ordonnance et sous contrôle des
chirurgiens dentistes et stomatologistes.

12922 . ` 30 novembre 1961 . — M . Ulrich expose à M. le Premier
ministre que, d'après certaines informations parues dans la presse,
le Gouvernement aurait l 'intention de supprimer le plafonnement des
salaires pour le calcul des cotisations dues aux caisses d ' allocations
familiales . Il lui signale que de telles informations ont suscité de
vives inquiétudes, parmi les personnels e cadres a, dont les régimes
complémentaires de retraite se trouvent une fois de plus compromis
dans leur fonctionnement . Il lui fait observer que le déplafonnement
des salaires pour le calcul des cotisations — même s'il ne devait
s'agir que des cotisations d'allocations familiales — aurait également
des incidences profondément regrettables au point de vue écono-
mique, en incitant les chefs d'entreprises à comprimer au maximum
.les effectifs de leurs personnels e techniciens et cadres a et en
risquant ainsi de compromettre la politique de modernisation pour-
suivie depuis plusieurs années . Il lui demande s 'il n 'a pas l ' intention
de faire connaître rapidement les intentions exactes du Gouverne-
ment en cette matière et s'il peut lui donner l 'assurance que toutes
dispositions seront prises, afin que soient sauvegardés, les légitimes
intérêts des cadres.

12923. — 30 novembre 1961 . — M. Seitlinger expose à M. le ministre
de l'intérieur que, d 'après les informations qui lui sont parvenues,
dix départements seulement auraient, à ce jour, reçu les crédits
nécessaires pour assurer le paiement des heures supplémentaires
effectuées par le personnel des préfectures et des sous-préfectures
à l 'occasion des élections cantonales des 4 et 11 juin 1961 . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre de toute urgence
pour que, dans tous les départements, les services des préfectures
et sous-préfectures soient en mesure d'assurer, dans un délai rap-
proché, le paiement à leur personnel de ces heures supplémentaires
effectuées en juin dernier.

12925 . — 30 novembre 1961 . — M . Trebosc demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports de lui préciser les conditions
exactes dans lesquelles les garagistes doivent acheminer par la
[route vers la province les véhicules automobiles d 'occasion achetés
à Paris . Peuvent-ils utiliser sans risque d'être verbalisés par les
services de la gendarmerie : soit une carte grise établie au nom du
vendeur, gratuite ou non à condition qu'elle comporte l'indication
de la date de vente, qu'elle soit barrée et accompagnée d'un
certificat de vente établi au nom de l'acheteur ; soit une carte
grise W délivrée au garagiste par les services automobiles de la
préfecture de son département et valable pour l 'année en cours.
Sinon leur est-il fait obligation de faire transporter ces véhicules
par la S. N . C . F.
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12927. — 30 novembre 1961 . — M . Bignon expose à M. le ministre
des armées qu'il lui avait récemment signalé que dans certaines
armes on différait systématiquement les demandes de mise à la
retraite, ce qui était contraire à la lettre et à l ' esprit de l ' article 10
de la loi du 30 mars 1928 sur le statut des sous-officiers de carrière ;
qu ' il lui avait alors répondu que son département « a toujours
considéré que l 'ajournement des demandes de mise à la retraite
proportionnelle des sous-officiers de carrière ne devait présenter
qu ' un caractère exceptionnel et tempor aire . C'est donc en « cas
de crise s seulement qu ' il convient de faire appel à cette procé-
dure . Eu égard à cette position, deux textes ministériels ont, en
l 'espace de dix années, apporté en ce domaine les restrictions
suivantes : a) d 'août 1952 à août 1954, en raison des nécessités
d 'encadrement dues aux événements d ' Indochine, n ' étaient pas
recevables les demandes formulées par les sous-officiers de carrière
qui, lors du dépôt de ces demandes, avaient déjà fait l'objet d' une
désignation effective pour les T. O. E . ; b) du 22 septembre 1956
au 1" mars 1958, pour répondre également aux besoins d'encadrer
ment résultant des opérations de pacification en Algérie, les sous .
officiers de carrière ayant acquis des droits à pension proportionnelle
étaient admis à faire valoir ces droits avant d 'avoir atteint la limite
d'âge à la condition toutefois d'être maintenus sous les drapeaux
pendant six mois en qualité de sous-officiers de réserve par appli-
cation du décret n° 56 .374 du 12 août 1956. D epuis mars 1958, toutes
les demandes parvenues à l'administration centrale dans les délais
prescrits (deux mois au moins avant le début du mois au cours
duquel doit se produire la mise à la retraite) ont reçu satisfaction.
Une exception est faite cependant, à l 'encontre des sous-officiers
ayant accompli un stage de préparation à certains brevets techniques.
nécessitant un lien au service d'au moins deux ans à compter de la
fin du stage : ces personnels ne peuvent présenter de demandes
avant que les deux années ne soient écoulées . Compte tenu des
observations qui précèdent, il ne semble pas que, actuellement, les
demandes de mise à la retraite proportionnelle soient systémati
quement retardées de six mois a ; que telle ne semble pas être
la position prise par l 'armée de l 'air puisque par circulaire n° 010996!
D. P . M . A. A ./2.1 du 10 novembre 1961 il a été notifié aux sous-
officiers que toute demande d ' admission à la retraite proportion .
nelle était susceptible d 'être ajournée pour une durée plus ou moins
longue ; qu'il s'agit bien là d' une décision de refus des demandes
de mise à la retraite, ayant un caractère général, quels que soient.
ajoute la circulaire, les inconvénients susceptibles d'en résulter
pour les intéressés . Il ui demande, dans ces conditions, s 'il n'y a
pas là une violation formelle des droits reconnus par la loi aux
intéressés, celle-ci exigeant, comme le ministre des armées l 'a
rappelé, qu'il y ait « crise », pour que les ajournements de mise
a la retraite proportionnelle puissent être permis.

12929. — 30 novembre 1961 . — M . Hénault expose à M . le ministre
des affaires étrangères que M. Bourguiba prenant tous les prétextes,
menace à nouveau notre pays de la puissance de son armée, qui
s 'appuierait, dit-on, sur la volonté du peuple tunisien de voir Bizerte
évacuée. Il lui rappelle que, sur un plan différent, il a- déjà évoqué
ce fait dans sa question écrite n 11508 du 21 août 1961 posée à la
suite de déclarations de M . Masmoudi . Aujourd'hui les faits sont plus
nets. Sans doute le « Combattant suprême » espère-t-il, d ' une part
prendre possession du grand port militaire avec toutes ses ressour-
ces et possibilités militaires pour l 'abandonner ensuite assez rapide-
ment, contraint et forcé, à d'autres mains plus viriles, et d'autre
part permettre à certain grand magnat du pétrole, d'utiliser à son
profit le port et ses installations, afin d 'y créer une raffinerie
à des fins qui n'échappent à personne . Le problème s' il est ainsi
posé, ne peut en aucun cas être considéré comme semblable à
d'autres abandons, regrettables indiscutablement, mais plus ou moins
pacifiques. Ici, c 'est la menace non voilée . Devant cette menace,
ne convient-il pas, dès à présent, d'informer M . Bourguiba qu 'un
choix est à faire : ou voir la France satisfaire e sa demande s, le
péril de Berlin étant éloigné, mais dans ce cas en vue d 'éviter
toute équivoque pour l'avenir. il serait procidé au démantèlement
complet du. port (sol, sous-sol, installations militaires ou autres), le
sol étant rendu nu et e nivelé s . Au surplus, rien de ce qui existe
venant des Français ne pouvant intéresser M. Bourguiba, il appareil
que le problème est facile à résoudre ; ou plus compréhensible,
sil est toutefois le maître du jeu, conclure un accord de présence
avec notre pays, accord qui serait une source de revenus non négli
geable . Devant une menace aussi grave pour les peuples méditer-
ranéens, il lui demande, après étude attentive du problème s'il .envi-
sage de lui apporter une solution compatible avec l ' honneur et la
dignité française.

12931 . — 1" décembre !961 . — M. Cathala rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l 'article 16
du décret n° 55- .595 du 7 décembre 1955, qui donne le contenu
des certificats de propriété de titres nominatifs, dispose, dans son
quatrième alinéa que e dans le certifié figure, en outre, s'il y
a lieu, la rectification des erreurs existant dans le libellé des
titres » . il lui demande si -'administration est en droit de récla-
mer un droit de 10 nouveaux francs au lieu de celui de 2,50 nou-
veaux francs pour le motif que l'indication d'une rectification
de cette nature, quoique obligatoire, donc dépendante, constituerait
une disposition irdépendante.

12932 . — 1" décembre 1961 . — M . Lecocq attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que de
nouvelles dispositions légales vont prochainement permettre aux
membres laïcs de l 'enseignement privé d'être reclassés et leurs
années de services — à condition qu ' ils en aient au moins cinq
lors de leur demande de classement — seront susceptibles d 'entrer
en ligne de compte dans le calcul de leur retraite . Or il arrive
que des membres de l 'enseignement officiel qui, dans le passé
— par exemple dans la période de 1945 à 1951 — ont appar-
tenu à l 'enseignement privé cnt d 'abord vu le temps passé dans
le dernier enseignement compter pour deux tiers, puis se sont
vu supprimer ce' avantage . Il lui demande s 'il ne juge pas équi-
table de traiter les maîtres de l 'enseignement public ayant quitté
l 'enseignement privé sur un pied d 'égalité avec les membres de
l 'enseignement privé qui doivent être reclassés.

12933. — 1" décembre 1961 . — M. Lecocq fait remarquer à
M. le ministre de l 'éducation nationale que le décret n° 60-390
du 22 avril 1960 relatif au contrat simple passé avec l ' État par
les établissements d 'enseignement privé a fixé, en son article 1°',
les effectifs requis pour l'ouverture de classes dans lesdits éta-
blissements. En application de ce texte : une école privée de trente-
cinq élèves pourra avoir deux classes ; une école privée de trois
cent cinquante élèves pourra avoir dix classes. Or, dans l'ensei-
gnment public, les créations de classes ne sont possibles que si
l ' effectif d'une école dépasse quarante élèves ; ce qui revient
à dire qu'une école publique de trente-cinq élèves ne pourra
pas ouvrir de deuxième classe ; qu'une école publique ne comp-
tant que trois cent cinquante élèves ne pourra ouvrir que huit
classes, la neuvième ne pouvant être ouverte qu ' à partir de trois
cent soixante élèves . Il lui demande quelles sont les raisons qui
justifient cette différence de traitement.

12934 . — 1" décembre 1961 . — M. Garraud expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques les faits sui-
vants : un contribuable dont le fils est devenu majeur au cours
de l 'année 1960 n'a pas fait figurer les revenus de ce fils dans
la déclaration de son revenu global de ladite année . Corrélati-
vement, il n 'a pas mentionné cet enfant au nombre des per-
sonnes à sa charge pour l'assiette de son impôt, mais il a omis
de produire la demande d'imposition séparée prévue par l'article 6
du code général des impôts, omission que le service des contri-
butions directes entend sanctionner par l'établissement d'une impo-
sition unique établie au nom du chef de famille à raison tant
de ses propres revenus que de ceux de son fils . Il lui demande
si les dispositions de l 'article 2006 du code susvisé relatives au
secret professionnel, qui paraissent avoir un 'caractère général et
impératif, hors 'e exceptions prévues par un texte légal, ne s 'oppo-
sent pas à ce que le montant des revenus acquis par le fils
de la date de sa majorité au 31 décembre 1960 soit communiqué au
père en . l'absence d'un accord formel de celui-là.

12935. — 1'' décembre :961 . — M. Mirguet demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre
pour pallier la pénurie extrême en locaux scolaires qui sévit en
Moselle . Il s 'agit d'une situation particulière provoquée par l'évo-
lution démograph i que exceptionnelle dans ce. département en pleine
expansion dans tous les domaines . Des dispositions spéciales doi-
vent être prises dans ce domaine en faveur de la Moselle si l'on
veut que la situation, déjà des plus précaires, ne devienne catastro-
phique.

12936. — 1^' décembre 1961 . — M. Mirguet demande à M . le
ministre des anciens combattants de lui indiquer : 1° le montant
total de l'indemnité versée par l'Allemagne en faveur des anciens
déportés ; 2° le nombre approximatif des ayants droit qui pourront
prétendre au bénéfice de cette indemnité.

12939. — 1•' décembre 1961 . — M. Palmero expose à M. le
ministre du travail que le décret de coordination du 14 avril 1958,
dernier paragraphe, article 1", précise que ses dispositions ne
sont applicables qu'à ceux des avantages vieillesse dont la date
d'entrée en jou .ssance n'est pas antérieure à celle de l'entrée
en vigueur dudit décret et lui demande pour quels motifs un
artisan décédé en 1956 et dont la veuve réclame une pension de
réversion en 196i n'aurait pas droit à voir figurer dans la recons-
titution de carrii re de feu son mari les années de salariat de ce
dernier.

12946. — 1" décembre 1961 . — M. Palmero demande à M. le
ministre du travail si les caisses de sécurité sociale sont en droit
— et en vertu de quels textes — de percevoir des cotisations
sur les diverses indemnités prévues par le code du travail en
faveur du salarié licencié, soit préavis, indemnité pour rupture
abusive, indemnité de clientèle, etc .
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12947 . — W décembre 1961 . — M. Faulquier rappelle a M. ie
ministre des affaires étrangères que la législation concernant les
victimes civiles de la gue-re ne peut trouver application dans certains
cas, du fait que les victimes ne possédaient pas la nationalité
française . 11 lui demande si. pour le cas des victi mes de nationalité
italienne, un accord de réciprocité entre la France et l'Italie peut
être envisagé ; et quels sont les motifs qui ont empêché jusqu 'à
présent le règlement de ce problème.

12948 . — 1•r décembre 1961 . — M . Faulquier demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si le Gouverne-
ment envisage d 'accorder aux agents de la catégorie type du cadre B
de l'administration des postes et télécommunications la même boni-
fication d ' ancienneté de carrière que celle accordée à leurs homo-
logues des régies financières.

12950. — 1" décembre 1961 . — M. Noël Barrot appelle l' attention
de M. le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent les
entrepreneurs menuisiers de la Haute-Loire en raison des exigences
des services de l'U . R . S . S . A. F. qui prétendent les obliger à
déclarer comme salariés affiliés obligatoirement au régime général
de la sécurité sociale les artisans poseurs auxquels ils sous-traitent
des travaux d'installation de menuiserie sur chantiers, alors que
lesdits artisans sont inscrits au registre des métiers comme menui-
siers, et sont considérés comme artisans fiscaux par l'administration
des impôts De telles exigences placent les entrepreneurs de la Haute-
Loire en position d' infériorité sur le plan de la concurrence par
rapport aux entreprises similaires situées dans d 'autres départements
tels que l'Ardèche, la Drôme, la Loire, dans lesquelles l'emploi de
poseurs sous-traitants ne donne pas lieu aux mêmes difficultés.
Il lui demande si les exigences des services de l'U . R . S . S . A . F.
de la Haute-Loire ne proviennent pas d'une interprétation abusive
de la réglementation en vigueur et s 'il n 'estime pas opportun de
donner au service intéressé toutes instructions utiles afin de mettre
un terme aux difficultés signalées.

12953. — 1" décembre 1961 . — M . Becker demande à M. le minis-
tre des postes et télécommunications s ' il envisage d' accorder aux
contrôleurs et contrôleurs principaux, aux contrôleurs principaux
et contrôleurs des I .E.M. de son administration la bonification
de dix-huit mois d'ancienneté qui a été octroyée aux agents du
cadre B des régies financières.

12954. — 1•' décembre 1961 . — M. Garraud attire l'attention de
M. le ministre des travaux publics et des transports sur la situation
des inscrits maritimes en maladie de longue durée . Il lui parait
anormal que le taux de leur validation de services soit retenu sur
leurs indemnités journalières, et que celles-ci soient, de ce fait,
nettement inférieures aux prestations versées par la sécurité sociale.
Il lui cite, à titre d'exemple, quelques cas provenant d'un même
sanatorium :

Il demande ce qui s'oppose à ce que ces allocations soient fixées,
comme dans le régime général, sur la base du salaire réel perçu
antérieurement à la maladie.

12955 . — 1•' décembre 1961. — M. Philippe Vayron demande à
M . le ministl• de l'éducation nationale, pour chacune des deux
années 1937 et 1960 (ou années scolaires 1936-1937 et 1959 . 1960), en
distinguant, si possible, l'académie de Paris des autres académies :
1° le nombre des élèves des établissements d'enseignement public
du second degré, en métropole ; 2° le nombre des membres du corps
enseignant de ces mêmes établissements ; 3° la répartition numérique

de ces membres entre agrégés, certifiés, licenciés d'enseignement,
licenciés libres, non-licenciés ; 4" le nombre des candidats admis
a) à l' agrégation ; b) au C. A. P. E . S . ; et au dernier certificat
de la licence d'enseignement ; d) au dernier certificat de la licence
libre ; e) à la seconde partie du baccalauréat ; 5° la répartition
numérique des étudiants de l'enseignement supérieur entre le
droit, les lettres, les sciences, la médecine et la pharmacie ; 6 " le
sens de l' évolution depuis 1960, s 'il est connu.

12956 . — 1" décembre 1961 . — M. Paul-Coste-Floret se référant
à la réponse faite le . 13 février 1960 à sa question écrite n" 3972,
demande à M. le ministre des anciens combattants : 1" si le projet
de loi ayant pour effet d ' adapter les modalités de la loi n " 51-1124
du 26 septembre 1951 à la situation particulière des agents visés à
l'article 1" de la loi du 7 août 1955 (fonctionnaires français des
cadres tunisiens et marocains), aux articles 1" (fonctionnaires fran-
çais des cadres marocains) et 10 (non-titulaires des cadres tunisiens
et marocains) de la loi du 4 août 1956, lorsque les intéressés seront,
soit intégrés dans les cadres français, soit pris en charge par le
budget français, retient comme dates de référence : le 24 novembre
1953, pour les agents des cadres tunisiens ; le 10 juin 1955, pour les
agents des cadres marocains ; ces dates étant celles ayant été prévues
par les décrets beylical et viziriel étendant aux fonctionnaires de
Tunisie et du Maroc le bénéfice de la loi n " 51-1124 du 26 septembre
1951 ; 2" s ' il envisage de soumettre l 'examen des dossiers des
ayants droit à une commission plus élargie que celle prévue par la
loi du 2G septembre 1951 en accueillant notamment des fonction-
naires résistants de Tunisie et du Maroc bénéficiaire dudit texte
comme cela a été prévu pour l'application de la loi n" 57-261 du
2 mars 1957 et de l 'ordonnance n° 59-114 du 7 janvier 1959, pour
tenir compte des organisations de résistance typiquement locales
(réseaux S. R. Tunisie, Moumier, Béranger, Henri d'Astier pour
la Tunisie ; Velite, Thermopyles, Libération, Front national de
libération . . . pour le Maroc) et de la qualité des résistants qui ont
rendu des services exceptionnels à :a cause française et alliée
durant l'occupation ennemie de la Tunisie et du Maroc.

12957. — 1" décembre 1961 . — M. Dolez expose à M. le ministre
des finances et des affaires économique- que, jusqu ' à la dernière
augmentation des cigarettes, le prix du paquet de gauloises vertes,
soit 1,15 nouveau franc, était le même que celui du paquet de gau-
loises bleues, et que le prix du paquet de gitanes vertes, soit 1,30 nou-
veau franc, était également le même que celui du paquet de gitanes
bleues ; qu'une disparité a été introduite entre cigarettes vertes et
cigaretes bleues lors de la fixation des nouveaux tarifs, ceux-ci
étant désormais les suivants : gauloises bleues : 1,25 nouveau franc ;
gauloises vertes : 1,30 nouveau franc, soit une pénalité de 0,05 nou-
veau franc pour les fumeurs de gauloises vertes ; gitanes bleues :
1,50 nouveau franc, gitanes vertes : 1,60 nouveau franc, soit une
pénalité de 0,10 nouveau franc pour les fumeurs de gitanes vertes
et une augmentation réelle de la gitane verte de 23 p . 100 . Il lui
demande : 1° quelles raisons peuvent justifier une telle disparité
entre les Cigarettes vertes et les cigarettes bleues 2° si une telle
initiative ne lui semble pas regrettable du point de vue de la
santé publique, étant donné qu'elle ne peut avoir d'autre effet
que d'inciter les fumeurs à s'abtenir de fumer des cigarettes
dénicotinisées.

12959. — 1" décembre 1961 . — M. André Marie rappelle A M. le
ministre de l'intérieur que M. Jean Dides, conseiller municipal de
Paris, ancien député, a été arrêté sur r. :andat d'an -ner de l'auto-
rité judiciaire sous .l'inculpation d'avoir tenu, au cours d'une réu-
nion privée de patriotes français, des propos outrageants à l'égard
du chef de l'Etat ; que l'information diligentée par le magistrat
instructeur a révélé l'inanité de cette accusation fondée sur des
rapports anonymes de policier, dont l'identité a été, bien entendu,
dissimulée, même à l'autorité judiciaire ; que M . le juge d'instruction,
au vu d'éléments décisifs, a ordonné la mise en liberté immédiate
de M. ` :des, mais que M. le procureur de la République, évidem-
ment sur instructions du Gouvernement, a interjeté appel de cette
décision, laquelle a été confirmée en cour d'appel, mais qu'alors la
justice s'étant ainsi définitivement prononcée, est intervenue une
décision de M. le ministre de l'intérieur ordonnant l'internement, dit
« administratif s — ce qui n'atténue en rien le caractère excep-
tionnel et répressif d'une telle mesure — de celui que la justice
venait de reconnaître sinon innocent — l'information n'étant pas
encore close — du moins digne de récupérer sa liberté . Après ce
rappel objectif des faits, il lui demande : 1° si la :mesure par lui
ordonnée en un mépris aussi évident des décisions de justice et
du principe de la séparation des pouvoirs, ne lui apparaît pas incom-
patible avec les règles d'un régime qui s'intitule encore e républi-
cain s, et qui veut s'affirmer e démocratique s ; 2° de préciser
quelle nuance existe entre cette mesure et celles que prenaient, à
l'égard des adversaires de leurs gouvernements les régimes tota-
litaire et nazi, contre lesquels se sont dressés au prix de leur
liberté et même de leur vie, tant de républicains et de patriotes.

12963. — 5 décembre 1961 . — M . Le Theule demande à M. le
ministre des armées : 1° combien d'officiers et de sous-officiers ont
été réintégrés dans les cadres de l'armée active en application de
l'article 7 de l'ordonnance du 29 novembre 1944 ; 2° quels critères
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ont été retenus pour considérer comme établie la preuve que les
démissions ou demandes de mise a la retraite avaient été formulées
pour des motifs d'attitude patriotique ou d'hostilité envers l'autorité
de fait se disant • Gouvernement de l'Etat français a.

12966. — 5 décembre 1961 . — M . Rombeaut expose à M. le secré-
taire d'Etat aux finances qu'en réponse à une question écrite de
M . Joseph Denais (Journal officiel, Déb . A. N. du 18 mai 1955,
p . 2865, n° 16463), il a été précisé que, pour l'établissement de l 'ira-
pbt sur le revenu des personnes physiques, les p rofits réalisés dans
l'exploitation des laboratoires d'analyses médicales doivent, en prin-
cipe, être considérés comme des bénéfices non commerciaux, sous
réserve de deux exceptions relatives, respectivement, au cas où le
laboratoire est exploité à titre accessoire par un pharmacien et au
cas où le propriétaire du laboratoire (ou les principaux associés s 'il
s'agit d 'une société) peut être considéré comme spéculant principa-
lement sur le travail de ses employés et sur la mise en oeuvre du
matériel . II lui demande si, dans le cas où les profits résultant de
l'exploitation d'un laboratoire d'analyses médicales ressortissent, en
application des règles ci-dessus, à la catégorie des bénéfices non
commerciaux (ce laboratoire étant exploité concurremment à une
pharmacie, mais non pas accessoirement à celle-c?l, lesdits profits
peuvent être imposés selon le régime de l'évaluation administrative
prévue aux articles 101 et 102 du Ç . G . I . bien que la pharmacie, dont
les bénéfices sont imposés au titre des B . L C. selon le régime du
bénéfice réel — et le laboratoire soient la propriété, non pas d'une
personne physique, mais d'une société en nom collectif formée seu-
lement entre deux pharmaciens biologistes ne peuvent être consi-
dérés comme spéculant sur le travail de leurs employés ou la mise
en oeuvre du matériel.

12967. — 5 décembre 1961 . — M . Bignon expose à M. te ministre
du travail que l'article 88 de la loi de finances n° 60 .1384 du
23 décembre 1960 a maintenu le droit à l'allocation de logement aux
personnes qui, percevant cette allocation au 31 décembre 1958, en
ont perdu le bénéfice lorsque leur enfant unique a atteint, posté-
rieurement à cette date, l'âge de cinq ans. Il semble que cette loi
e ignoré toute une catégorie de familles qui, sans percevoir effecti-
vement cette allocation aurait pu y prétendre, s'ils avaient été logés
le 31 décembre 1958 dans l 'une des garnisons de la métropole . Il
s'agit notamment des militaires de carrière en- service en Allema-
gne, qui réunissaient bien les conditions pour bénéficier de l 'allo-
cation de logement, mais qui ne pouvaient la percevoir du fait qu 'ils
étaient logés gratuitement . Il lui demande, dans ces conditions, si
ces militaires de carrière, ayant un enfant âgé de moins de cinq ans
à la date du 31 décembre 1958, ne pourraient pas bénéficier des dis-
positions favorables de l'article 88 susvisé, dès leur retour en métro-
pole, sous réserve, 'bien entendu, de réunir les autres conditions
exigées par le code de sécurité sociale.

12968. — 5 décembre 1961 . — M . Malleville s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur que l'insuffisance des effectifs de la
police parisienne, si souvent alléguée officiellement, permette pour.
tant d'organiser, à grand renfort de photographies de presse qui mon-
trent complaisamment les gardiens de la paix en uniforme qui veil-
lent jour et nuit, un regain de publicité à une actrice de cinéma,
alors .que cette prétendue insuffisance de moyens rend impossible
la protection des domiciles et des personnes des parlementaires, spé-
cialement de ceux dont le tort principal est de soutenir, avec trop de
constance, la politique, pourtant hésitante à bien des égards du
Gouvernement . Malgré tout l'intérêt qu'il porte au cinéma, il lui
demande s'il ne pense pas que l'excédent des forces disponibles,
que l' exemple précité permet de constater, pourrait aussi être
employé à veiller sur la sécurité de personnalités qui, bien que
n'ayant pas la même notoriété sur le plan commercial, méritent,
autant que les membres de la profession cinématographique, la solli-
citude des pouvoirs de police, dont la timidité, en matière de pro-
tection, est particulièrement remarquable, surtout à Paris.

12969. — 5 décembre 1961 . — M. Ziller expose à M. le ministre de
la constru :tion, que : l'article 12 de la loi n° 57-308 du 7 août 1957
a prévu la création et le fonctionnement d'organismes chargés de
la construction et de la gestion de logements destinés aux vieillards.
Un arrêté du 17 mars 1960 est venu habiliter les organismes d'H . L . M.
pour la réalisation de tels logements. Il lui demande : 1° si ces
organismes ont soumis des projets à l 'administration compétente ;
2° si, pour faciliter des opérations de construction, certains projets
ont déjà été retenus et, dans l 'affirmative, quels sont les caractéris-
tiques de ces divers projets ; 3° quels sont les organismes qui vont
pouvoir accorder des prêts ou des subventions aux sociétés d'H . L . M.
constructrices de tels logements (Etat, départements, communes et
caisses d'assurance vieillesse) ; 4° dans quelles régions : a) de tels
logements ont déjà été construits ; b) de tels logements seront
construits ; 5° si l'administration est déjà à même de pouvoir
déterminer le montant des loyers annuels.

12970. — 5 décembre 1981 . — 'M. Ziller expose à M. le ministre de
la construction qu'il aurait été question de construire de petites
maisons individuelles pour des agriculteurs, âgés de soixante à
soixante-cinq ans, abandonnant leurs exploitations aux jeunes. Cette

opération s'effectuerait moyennant le versement de cotisations,
pendant un certain nombre d'années, en vue de recevoir une petite
maison entourée d'un hectare de terre dont l'intéressé pourrait conti-
nuer à s'occuper. Il lui demande : 1° quel est le montant de la
cotisation prévue ; 2° quel est le nombre d'années de versements
envisagé ; 3° si cette mesure ne pourrait pas être étendue aux
commerçants et salariés des villes disposés à laisser la place à des
personnes acti .es et jeunes.

12971 . — 5 décembre 1961 . — M. Ziller demande à M. le ministra
de la construction, comme suite à la réponse faite le 17 octobre
1961 à la question écrite n° 11643 du 12 septembre 1961, quels sont
les délais de p,escription prévus pour réclamer à un propriétaire les
trop-perçus résultant d'une évaluation exagérée du montant du prix
du loyer et des charges locatives.

12972. — 5 décembre 1961. — M. Ziller demande à M. le ministre
des anciens combattants — tenant compte de ce que, dans le
budget de 1962, il a été prévu, en faveur des ressortissants de
l'office national des anciens combattants et victimes de la guerre,
des prêts pour l'achat de petites maisons individuelles ou d'appar-
tements : 1° quel est le pourcentage d'invalidité exigé pour l 'obten-
tion de ces prêts ; 2° quel est le montant de ces prêts, ainsi que le
montant annuel des remboursements et le taux d'intérêt réclamé.

12973. — 5 décembre 1961 . — M . Ziller expose à M . le ministre de
la construction que le Gouvernement reconnaît que la nation & de
lourdes tâches à remplir. II lui demande si, parmi ces tâches et les
dépenses prévues pour celles-ci, le Gouvernement ne prévoit pas de
réserver une part plus large à la construction des logements modes-
tes à usage locatif, gérés par les municipalités ou les départements
qui sont à même de mieux connaître les besoins locaux et qui trou -
veraient dans ces locations une source de revenus nouveaux.

12975. — 5 décembre 1961. — M . Ziller demande à M. le, ministre
de la construction, dans le cas de l'acquisition d'un logement à la
campagne, , quelles sont les différentes formes d'aide que l'Etat
accorde aux habitants des villes, désireux de se retirer dans une
commune rurale en libérant leur logement pour l'acquisition ou
l'aménagement d'un logement rural.

12977 . — 5 décembre 1961 . — M. Richards expose à M. le ministre
du travail qu'un salarié a été licencié par son employeur avec un
préavis d'un mois, au cours duquel ledit salarié n'a pas travaillé.
II lui demande si ledit salarié peut être inscrit au chômage, rece-
voir les indemnités afférentes, ainsi que le bénéfice des prestations
de la sécurité sociale et des allocations familiales pendant la période
où il sera sans travail jusques et y compris la période de préavis en
question.

12978. — 5 décembre 1961 . — M . Richards expose à M. le ministre
du travail 'que l'article 336 du code de la sécurité sociale mentionne
« que l'assuré qui a accompli au moins cinq années, mais moins de
quinze années d'assurance, a droit, lorsqu'il atteint l'âge de soixante-
cinq ans, a une rente égale à 10 p. 100 du total du montant de ses
assurances vieillesse pour la période écoulée du 1" juillet 1930 au
31 décembre 1935 et de la moitié des doubles cotisations d'assurances
sociales versées à son sujet après le 1" juillet 1936. Il lui demande :
1° si, pour tenir compte des augmentations successives qui sont
intervenues dans les taux de salaires, lesdites cotisations doivent
être majorées des coefficients de revalorisation habituellement fixées
tous les ans par la direction générale de la sécurité sociale ; 2° com-
ment on doit interpréter la formule de e la moitié des doubles coti-
sations a et si cela a pour signification, par exemple :
A .S . ouvrière 6 p . 100 -i- cotisation patronale 13,50 p . 100 = 9,75 p. 100

2
du montant des salaires déclarés à la caisse primaire ; 3° si le pour-
centage de répartition de 9 p. 100, qui est à la base des cotisations
d'assurance vieillesse pour les assurés volontaires, est le même à
prévoir, le cas échéant, et si celui-ci est susceptible d'être affecté
des majorations habituelles de revalorisation.

12980. — 5 décembre 1961 . — M. de Poulpiquet expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que dans le cas
où les dépenses d'entretien et d'amélioration non rentables, financées
par un prêt de la ëalsse . de crédit agricole, se traduisent par un
déficit dans la catégorie ales revenus fonciers, ce déficit est actuel-
lement déductible en totalité du revenu ,global. de l'exercice. Il lui
demande s'il est possible dé fractionner cette déduction et' de la
répartir sur les années fixées pour l'amortissement de l'emprunt :"
1° dans le ces où cette déduction transformerait le revenu global en
déficit ; 2' dans le cas où le revenu net global, sans être négatif,
ferait ressortir un montant inférieur à celui de l'emprunt .
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12981 . — 5 décembre 1961 . — M . Junot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, le 28 octobre, la
presse, la radio et la télévision ont . annoncé une baisse imminente
des prix de la bière familiale, le Gouvernement, disaient-e ;les, ayant
décidé de ramener de 25 p- 100 à 20 p. 100 le taux de la T.V.A . sur
cette catégorie de bière pour compenser les hausses à intervenir sur
des produits divers . Plas d 'un mois s'est écoulé depuis que cette
nouvelle a été largement diffusée . I-es hausses sont devenues depuis
longtemps effectives. Mais le décret de baisse de la T. V . A . sur
la bière familiale n ' a pas encore paru- li lui demande les causes
de ce retard qui provoque de la part des ménagères des réclamations
constantes auprès de leurs épiciers, et de ceux-ci auprès de leurs
fournisseurs-brasseurs ou entrepositaires-distributeurs de bières.

12984 . — 5 décembre 1961 . — M . Alduy demande à M . le ministre
du travail s'il pense que seront bientôt publiés les textes d'applica-
tion de la loi n" 60-768 du 30 juillet 1960 relative à l 'accession des
travailleurs français non salariés du Maroc, de la Tunisie, d 'Egypte
et d'Indochine, au régime d 'allocations et assurances vieillesse, le
Conseil d'Etat ayant déjà donné un avis favorable aux textes qui Iii
étaient soumis.

12985 . — 5 décembre 1961 . -- M. Vitter demande à M. le ministre
des postes et télécommunications : 1" les raisons pour lesquelles les
télé p honistes et agents des postes et télécommunications, travaillant
de nuit en Haute-Saône, sont obligés d 'effectuer davantage d' heures
de travail que leurs collègues parisiens ; 2" s ' il envisage de prendre
des mesures, dès le début de 1962, pour harmoniser les conditions
de travail des agents des postes et télécommunications de province
avec celles de leurs collègues de Paris.

12987 . — 5 décembre 1961 . — M . Junot expose à M . le ministre
de la justice qu ' une société a pris la suite d ' un bail signé anté-
rieurement par un de ses associés en 1930 et dont le loyer était
de 50 .000 francs en 1934 . En 1935, à la suite des décrets Laval,
le loyer a été ramené à 52 .500 francs plus 10 p. 100 de charges.
Il a été renouvelé en 1940 pour une période de 3, 6 ou 9 ans, à
compter du 1" avril 1940, à 50.000 francs ; revisé en 1943 et porté
à 60.000 francs ; revisé en 1946 et porté à 300.000 francs ; revisé
!e 1•' octobre 1950 et porté à 350 .000 francs ; revisé en 1952 et
porté à 800.000 francs ; renouvelé en 1955 à 1 .200.000 francs . Cette
société payait donc en 1955 vingt-quatre fois le loyer d ' avant
guerre, valeur équitable, attendu que les jugements rendus en
la matière, à l 'époque, oscillaient entre 20 et 25 fois le loyer
d ' avant guerre . Le 1" avril 1958, la société propriétaire a notifié
une demande en revision de loyer. Aucun accord amiable n 'a
pu intervenir et la procédure habituelle a été formée devant
le président du tribunal de grande instance qui, par une ordon-
nance, a désigné un expert . Cet expert a fait un rapport dans
lequel il conclut à une valeur locative de 20 .900 nouveaux francs,
soit 2 .090.000 anciens francs . Une ordonnance du président du
tribunal de grande instance du 15 avril 1961 a purement et simple-
ment entériné le rapport de l 'expert et fixé le prix du loyer à
la somme ci-dessus, soit une augmentation de loyer, par rapport
à la période 1955-1958, de 74 p . 100. Il lui demande s 'il est normal
que, l 'indice ayant augmenté d ' un peu plus de 15 p. 100, le loyer
soit, lui, augmenté de 74 p. 100, et si, l'indice ayant à nouveau
augmenté de plus de 15 p. 100 par rapport à 1958 et le loyer étant
à nouveau revisable depuis le 1" novembre 1961, cette société doit
compter à nouveau sur une augmentation de 74 p . 100 ou plus.

12989. — 5 décembre 1961 . — M . Godonnèche expose à M . le
ministre de l 'industrie qu 'il a été saisi de nombreuses protestations
contre l 'éventualité du transfert dans une autre région de l 'école
technique d 'Electrieité de France de Scourdois (Puy-de-Dôme), éven-
tualité qui semble avoir été précisée par i ' arrét des crédits d 'inves-
tissements attribués à Scourdois les années précédentes- Il lui
demande : 1" si ce projet de transfert répond ou non à une réalité;
2" dans la négative, quels sont les motifs de la suppression des
investissements à Scourdois ; 3" dans l ' affirmative, quelles sont les
raisons techniques, économiques, financières ou autres qui pour-
raient motiver ce transfert . Il semble, en effet, hors de doute que
ce transfert, en dehors mime des conséquences très graves qu 'il
aurait pour la région de Scourdois, serait de nature à nécessiter
(indemnités et frais de déplacement compris) des dépenses bien
supérieures aux investissements qui restent à réaliser sur pla"e, et
qu ' il ne répondrait en rien, ni à un meilleur fonctionnement de
l ' école, ni aux désirs légitimes du personnel employé à Scourdois,
où il a assumé des dépenses de logement et d ' installation appelées,
dans l 'hypothèse d ' un transfert, à être inutiles ou déficitaires.

12990. — 5 décembre 1961 . — M. Joyon appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur : 1" le manque d'am-
pleur, eu égard à l 'accroissement démographique, des mesures
prises par ses services, qui semblent souffrir d ' une absence de
coordination ; 2° les lenteurs administratives relatives à la création
de postes et au projets de constructions scolaires ; 3° la nécessité
d'assurer au personnel enseignant une juste rémunération- Il
s' étonne particulièrement que la troisième partie du plan d 'Auvergne,
concernant l'équipement universitaire et scolaire et la f' rmation
professionnelle, ne contienne que des indications sommaires sur

les constructions de l ' enseignement du premier degré et les collèges
d'enseignement général court . En conséquence, il lui demande si,
pour éviter des rentrées scolaires de plus en plus difficiles, une
coordination effective ne pourrait s'instituer entre les services aca-
démiques et les autres services publics toutes les fois que les
circonstances l 'exigent, et surtout lorsqu ' il s' agit de l ' urbanisation des
grandes villes.

12991 . — 5 décembre 1961 . — M. Jamot demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" si le propriétaire
d 'une voiture volée courant novembre, et huit jours avant l 'achat
obligatoire de la vignette, est obligé d ' acheter une vignette alors
qu'il ne sait pas s' il retrouvera son véhicule et, s ' il le retrouve,
s' il sera ulilisabie ; 2" dans le cas où il le retrouverait, quelles
sont les j ustifications qu'il devra fournir à l 'enregistrement pour
ne pas payer les 10 p. 100 d 'amende auxquels sont assujettis les
propriétaires de véhicules qui n'ont pas acheté leur vignette dans
les dé :ais impartis par les textes ; 3° les différents bureaux de
l'administration compétente étant dans l ' impossibilité de répondre,
q+telles mesures il compte prendre pour prévoir d ' aatres cas simi-
laires.

12992. — 5 décembre 1961 . — M. Clerget demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si le Gouvernement
envisage d 'accorder aux contrôleurs, contrôleurs principaux, contrô-
leurs et contrôleurs principaux des I . E. M. des postes et télé-
communications, la bonification de dix-huit mois d 'ancienneté qui
a été accordée dernièrement aux agents du cadre B des finances.

12993. — 5 décembre 1961 . — M . Baylot signale à M. le ministre
de l'intérieur que les Français expulsés d 'Algérie par mesure de
police et astreints à résider en France doivent signer hebdoma-
dairement, dans un commissariat, une feuille de présence . Or
cette formalité n ' était jusqu ' à présent imposée qu 'aux repris de
justice condamnés à de lourdes peines. Il lui demande si ces Fran-
çais expulsés, compte tenu du mobile indiscutablement patriotique
et national, ne pourraient pas être dispensés de la signature, les
commissariats s'en tenant à l'apposition d'un timbre sur le carnet
ad hoc.

12994. — 5 décembre 1961 . — M. Palmers expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques rri cas d ' un fonctionnaire
retraité depuis 1941 dont, - par application de l 'article 26 de la
loi de 1948 relative aux pensions de retraites, la nouvelle pension
a été calculée sur le traitement le plus bas de ses quinze dernières
années de services. De tels cas doivent être, semble-t-il, réglés
favorablement par l 'article 70 de la loi de finances du 26 décembre
1959, qui permet de calculer la pension sur la base des émolu-
ments soumis à retenue afférents à un emploi détenu pendant
quatre ans au moins au cours des quinze dernières années d 'activité
lorsqu 'ils sont supérieurs à ceux visés au premier alinéa de l 'ar-
ticle 26 du code des pensions . Or l 'administration interprète res-
trictivement ce texte et en limite la portée aux seuls agents dont
les pensions ont été liquidées et concédées en vertu de la loi
de 1948 et non en vertu de celle de 1924, alors qu'il parait
logique et équitable de considérer que la pension d 'origine . a été
révoquée par la loi de 1948 et remplacée par une nouvelle pension
liquidée en application de l'article 26- Il lui demande s 'il ne
convient pas de prendre en considération l 'article 63 de la loi de
1948, qui prévoit que l ' application de celle-ci ne pourra entraîner,
en aucun cas, une diminution des émoluments perçus au 1" jan-
vier 1948, le Parlement ayant ainsi marqué sa volonté de conserver
à leurs bénéficiaires les sommes perçues de bonne foi, ce qui
est conforme d'ailleurs à' ia jurispradence constante qui veut que
la restitution des arrérages, mémo s' ils ont été indûment perçus, ne
peut être exigée que si l'administration peut démontrer la mauvaise
foi.

12995 . — 5 décembre 1961 . — M. Richards expose à M . le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l 'information,
qu ' un hôtelier a installé dans les chambres destinées à ses clients
des appareils de T. S . F. ; qu'il n ' en tire aucun profit. Il lui demande:
1" si cet hôtelier, dont les postes ont été déclarés à son nom,
doit la redevance de 25 nouveaux francs par poste ou si, au
contraire, il ne doit payer la taxe que sur le }aremier appareil, ainsi
que cela se pratique pour les usagers non crnmerçants ; 2" si la
radiodiffusion peut considérer que la présence d'ail poste de T . S. F.
dans une chambre d' hôtel doit être assimi'iée aux auditions faites
en publie ; 3 " ou si, au contraire, on doit tenir compte que la
chambre d 'hôtel est un lieu privé, ainsi qu 'il ressort d'une juris-
prudence récente ; 4 " quelle serait la situation d ' un client qui,
apportant lui-même son appareil à transistors personnel, l'utili-
serait dans les mêmes conditions que le client qui se servirait de
l'appareil mis à sa disposition par la direction de l ' hôtel et appar-
tenant à cette dernière.

12996 . — 5 décembre 1961 . — M. Caillemer demande à M. le
ministre de la justice quelle est la portée exacte actuelle des
ordonnances du 18 octobre 1944, codifiées par celles du 6 jan-
vier 1945 sur les profits illicites, et du 26 octobre 1944 sur l'in-
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dignité nationale, et s 'il est toujours utile pour les notaires de
faire déclarer par leurs clients dans ces tains actes (les ventes
d'immeubles notamment) qu'ils ne sont pas touchés ni suscep-
tibles de l'être par les ordonnances ci-dessus.

12997. — 5 décembre 1961 . — M. Cruels appelle l'attention de
M . le ministre des travaux publics et des transports sur le fait
qu 'en dehors de la médaille d 'honneur der travaux publies,
exclusivement réservée aux conducteurs de chantiers, egents de
travaux des ponts et chaussées, officiers de ports, agents des
phares et des ports, ouvriers permanents de l'administration,
il n'existe aucune décoration propre au ministère des travaux
publics et des transports . Or, de nombreuses administrations
ont instauré des ordres destinés à récompenser ceux qui, parmi
leurs fonctionnaires, se sont distingués par leur zèle et leur
dévouement : ordres des palmes académiques, du mérite agri-
cole, de l'économie nationale, du mérite commercial, du mérite
maritime, du mérite social, de la santé publique, des arts et
des lettres, du mérite du combattant, etc. Il lui demande, par
exemple, quelle genre de décoration peut être demandée pour
un ingénieur en chef des ponts et chaussées ou un ingénieur
des travaux publics de l 'Etat particulièrement méritants, et s ' il
n'estime pas opportun d'instaurer un ordre propre à son dépar-
tement ministériel.

12998. — 5 décembre 1961 . — M. Le Theule expose à M . le minis-
tre de l 'éducation nationale qu ' un certain nombre de surveillants
inscrits sur ia liste d' aptitude aux fonctions de surveillant géné-
ral de collège d 'enseignement technique ont été délégués dans ces
dites fonctions et affectés à la même date, provisoirement pour
un an, dans un lycée technique d ' État . Il lui demande : 1° dans
quelle mesure une affectation dite provisoire pour un an peut
être transformée en affectation définitive dans le même lycée
technique ; 2" si, au contraire, cette affectation sera systémati-
quement non renouvelée.

13000. — 5 décembre 1961 . — M. Rivain demande à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques : 1" si un fonctionnaire
du Trésor, ayant un indice net de traitement de 360, peut se faire
détacher comme receveur dans un office H. L . M. de 800 à 1 .500 loge-
ments, l 'indice terminal de ce poste étant de 340 ; 2" si ce fonction-
naire détaché pourrait bénéficier, dans son emploi de détachement,
d ' une majoration de 20 à 30 p. 100 par rapport à la rémunération
qu 'il perçoit dans son administration d'origine.

13001 . — 5 décembre 1961 . — M. Dorey expose à M . le ministre
de l'industrie qu 'à l'annonce d'une réforme prochaine du registre
des métiers, et après avoir pris connaissance des dispositions
du projet en préparation, relatif à l'obligation d'affiliation audit
registre qui serait faite à toutes les entreprises n ' employant pas
plus de cinq salariés, une vive inquiétude s 'est manifestée parmi
certaines catégories de commerçants -- notamment les horlogers
bijoutiers — qui redoutent les conséquences que cette réforme
pourrait avoir sur les effectifs de leur caisse de retraite profes-
sionnelle des commerçants et industriels horlogers, bijoutiers,
joailliers, orfèvres, et par là même sur les avantages de vieillesse
qui leur sont assurés par cette caisse . Il lui demande s'il est
exact que, dans le projet en préparation, une . exception à l'obli-
gation d'affiliation au registre des métiers est prévue , en faveur
des entreprises qui effectuent des opérations de production, de
transformation, de réparation, ou de prestation de service à titre
accessoire à une opération de vente, et s'il peut lui donner l'assu-
rance que, grâce à cette réserve, les bijoutiers détaillants dont
l' activité principale est la vente et qui n' effectuent qu 'accessoi-
rement les travaux do réparation, de transformation ou même
de création, pourront faire reconnaître le caractère commercial
de leurs entreprises et être dispensés de ce fait de l'immatriculation
au registre des métiers.

13002. — 5 décembre 1961 . — M. Diligent demande à M . le
ministre du travail si, compte tenu des difficultés particulières
que rencontrent au miment du décès de leur mari les veuves
de salariés ayant des enfants à charge et obligées de supporter
totalement les dépenses du foyer, il ne lui semblerait pas équitable
de leur accorder, en plus des prestations familiales légales, une
allocation dite e allocation d'orphelin » pour chaque enfant, et
cela jusqu'à la majorité de chacun de ces enfants.

13004. — 5 décembre 1961 . — M. Diligent demande à M. le
ministre du travail s'il ne serait pas possible d'accorder aux
veuves, qui se trouvent obligées de faire face à la totalité des
charges du foyer à la suite du décès de leur mari, des faci-
lités particulières en matière de formation professionnelle et si
les intéressés ne devraient pas, notamment : 1° bénéficier de
conditions spéciales d'examen pour l'obtention des diplômes
requis : bonification de points, conditions d'âge, prise en compte
du temps déjà passé antérieurement dans la profession, etc.,;
2° recevoir des bourses ou un salaire d'études ou de stage mu-

rant le minimum vital ; 3° percevoir les prestations de sécurité
sociale ; 4° bénéficier d' une certaine priorité pour l' admission
dans les centres de formation professionnelle accélérée ; 5° pou-
voir obtenir un emploi à temps partiel dans certaines entreprises
ou certaines administrations.

13005. — 5 décembre 1961, — M. Vaschetti demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1° quel a été
le produit total de la collecte pour le secours et l 'indemnisation
des sinistrés de Fréjus ; 2" par qui los fonds ont été distribués;
3° quel est le montant total des sommes distribuées ; 4" combien
de personnes ont été indemnisées et sut quels critères.

13006. — 5 décembre 1961 . -- M. Mocquiaux appelle l'attention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
anomalies particulièrement choquantes résultant, pour les fonction-
naires d'une même administration• du classement des localités dans
les différentes zones de salaires. Ainsi, dans le département de Seine-
et-Marne, les villes de Melun et de Meaux — d 'importance sensi-
blement égale, à même distance de Paris, en expansion démographi-
que et économique identique, toutes deux e villes satellites s de
Paris — ne bénéfi cient pas du même régime . bien que le coût de la
vie soit aussi élevé dans l'une ou l ' autre de ces deux cilles, Melun
est en zone ° O », alors que Meaux figure dans les localités dont
l ' abattement ressort à 2,22 p . 100 . 11 en résulte, pour les fonctionnai-
res en résidence à Meaux, une réduction de rémunération appré-
ciable par rapport à leurs collègues de Melun, puisqu'elle porte
à la fois sur l 'indemnité de résidence, les prestations familiales
et sur la suppression de l ' indemnité de transport. 11 lui demande
s 'il n 'envisage pas de réparer cette injustice par l'adcption de
mesures identiques pour les deux localités en cause.

1300) — 5 décembre 1961. — M. Hostache expose à M. le
ministre des armées qu' un médecin aspirant, père de deux enfants,
dent d ' être désigné pour une affectation prochaine en Algérie.
Ceci lui paraissant en contradiction avec les termes de la circu-
laire n" 4320 EMA/IL du 20 octobre 1959, il lui demande si ce
texte n 'est pas applicable aux jeunes gens accomplissant leurs
obligations militaires dans le service de la santé et, dans la
négative, pour quelles raisons,

13008 . — 5 décembre 1961 . — M. Marchetti expose à M. le minis-
tre de la santé publique et de la population que des mesures d 'har-
monisation et de normalisation ont été prises, en février 1960,
en faveur des officiers de police ilieutenants et capitaines) du
contrôle sanitaire aux frontiéres. Ces mesures doivent assurer
un déroulement des carrières, sans barrage, de l ' indice net 185
à l' indice net 340, avec un échelon supérieur exceptionnel acces-
sible à 20 p. 100 de l 'effectif et coté à l'indice net 360 . Cependant,
l'augmentation sensible du nombre des candidats, pour un très
faible nombre de vacances, a enlevé à des lieutenants, bloqués
à l'indice net 275, tout espoir d'accéder au grade supérieur. Il
lui demande si le statut, en cours d'élaboration prévoit, pour le
grade de lieutenant, un déroulement de carrière normal et sans
barrage, leur permettant de passer de l ' indice 185 à l'indice 340,
et, dans quelles conditions d'ancienneté ou de choix.

13009. — 5 décembre 1961 . — M, Abdesselam demande à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires algériennes si l'ordonnance
n" 58-1016 du 29 octobre 1958, fixant à 10 p . 100 des emplois offerts
le pourcentage réservé aux Français musulmans d'Algérie dans
tous les concours donnant accès à des emplois de catégorie A et
B, a été et demeure strictement appliqué.

13010 . — 5 décembre 1961 . — M. Abdesselam demande à M . le
ministre d'État chargé des affaires algériennes : 1° s'il y a lieu
de procéder au retrait de l'aide et des participations dont béné-
ficièrent les organismes, établissements et entreprises soumis au
décret n° 56-289 du 26 mars 1956 édictant les mesures propres à
favoriser l'emploi des Français musulmans d'Algérie, qui n 'au•
raient pas appliqué ces mesures ; 2° si le fonds algérien pour le
développement de l'apprentissage et de la formation profession-
nelle, prévu par le décret susvisé, a été créé et par quel texte.

13011 . — 5 décembre 1961 . — M. Abdesselam rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires algériennes que des dispo-
sitions concernant le recrutement et la rémunération des per-
sonnels non-titulaires, visés par le décret n° 59-1213 du 27 octobre
1959, ont été arrêtées, notamment des pourcentages tels que
50 p . 100 pour la catégorie A ; 70 p. 100 pour les catégories B et
C et 90 p . 100 pour la catégorie D . En conséquence, il lui demande
si ces dispositions ont été et restent intégralement appliquées et
quels en sont les résultats .
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13012. — 5 décembre 1961 . — M. Robert Abdesselam demande
à M . le ministre d'F_tat chargé des affaires algériennes : 1° quels
sont les établissements publics à caractère industriel et commercial
et les entreprises nationalisées auxquels ont été appliquées les
dispositions prévues par l 'ordonnance n° 61-107 du 1•' février 1961
concernant l'accès et la participation des Français musulmans
d'Algérie au fonctionnement des services publics ; 2° quels sont
les résultats qualitatifs et quantitatifs acquis par l 'application
de ces dispositions.

13013 . — 6 décembre 1961 . — M. Beylot expose à M . le ministre
de la construction, après avoir pris connaissance de la réponse
que ce dernier a bien voulu faire, le 23 novembre 1961, à sa
question n° 12200, que la :acuité laissée à M . le commissaire
à la construction de faire inscrire, dans la limite de 20 p. 100,
sur les listes de classement prioritaire, les expulsés par mesures
touchant l'immeuble, devrait être étendue, à son avis, aux expul-
sés représentant des situations de logement et de famille quasi
tragiques. Il est choquant qu 'une famille expulsés per expro-
priation, et certes fort digne d'intérêt, ait des droits supérieurs
à ceux de familles entassées dans des locaux exigus et insalubres
et expulsés par autorité de justice.

13014 . — 6 décembre 1961 . — M. Baylet, considérant que la
seule épreuve qualitative jugeant les èglements consiste à les
rapprocher des faits, signale à M. le c istre de la construction
le cas d' un ménage avec cinq enfants, eé dans une seule cham-
bre d'hôtel, inscrit depuis 1954 à l 'office H . L. M. de la ville
de Paris et figurant, avec le n° 7801, sur la liste des cas sociaux.
Cette famille est actuellement déférée au tribunal de grande
instance pour expulsion . Tous les offices, tous les services publics
constructeurs, tous les services adminitratifs ayant été informés
de ce cas qu ' il est difficile de surclasser quant à son tragique
aspect social, il demande ce que l'Etat peut faire pour ne pas
laisser se perpétuer une telle détresse.

13015 . — 6 décembre 1961 . — M, Said Mohamed Cheikh expose
à M. le ministre des affaires étrangères qu'en l'absence de
conventions judiciaires entre la France et les pays de la petite
entente les anciens justiciables des tribunaux français en Côte-
d'Ivoire, qui ayant formé un recours devant la cour de cassa-
tion n'avaient pas obtenu une décision avant la proclamation
de l'indépendance, se voient privés de la possibilité d'obtenir
la revision des jugements contre lesquels ils ont formé un recours.
Il lui demande s'il n'envisage pas d'engager, à bref délai, des
conversations avec les gouvernements intéressés en vue de remé-
dier à cette situation.

13016 . — 6 décembre 1981 . — M. Mignot expose à M. le secré.
taire d'Etat aux rapatriés qu'un très grand nombre de rapatriés,
bénéficiaires de prêts à crédit hôtelier, se trouvent actuellement
dans l 'incapacité de faire face aux échéances souscrites ; que,
cependant, les mesures nouvelles envisagées en cette matière
prévoient un allongement des délais envisagés et la réduction
du taux d'intérêt. Il lui demande : 1° s'il ne convient pas d'accor-
der immédiatement un moratoire, de façon à laisser la question
en l'état jusqu'à la parution des décisions annoncées ; 2° si les
mesures nouvelles, ayant été formellement prévues comme rétro-
actives, les débiteurs, qui ont bénéficié de prêts antérieurs
pourront, avec rétroactivité, bénéficier ee la réduction des intérêts
et de l'allongement des délais.

13017. — 6 décembre 1961. — M . Legendre, se référant à
l'article 87 du décret n° 53-170 du 7 mars 1953 précisant que le
droit syndical est reconnu aux sapeurs-pompiers professionnels,
demande à M . le ministre de l'intérieur si ces fonctionnaires
peuvent participer à des grèves éventuelles, dans quelles Gondi.
tions et jusqu'à quel grade, dans la hiérarchie fixée par l'article 9
du décret susvisé.

13019. — 6 décembre 1981. — M . Davoust expose à M . le ministre
des anciens combattants que les dispositions dont bénéficient
actuellement les jeunes démobilisés d'Algérie sont nettement en
retrait sur celles intéressant les anciens combattants des autres
guerres. Il souligne que les événements d'Algérie ont depuis
le 1" novembre 1954 coûté la vie à plus de 17.000 jeunes Français
et qu'on avance le chiffre de 200 .000 démobilisés blessés, palu.
déens, atteints de dysenterie, diminués physiques, etc . D'autre
part, les commissions de réforme et les tribunaux pour pensions
ont à examiner un nombre considérable de dossiers. Compte
tenu des problèmes nombreux et particuliers posés, il lui demande :
1° s'il envisage de constituer, au sein de son département, une
commission nationale chargée d'étudier la situation des démobI•
aisés d'Algérie, qui y seraient, bien entendu, représentés ; 2° s'il

envisage de faire participer les démobilisés d 'Algérie à la gestion
des divers organismes déjà existants, des commissions départe-
mentales pour le classement de la main.d'ceuvre et la promotion
sociale ainsi qu 'à celle des diverses oeuvres sociales et maisons
de santé.

13020. — 6 décembre 1961 . — M . Rieunaud expose à M. le
ministre de la santé publique et de la population qu ' une manière
particulièrement efficace de venir en aide aux personnes âgées
et infirmes consisterait à allouer une indemnité d ' entretien —
par exemple 10 nouveaux francs par jour — aux familles qui
accepteraient de prendre en pension chez elles, une personne
âgée. Une telle formule présenterait de nombreux avantages :
L' intéressé ne se sentirait pas dépaysé comme cela se produit
souvent lors d'une entrée à l'hospice ; il recevrait des soins
dévoués et vivrait dans une ambiance familiale et dans un
eliinet cc chaleur humaine qui fait souvent défaut aux vieillards
lorsqu'ils restent isolés ; enfin il pourrait demeurer sur son s ter-
roir e ; la famille qui recevrait ainsi une personne âgée pourrait
également trouver dans cette formule la possibilité d'améliorer
son budget et l'indemnité versée serait en définitive moins coû-
teuse pour la colleçtivité publique que le peiemeni du prix de
journée dans un centre hospitalier. Il lui demande de lui faire
connaître quelle est sa position à l' égard d 'une telle suggestion.

13021 . — 6 décembre 1961 . — M. Diligent expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, par une
note récente, il a rappelé que la prorogation de jouissance par
tacite reconduction d'un bail commercial devait faire l ' objet d'une
déclaration de la part du bailleur ; il lui fait observer que, géné-
ralement, la reconduction d'un bail n'intervient qu ' après le
recours d ' une procédure judiciaire ayant pour objet, soit de déter-
miner si le bailleur doit verser une indemnité d 'éviction, soit
de fixer le nouveau montant du loyer par voie d'expertise ;
il s'ensuit que les parties demeurent un certain temps, qui peut
être assez long, pendant lequel n'est fixé ni loyer ni indemnité
d'occupation, il semblerait logique, dans ces conditions, que le
droit de bail soit perçu en fonction de la décision prise par le
tribunal, soit que cette décision fixe un loyer, soit qu 'elle fixe
une indemnité d'occupation jusqu'au paiement de l'indemnité d'é ic-
tien . Il lui demande de lui préciser quelle est la doctrine de
l'administration en la matière.

13023 . — 6 décembre 1961. -- M. Michel Sy expose à M. le
ministre des affaires étrangères que les fonctionnaires français
de l ' ex-cadre tunisien ont versé à la société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens un excédent de cotisation
égal à un mois de traitement indiciaire majoré de 1/7 du mon-
tant total des cotisations versées ; le remboursement de ce trop
versé ayant été décidé en vertu d'un accord intervenu entre
Gouvernements français et tunisien, une partie des fonctionnaires
rapatriés a été effectivement désintéressée, mais certains agents
(1 .500 selon les estimations de notre ambassade de Tunis) n 'ont
toujours rien percu ; toutes demandes faites depuis cinq ans par
les intéressés, toutes les interventions faites par notre ambassade
à Tunis pour le règlement de ces 1 .500 cas ont été vaines et,
de source officielle (Cf. réponse du ministre des affaires étrangères
à la question écrite n° 8612 . — Journal officiel du 11 mars 1961),
il ressort que les opérations de remboursement sont interrompues
depuis près de trois ans . Il lui demande : 1° quelles mesures
concrètes cdmpte prendre le Gouvernement français pour tue, très
rapidement, les intéressés, lesquels attendent depuis cinq ans,
soient remboursés des sommes leur revenant, la volonté du Gou-
vernement tunisien de ne donner aucune suite aux demandes
réitérées des fonctionnaires lésés étant plus que probable ; 2° de
taire connaître où en est l'étude de ce problème effectuée « en
liaison avec le ministre des finances et des affaires économiques b
comme en a été informé le secrétaire général de la confédération
française du travail par lettre n° 11768 RE/2 TU en date du
25 août .1961 et s'il convient d'interpréter cette réponse comme
le désir souhaitable de M. le ministre des finances de se substi-
tuer au Gouvernement tunisien défaillant.

13024. — 6 décembre 1961 . — M. Michel Sy expose à M. le
ministre de l'Intérieur que, depuis plus de dix ans, les fonction-
naires de la sûreté nationale, ex-cadres du Maroc, de Tunisie
ou d'Indochine ont été placés dans des situations familiales et
professionnelles qui les défavorisent par rapport à leurs camarades
métropolitains . En 1957, à la suite du rapatriement en métropole
de ces fonctionnaires, un certain nombre furent envoyés en mis-
sion de six mois en Algérie à la disposition de M. le ministre
de l'Algérie . En 1958.1959, tous ces fonctionnaires furent intégrés
dans la sûreté nationale et la grande majorité, ainsi que ceux
déjà envoyés en e mission » de six mois, affectés à la sûreté
nationale en Algérie ce, sans avoir fait acte de volontariat, pour
la plupart . Intégrés dans un cadre métropolitain, ils n ient ont eu
donc jusqu'ici que tous les inconvénients sans pouvoir prétendre
à l'égalité avec leurs camarades de la métropole qui ne sont
affectés en Algérie que s'ils sont volontaires ou pour des missions
d'une extrême brièveté . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il y
a, en l'occurence, violation des dispositions de la loi du 1" août
1957 et a e l'ordonnance n° 58. 1018 du 29 octobre 1958 qui limitent
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la durée de séjour outre-mer des cadres métropolitains, à trois
ans et au plus à quatre ans sur la demande des intéressés et
s'il ne lui semble pas normal d'accorder une priorité à ces fonc-
tionnaires, remplissant les conditions d 'un séjour de plus de trois
ans en Algérie, dans l ' ordre d 'acceptation des demandes de muta-
tion en métropole.

13025. — 6 décembre 1961 . — M. Maurice Thorez «pose à M. le
ministre de l'industrie que, le lundi 13 novembre 1961, un jeune
mineur, âgé de dix-sept ans, a trouvé la mort au fonds de la fosse
n° 3 du groupe de Lens-Liévin des Houillères nationales et que
son corps dont les restes broyés étaient éparpillés sur cent vingt
mètres n 'a pu être identifié que grâce au casque du jeune mineur.
Les circonstances dans lesquelles s 'est produit cet horrible acci-
dent attestent que l'exploitant a commis une grave infraction
puisque l 'ingénieur du service des mines a été informé plusieurs
mois avant l ' accident et à deux reprises par des rapports écrits
du délégué mineur des manquements aux règles de sécurité, man-
quements qui ont entraîné précisément la mort de ce jeune tra-
vailleur. D'ailleurs, les accidents mortels se multiplient dans les
houillères du Nord et du Pas-de-Calais ; il y a eu 1 .905 tués
de 1950 à octobre 1961 . dont 58 jeunes de quatorze à dix-huit ans.
en même temps que se multiplient les cas de silicose . Il lui
demande les dispositions qu ' il compte prendre : e) afin qu 'une
enquête soit ouverte, les re sponsabilités établies et les coupables
sévèrement sanctionnés ; b) d ' une manière générale, s'il ne croit
pas nécessaire ; 1' de satisfaire à la demande de la fédération
C . G. T. des mineurs tendant à étendre les pouvoirs des délégués
mineurs ; 2" d' obliger l 'exploitant à respecter strictement les
règles de sécurité et d'hygiène ; 3" de rappeler aux ingénieurs
du service des mines, qu'ils ne doivent accorder aucune déroga-
tion ou consigne sans l'avis du délégué mineur, qu'ils doivent
prendre en considération les rapports des délégués ; de rappeler
en outre à ces ingénieurs que leur rô;e principal est de veiller
avec une attention soutenue à la sécurité et à l 'hygiène des
mineurs.

13026. — 6 décembre 1961 . — M . Robert Balanger expose à
M. le ministre de la construction que, pour tourner les dispo-
sitions du décret du 10 novembre 1954, qui assure la protection
des souscripteurs d'appartements bénéficiant des prêts du Crédit
foncier, les promoteurs ont créé un type de contrat non prévu
par la législation : le contrat de vente en l'état futur d'achè-
vement . . Il lui demande : 1" comment se fait-il lue le projet
de loi relatif à la construction d'immeubles à usage d'habitation
et aux sociétés immobilières d'acquisition ou de construction
consacre cet état de fait créé par les promoteurs et vivement
combattu par toutes les associations et syndicats de souscripteurs ;
2° comment se fait-il que les souscripteurs n ' aient pas été
consultés lors de l 'élaboration de ce texte ; 3° comment se fait-il
que l'organe des promoteurs ait publié ce projet de loi avant
qu ' il ne soit officiellement publié et distribué aux membres
du Parlement.

13027. — 6 décembre 1961. — M. Robert Ballanger expose à
M. le ministre de la construction que des milliers de souscripteurs
éprouvent de vives inquiétudes sur la suite de leurs litiges avec
une société immobilière du fait du dépôt de bilan d'une de ses
filiales. Des centaines d 'autres sont menacés d ' être spoliés. Il
lui demande : 1° quelles dispositions il a prises pour sauvegarder
le patrimoine des souscripteurs et empêcher le promoteur de
réaliser Les actifs ; 2" si des mesures conservatoires ont été prises
et lesquelles.

13028. — 6 décembre 1961. — M. Robert Ballanger expose à
M. le ministre de la justice que 4 .500 instances devant les juri-
dictions civiles, 750 plaintes déposées, des milliers de réclamations
individuelles ont conduit à l 'ouverture d ' une nouvelle enquête
administrative et à l'inculpation de l ' animateur d' une société
immobilière . Les souscripteurs des programmes de cette société
éprouvent cependant de vives inquiétudes quant aux suites de
cette affaire en raison des faits suivants : 1" les requérants ne
sont pas convoqués par les autorités judiciaires ; 2° aucune sanc-
tion .en application de la loi du 7 août 1957 n ' est encore inter-
venue ; 3' les victimes continuent de recevoir des injonctions,
des mises en demeure et même des lettres de menaces de ce
promoteur dont l 'activité . se poursuit au grand jour sans
aucune entrave . Il lui demande de lui faire connaître : 1° où
en est la procédure ; 2 " s' il est exact qu ' un non-lieu mettrait
prochainement un terme à cette affaire.

13029. — 6 décembre 1981. — M . Robert Ballanger expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que les
souscripteurs des programmes de construction sont indiscuta-
blement les bénéficiaires des primes et des prêts accordés avec
la garantie de l'Etat. Ce sont eux qui en supportent tous les
frais et en assurent le remboursemen' Intégral . Il lui demande
quelles sont les raisons qu'il invoque pour refuser aux conven-
tions de prêts entre promoteurs et organismes prêteurs le carac-

tère d 'une stipulation pour autrui au sens de l'article 1121 du
code civil, ce qui lui permet de refuser aux souscripteurs, vic-
times des récents scandales, la communication des plans de finan-
cement qui établissent de façon irréfutable l ' importance du pré-
judice qu'ils ont subi.

13030 . — 6 décembre 1961, — M. Vendroux expose à M . le ministre
du travail qu'un inscrit maritime étant décédé le 2G avril 1961
en Algérie, sa mère a sollicité l ' attribution du capital-décès à ce
titre . Selon les renseignements fournis par les services départe-
mentaux de la sécurité sociale, le défunt étant inscrit maritime,
sun décès ne pouvait pas eevrir de tirait au capital-décès du
régime général . Il lui demande si cette information est exacte et,
dans l ' affirmative, s'il n 'en visage pas c.e remédier à cette diffé-
rence de traitement.

13031 . — 6 décembre 1961 . — M. Le Tac demande à M. le ministre
des affaires étrangères quç :lcs mesure, . effectives il compte prendre
à l ' égard de la République arabe uc,ie à la veille d'un procès
préfabriqué à des fins de politique intérieure et où les droits
de la défense ne sont même pas garantis. En effet, si, comme il
a été dit, il est difficile d 'exercer des représailles à l ' encontre
des diplomates égyptiens qui se trouvent à Paris parce que
ceux-ci sont protégés par les fonctions qu'ils détiennent du fait
de l 'Organisation des Nations Unies, il reste au Gouvernement
français d ' autres moyens de rétorsion que ceux, fort aléatoires,
d ' une . action constamment concertée des Etats civilisés o, selon
les propres termes de M. le ministre des affaires étrangères.
II semble en particulier eue, dans le siècle où les . coups d 'éven-
tail . ne peuvent plus être sanctionnés par une démonstration
militaire et navale, il ne reste aux Etats qui peuvent s'en prévaloir
que la possibilité de pressions de caractère économique . Or il
se trouve que la I' rance est un des p lus importants clients de
l' Egypte dans l' achat du coton à longues fibres . A plusieurs
reprises les livraisons de coton égyptien à la France ont servi
à réanimer l ' économie égyptienne qui semble d 'ailleurs avoir par-
ticulièrement besoin d 'oxygène en ce moment . La production du
coton à longues fibres, produit spécialement désiré par l'industrie
cotonnière française, n 'est pas une exclusivité égyptienne . La
Syrie, la Turquie et le Soudan en produisent abondamment,
Il n 'y a donc aucune raison que l ' industrie française se croit
liée à l'Egypte pour ses approvisionnements en coton . Un Etat
moderne, même démocratique, doit pouvoir disposer de toutes les
armes qui sont à sa disposition pour faire respecter son bon
droit, au prix même d'un bouleversement des habitudes prises
par un grand secteur de notre économie dans le choix de ses
fournisseurs . C'est pourquoi, sans préjuger d'autres moyens de
rétorsion qui pourraient être utilisés éventuellement, il lui demande
s'il envisage la possibilité de prendre certaines mesures da-.s
un domaine économique où la République arabe unie parait pse-
ticulièrement vulnérable.

13032 . — 6 décembre 1961 . — M. Le Tac expose à M. le ministre
de l'intérieur qu' à de multiples reprises les personnels de la
préfecture de police ont réclamé l'application de la représentation
proportionnelle dans les élections professionnelles à caractère sta-
tutaire, ceci conformément à l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat
le 29 janvier 1960. Il lui demande : 1° pour quelles raisons il n'a
pas encore été donné suite à l'avis de la haute juridiction ; 2° s'il
entend mettre fin à cet état de choses.

13034. — 6 décembre 1961 . — M. Clermontel demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si, compte tenu
de ce que les jeunes gens incorporés pour l'accomplissement de
leur service militaire n' ont pour toute ressource pendant ce
temps, que de très modestes allocations, il ne considérerait pas
comme une solution de logique et de justice d 'exonérer du paiement
de la taxe dite e vignette automobile o, ceux de ces incor-
porés qui sont propriétaires d 'un véhicule automobile, et ce pen.
dant toute la durée de leur présence aux armées . Cette mesure
pourrait concerner particulièrement les sursitaires qui effectuent
leur service militaire avec quelques années de retard et alors
qu 'ils sont déjà chargés de famille.

13035. — 6 décembre 1961 . — M . Cassez expose à M. le ministre
du travail que plusieurs formules de travail à temps partiel
peuvent être envisagées à l 'intention des personnes âgées de
60 ans et plus, qui ne sont plus en mesure de fournir une acti-
vité professionnelle complète ; qu ' un travail à temps partiel peu
être fait sous la forme d'un nombre limité d'heures de travail
par jour (3 heures par exemple) pendant un nombre restreint de
jours par semaine (par exemple 5 jours), ce qui ferait au total
60 heures environ par mois ; que l ' on peut également prévoir un
travail à temps partiel, qui consisterait pour l'intéressé à effec-
tuer dei remplacements dans certaines entreprises, pendant quel-
ques mois au cours d'une année (par exemple pendant les trois
ou quatre mois correspondant à la période des congés payés) ;
que cette deuxième formule présente un intérêt Indiscutable du
point de vue économique, mais qu'elle soulève une difficulté
provenant du fait que les cotisations de sécurité sociale doivent



26

	

ASSE1113LEE NATIONALE

	

6 Janvier 1967,

être payées en fonction du montant annuel des ressources, quelle
que soit la répartition des heures de travail, entre les différents
mois de l' année et que, d ' autre part, pour avoir droit aux presta-
tions de l ' assurance maladie, l 'assuré doit justifier avoir travaillé
pendant 60 heures au moins au cours des trois mois précédant la
première constatation médicale de la maladie ; il s'ensuit qu 'à
salaire horaire constant, une personne travaillant à temps par-
tiel suivant la première formule indiquée ci-dessus, versera des
cotisations correspondant par exemple à 720 heures de travail
annuel et aura droit aux prestations d 'assurance maladie pen-
dant toute l 'année ; au contraire, une personne employée pen-
dant quatre mois par an, versera des cotisations correspondant à
800 heures de travail environ et n 'aura droit aux prestations de
l'assurance maladie que pendant quatre mois . Il lui demande s'il ne
serait pas favorable à une modification de la réglementation
actuelle, ayant pour objet de substituer une référence annuelle à
la référence mensuelle pour les conditions de versement de pres-
tations de l' assurance maladie, afin de permettre à toute per-
sonne âgée de soixante ans au moins, de prendre une semi-retraite,
en re travaillant que quelques mois par an tout en assurant à
de nombreuses entreprises le personnel compétent qui fait si
souvent défaut pendant la période des congés payés.

_et	

13036. — 6 décembre 1961 . — M . Halbout expose à M. le ministre
de la construction le cas d'une personne qui a sollicité du fonds
national d' amélioration de l' habitat, une subvention, en vue
d'effectuer certains travaux importants (réfection de toiture et
de façade, écoulement d'eau, adduction d'eau) dans une maison,
dont elle est propriétaire et qui fait l'objet d 'une location, partie
à usage commercial, partie à usage d'habitation ; sur une super-
ficie totale de 60,08 mètres carrés, la partie louée à usage commer-
cial correspond seulement à 12,36 mètres ::arrés ; la commission
chargée d ' examiner la demande de subvention a estimé que
les travaux envisagés étaient pleinement justifiés, mais qu 'il y avait
lieu de rejeter la demande, le concours du fonds n'étant
pas accordé dans le cas de location mixte d'habitation et de com-
merce ; or en vertu de l 'article 294, 2", du code de l 'urbanisme et
de l ' habitation, le prélèvement sur les loyers effectué au profit du
F . N . A. H. est applicable aux locaux loués à usage commercial
et situés dans un immeuble comportant, à concurrence de la
moitié au moins de la superficie totale, des locaux soumis au
prélèvement . 11 lui demande s 'il n ' estime pas qu'il serait normal
qu 'une personne assujettie au paiement du prélè :ement sur les
loyers pour un local à usage mixte puisse bénéficier d'une partici-
pation du F . N . A. H ., en vue d'effectuer des travaux d'entretien
dans la partie de son immeuble affectée à l'habitation, et, s 'il
n'envisage pas de modifier éventuellement la réglementation
actuelle dans la mesure où celle-ci s 'oppose à une telle participation.

13037. — 6 décembre 1961 . — M. Le Tac expose à M. le ministre
de l'intérieur que, depuis la loi de finances du 12 décembre 1929,
les personnels actifs de la préfecture de police bénéficient d'une
indemnité de fonctions ; en 1939 elle s'élevait à 6 .000 F, soit
28 p . 100 du traitement annuel ; de 1942 jusqu'à la Libération,
sous le nom d'indemnité de risques, elle était de 4.000 F ; à la
Libération elle était multipliée par le coefficient 3 ; par décret
du 22 octobre 1947, l'indemnité de fonction était portée à
18.000 F, soit 21 p. 100 du traitement annuel ; en 1948, le taux
en était ramené à 10 p. 100 et elle était hiérarchisée ; le 28 août
1953, lors du nouveau reclassement indiciaire, le risque était
fixé à 10 p . 100 pour les personnels en tenue, 8 p. 100 pour les
oficiers, commandants et corps en civil, et 5 p . 100 pour les cadres
supérieurs : un décret du 29 mai 1958, abolissant partiellement la
hiérarchisation, uniformisait le risque à 20 p . 100 du traitement
correspondant à l'indice brut 370 ; enfin l'arrêté n'' 60-388 du
10 février 1960 remenait le taux de cette indemnisation, appelée
e de sujétions spéciales », à 18 p . 100 . Les risques encourus par
les personnels de la police ne cessant de s'accroître, il lui demande
s'il n'entre pas dans ses intentions de revaloriser de façon substan-
tielle cette indemnité.

13038. — 6 décembre 1961 . — M . Dalbos attire l'attention de M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre sur la situation parti-
culière de certains fonctionnaires de l'Etat affectés d'office en
Algérie, pour une durée de trois ans, en application du décret
n° 58-351 du 2 avril 1958, alors que l 'article 1" du décret n° 61-531
du 31 mai 1961 ramène, pour les a gents nommés d'office en Algérie
s compter de cette date, le délai d'affectation de trois à deux ans . Il
emble en effet que l'application rigoureuse et restrictive du décret

n° 61-531 du 31 mai 1961 pourrait conduire à une injustice into-
lérable à l'égard des fonctionnaires nommés d'office en Algérie
antérieurement au 31 mai 1961 si la durée maximum de leur
affectation ou détachement n'était pas réduite dans la même pro-
portion . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
envisager pour uniformiser le régime des affectations afin d'apaiser
les inquiétudes manifestées nar les intéressés.

13039. — 6 décembre 1961. — M. Cassagne expose à M. le ministre
des postes et télécommunications la situation qui est faite aux
préposés de son administration, pensionnés de guerre qui, en
raison de l'aggravation de leur état, sont reconnus inaptes à
leur emploi et sont reclassés dans des emplois do planton ou

d'agent de service et perçoivent ainsi un traitement bien infé-
rieur à celui qu'ils avaient précédemment . Il lui demande si, compte
tenu du fait que cette inaptitude résulte de blessures ou de mala-
dies contractées pour la défense de la patrie, les indices dont ils
bénéficient dans l 'emploi de préposé ne peuvent leur être main-
tenus à titre personnel tout en laissant le soin à l 'administration
de les utiliser au mieux de leurs capacités.

13040. — 6 décembre 1961 . — M. Van der Meersch expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'un fonctionnaire de la sûreté nationale
affecté à da C. R . S . 199 à Sétif (Algérie) et qui a été admis à faire
valoir ses droits à la retraite avec pension d'ancienneté à jouissance
immédiate par arrêté SN/PER/PE n° C .0. 443 du 23 décembre 1959,
n'a encore perçu à ce jour qu'une modeste avance sur « retraite
proportionnelle o . Considérant que la question du décompte des
services militaires est réglée depuis mai 1960 et que rien ne s ' oppose
à la délivrance du brevet définitif, il demande quelles mesures
seront prises pour que ce fonctionnaire bénéficie rapidement de la
totalité de sa retraite.

13041 . — 6 décembre 1961 . — M . Richards expose à M . le ministre
du travail qu'un salarié, qui devait être réglé à la semaine, ne
reçoit cependant sa paye qu'à la fin de chaque mois et ceci pour
les commodités de l 'entreprise qui l 'emploie . Il lui demande : 1° com-
ment il faut interpréter, à cette occasion, l 'article 44 du livre 1" du
code du travail qui précise : e les salaires des ouvriers du commerce
et de l'industrie doivent être payés au moins deux fois par mois, à
seize jours au plus d'intervalle ; ceux des employés doivent être payés
au moins une fois par mois .. . a ; 2° si le fait de ne payer un salarié
qu'une fois par mois lui confère implicitement la qualité d ' employé ;
3° ou si, au contraire, c'est la qualification professionnelle qui déter-
mine explicitement la fonction d'employé ou d'ouvrier, nonobstant
de mode du paiement du salaire ; 4° si, en'matière de détermination
de la durée du préavis, on doit retenir comme critère le mode de
salaire appliqué ou bien ne considérer que la nature des fonctions
exercées.

13043 . — 6 décembre 1961 . — M. Bourgund demande à M . le minis-
tre du travail s'il ne serait pas possible d'envisager, par référence,
avec ce qui est pratiqué pour les bénéficiaires du fonds national de
solidarité entrant dans le cadre de la loi Cordonnier sur l'aide aux
aveugles et grands infirmes travailleurs, de ne pas tenir compte, pour
le calcul des ressources ouvrant droit à l'allocation dudit fonds, de
tout ou partie . des ressources provenant d'une pension d'invalidité
militaire ou civile.

13044 . — 6 décembre 1961 . — M . Henri Buot expose à M. le minis-
tre de l'éducation nationale le cas des candidats à la deuxième partie
du baccalauréat âgés de vingt ans, qu 'un échec prive définitivement
du sursis d'appel sous les drapeaux. Ces jeunes gens risquent leur
avenir à l ' unique session de juillet, exposés à la précipitation et à
l'affolement. Il lui demande s'il n'envisage pas, au seul bénéfice de
ce petit nombre de candidats, l'organisation d'une seconde session
en septembre.

13045. — 6 décembre 1961 . — M. Rouiland expose à M. le ministre
des armées que l'article 44 de la loi du 8 janvier 1925 lui a laissé la
possibilité de promouvoir au grade immédiatement supérieur, jus-
qu'au grade de lieutenant-colonel, certains officiers de réserve ayant
fait la guerre de 1914-1918. Il lui demande s ' il ne pourrait envisager
la bienveillante appréciation des services de ceux de ces derniers
ayant un minimum de cinq titres de guerre au titre de 1914-1918 et
qui, rappelés en 1939, ont fait un minimum de six mois de service
de 1944 à 1946, se sont acquis de nouveaux e titres de guerre » et
sont cependant restés titulaires du grade avec lequel ils furent mobi-
lisés en 1939 et s'il ne serait pas possible pour ces anciens combat-
tants de 1914-1918, tout au moins pour ceux qui furent de nouveau
blessés en 1939-1945, de les promouvoir rétroactivement, sur leur
demande, au grade immédiatement supérieur à la date de leur radia-
tion des cadres.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 6] du règlement .)

11318 . — 5 août 1961 . — M . Crucis demanda à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si les différents dépars
tements ministériels ont été incités à donner une relative priorité
aux investissements publics destinés à équiper les départements
sous-développés de l'Ouest de la France . Tant en ce qui concerne
L'enseignement que pour tout ce qui regarde l'agriculture ou les
services publics en général, les populations de l'Ouest de la
France ont l'impression d'être abandonnées à elles-mêmes . Elles
bénéficient, sans doute, d'une répartition proportionnelle des
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crédits publics mais ce traitement, apparemment conforme à la
justice, contribue, par suite d'un retard qui ne cesse de s'accroître,
à la récession économique dont elles souffrent cruellement . Cette
situation ne peut se perpétuer sans provoquer des graves pertur-
bations non seulement d'ordre économique, mais aussi d'ordre
social, perturbations dont toute la collectivité nationale ferait
les frais.

11797 . — 30 septembre 1961 . — M. de Montesquiou demande à
M. le ministre de l'agriculture s' il ne serait pas opportun de
retarder l'application de la circulaire n^ 40440 du 7 juillet 1961
dans laquelle est définie l'orientation officielle de la production
avicole. Ce texte qui se réfère à la loi d'orientation agricole du
6 août 1960 qui veut promouvoir et favoriser la structure d 'exploi-
tation des techniques modernes, ne tient aucun compte du seuil
de rentabilité de la production avicole . Favoriser uniquement les
élevages de 600 pondeuses permet d'envisager par an des rentrées
de 500 NF environ pour l'éleveur et une production de 5 .000 pou-
lets donne, avec les cours actuels, un bénéfice de 1 .000 NF
par an . Tout en confirmant son accord pour le maintien et la
défense des exploitations familiales de ce type . il est surprenant
que le financement de coopératives avicoles de moyenne impor-
tance soit éliminé systématiquement dans la circulaire du 7 juillet.
Il est encore plus anormal que les directions des caisses de
crédit agricole aient reçu des instructions pour éliminer tous
les dossiers déposés par les coopératives agricoles qui concernent
le financement de la production rationnelle et standard en cents
et poulets . Il lui demande : 1° s'il est décidé à appliquer ce
texte qui condamne définitivement l'aviculture française, en le
priant de se référer au n° 21, juillet-aoùt 1961, page 48 du
Journal de l 'association britannique des éleveurs de poulets ;tans
lequel l'auteur de l'article, traitant de l'entrée de l'Angleterre
dans le Marché commun, déclare que l'aviculture française n ' est
plus compétitive. Les décisions du ministre de l'agriculture
condamnent définitivement l'aviculture française ; 2° s'il tiendra
compte de l'avis de l'auteur anglais pour modifier la décision
prise en juillet 1961.

118 .20. — 30 septembre 1961 . — M . Palmero expose à M . le
ministre de la construction qu'il résulte de la réponse faite le
6 septembre 1961 à la question écrite n° 10877 : a) que la régle-
mentation des mesures générales de protection, de contrôle et
d'entretien des ascenseurs relève de la compétence des autorités
municipales et préfectorales ; b) qu'il incombe aux propriétaires
d'effectuer les réparations nécessaires et, à cet effet de procéder
au remplacement des appareils vétustes ou défectueux devenus
inutilisables ; c) que, dans cette dernière hypothèse, aucune dis-
position légale ne permet aux propriétaires de récupérer sur les
locataires ou occupants tout ou partie des dépenses exposées,
à moins que ceux-ci n'aient accepté, à l'unanimité, ce rembour-
sement . Ce qui, en fait, confirme les dispositions de la loi du
1° septembre 1948 qui, au lendemain de la guerre, a créé un
taux normal de loyer, en relation avec la surface corrigée et
les éléments de confort de la chose louée . Cette rémunération
équitable devait, dans l'esprit du législateur, non seulement,
assurer la rentabilité du capital investi dans la construction,
mais également permettre aux propriétaires de faire face aux
dépenses de remise en état des installations à usage commun.
II lui demande : 1° à quelle autorité les locataires doivent
s'adresser pour obtenir satisfaction tandis que le propriétaire
reconnait bien que l'appareil est en état de vétusté, du fait qu'il
en a ordonné l'arrêt de fonctionnement et que, par ailleurs,
certaines garanties d', sécurité pour les garde-corps ont été et
sont insuffisantes ; 2° si, conformément 'aux dispositions de l'ar-
ticle II, de la loi précitée, le propriétaire ayant arrêté le fonc-
tionnement de l'ascenseur, en mai 1961, sous prétexte que son
état nécessitait son remplacement, malgré le remboursement par
ses locataires, en l 'espace de quelques années, d 'une somme
d 'environ 800 .000 anciens francs, pour la rèfection ou le rempla-
cement d'une partie importante de l'appareil, répond à une
demande collective, de ses locataires, de remise en état de bon
fonctionnement dudit ascenseur ; a) que l'ingénieur chargé de
l'entretien, gravement malade, ne peut fournir de devis, sans
aucune information sur le nom, ni sur la firme employant ledit
ingénieur et à laquelle ce devis aurait été demandé ; b) qu'une
demande de subvention, en cours de constitution auprès du
fonds national de l'habitat subit une certaine lenteur du fait
de la réduction du personnel ; c) que les travaux de maçonnerie
nécessités par la préservation dudit ascenseur subissent Ies mêmes
inconvénients.

11821 . — 30 septembre 1961 . — M. Maurice Thorez, rappelant
à M . le ministre de la construction les réponses lénifiantes qu ' il
a faites depuis deux ans à ses nombreuses questions relatives
aux agissements d'une société immobilière dont la filiale de
construction a déposé son bilan en juillet dernier et dont l'ani-
mateur a été inculpé tout récemment d'infraction aux lois sur
les sociétés immobilières, lui demande : 1° les raisons pour les-
quelles il n'a pas pris en temps utile les dispositions nécessaires
pour réprimer les multiples infractions commises par ladite
société au détriment des souscripteurs de ses programmes ; 2° la
nature des mesures conservatoires qu'il a prises depuis le mois

de juillet pour préserver le patrimoine des souscripteurs ; 3° à
quelle date il déposera le projet de loi annoncé depuis six mois
(après le scandale du Comptoir national du logement) et qui-
serait destiné à renforcer la protection des souscripteurs de loge-
ments contre les agissements des promoteurs.

min _

11840. — 30 septembre 1961 . — M. Fréville demande à M . le
ministre de l'éducation nationale : 1° quel est, après la rentrée
scolaire de 1961, dans chacun des départements des Côtes-du-
Nord, du Finistère, du Morbihan et d'Ille-et-Vilaine, le nombre
des maîtres de l'enseignement primaire (titulaires, s'agiaires et
suppléants) anciens élèves d'une école normale d'instituteurs ou
d' institutrices ; 2° quel est, dans ces mêmes départements, le
nombre des maitres de ces différentes catégories, titulaires du
brevet spérieur, du baccalauréat complet, du seul brevet élémen-
taire ; 3° si tous les postes existant budgétairement ont pu être
valablement pourvus ; 4° si des candidatures émanant de per-
sonnes diplômées n ' ont pas reçu de suite et leur nombre ; 5° si
tous les enfants d'âge scolaire dont les parents en ont fait la
demande, ont pu être accueillis dans un établissement d'ensei-
gnement primaire public.

11904 . — 3 octobre 1961 . — M. Junot demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1° si, d 'une manière
générale, le décès d'une femme ayant la qualité d'agent d ' un
réseau de chemins' de fer secondaires, survenant alors que
celle-ci est en service et après vingt-deux ans de versements
à la caisse de retraites de la profession, ouvre droit à ses
enfants mineurs à une pension temporaire d'orphelin et, éven-
tuellement, à la réversion de la pension qu'elle aurait die-
même obtenue si, ayant survécu, elle avait pu se prévaloir d'une
Invalidité totale ; 2° si le fait que la personne dont il s'agit
était divorcée modifie la solution à adopter en la circonstance
dès lors que le père est encore en vie ; 3° si les mêmes principes
régissent la situation des enfants naturels ; 4° si les avantages
susceptibles d'être accordés dans les hypothèses considérées peu-
vent se cumuler avec les prestations familiales du régime général
de la sécurité sociale ; 5° s'il est en mesure d'indiquer les
dispositions législatives et réglementaires sur lesquelles les ayants
droit peuvent se fonder pour obtenir satisfaction ou s'il convient,
en l' occurrence . d'appliquer les règles en vigueur pour l es
fonctionnaires et agents de 1'Etat.

12149. — 17 octobre 1961 . — M. Chazelle demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s'il peut lui
donner l'assurance que sera prochainement publié le décret
d'assimilation permettant l ' application sur. personnels retraités
des dispositions du décret n° 57-986 du 30 août 1957 portant statut
des personnels du cadre A des services extérieurs de la direction
générale des impôts ; et si les intéressés peuvent ainsi espérer
percevoir dans un avenir prochain le rappel des sommes qui
leur sont dues au titre de la revision de leur pension qui doit
prendre effet le l n janvier 1956.

12156 . — 17 octobre 1961 . — M . Fanion demande à M. le
ministre des affaires étrangères de lui faire conntitre ses
intentions en ce qui concerne une éventuelle ratification de la
charte européenne des droits de l'homme, notre pays qui a
désigné un représentant à la cour européenne étant, semble-t-il,
le seul à n'avoir pas encore procédé à cette formalité.

12157 . — 17 octobre 1961 . — M . Fanion demande à M . le
secrétaire d'Etat au commerce intérieur quelle application a été
faite du décret du 9 juillet 1959 fixant les modalités d'établisse-
ment de la carte d'identité professionnelle de représentant . Il
souhaiterait savoir, notamment, si des déclarations inexactes et
renouvelées, ayant permis l'attribution de cartes de V. R. P. à
des associés-gérants de sociétés, ont donné lieu à des sanctions,
et lesquelles.

12178 . — 17 octobre 1961 . — M. Mignot, se faisant l 'écho de
nombreuses et véhémentes protestations, s'indigne de voir installé
en plein coeur du château de Versailles, à l'entrée même du
musée, c'est-à-dire sous les yeux de tous les visiteurs, un snack-
restaurant qui, pour une activité purement commerciale s'acco-
modant mal avec leur caractère, utilise trois pièces historiques.
Il .demande à M. le ministre des affaires culturelles : 1° quelle
est la nature de la concession qui a pu être accordée, si un
appel d'offres a été fait et comment a été choisi l'attributaire,
qui parait détenir un monopole ; 2° quelle est la durée, quelles
sont les conditions et, en particulier, quel est le montant de la
redevance de la convention qui a dû être passée ; 3° comment il
concilie cette affectation, d'une part, avec le souci de rénover le
château de Versailles et, d'autre part, avec la politique du Gou-
vernement concrétisée par l'ordonnance d'octobre 1 :410 qui entraîne
d'une façon illogique la suppression des débits dans un large
périmètre de tous les monuments historiques .
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12179. — 17 octobre 1961 . — M . Sy expose à M. le Premier
ministre que près de trois millions de vieillards, pensionnés
vieillesse ou allocataires du fonds national de solidarité, tentent
de subsister avec des ressources souvent infériet ;res à 3 nouveaux
francs par jour, obligeant ces vieillards à des privations portant
sur les biens de première nécessité, comme les produits alimen-
taires ou le charbon, et les réduisant à un état voisin de la
misère au moment où l'économie nationale enregistre d'impor-
tants surplus de produits agricoles comme le sucre ou le lait
ou de produits industriels comme le charbon . Il demande si la
prise en charge de ces excédents, par des distributions gratuites
de encre et de charbon aux vieillards économiquement faibles
et allocataires du fonds national de solidarité, ne permettrait
pas d'augmenter indirectement les allocations tout en assainissant
les marchés à un coût moindre pour le budget et avec une
efficacité réelle puisque les bénéficiaires ouvriraient un débouché
nouveau de trois millions de consommateurs qui, faute de res••
sources, doivent se priver de ces prcduits essentie; ..

12181 . — 17 octobre 1961 . — M . Fréville expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, suivant la circu-
laire m" 1608 (1 10) du 4 novembre 1955 de la direction de la
comptabilité publique, la décision de remise gracieuse prise par
l'assemblée délibérante d'une collectivité ou d'un établissement
en faveur du bénéficiaire d'un paiement. indu qui estime ne
pas être en mesure de se libérer de sa dettb et le vote d'un crédit
correspondant à cette libéralité suffisaient à rétablir la ligne de
compte faussée par l'indue perception et à libérer la responsabilité
du comptable à l'égard du remboursement du trop-perçu, la
créance de la commune se trouvant éteinte ; qu'une jurisprudence
constante de la Cour• des comptes met en pareil cas le comptable
en débet de la somme payée indûment, considérant que la
remise de dette accordée au bénéficiaire ne saurait dégager la
responsabilité dudit comptable, lequel ne peut alors que se
retourner contre le débiteur d'origine. Il lui demande de pré-
ciser la portée des dispositions de la circulaire susnommée, en
particulier si elles peuvent permettre de dégager la responsabilité
du comptable qui a payé l'indu, précision qui ' pourra mettre
un terme à la contradiction existant entre ce texte et la jurispru-
dence de la Cour des comptes.

12184 . — 17 octobre 1961 . — M . Boscher expose à M . le ministre
de l'intérieur que les caisses d 'allocations familiales sont déchar-
gées du paiement des allocations familiales au profit des sapeurs-
pompiers volontaires pères de familles, victimes d'accidents en
service commandé . Les communes étant dès lors substituées aux
caisses dans ce paiement, l'administration de tutelle avait
recommandé aux municipalités intéressées de contracter une
police d'assurance les garantissant contre ce risque, d'autant
plus important lorsqu'il s'agit de centres de secours secondaires
effectuant de nombreuses sorties et intervenant contre des feux
de forêt . Une commune se trouvant dans ce cas ayant voulu
contracter une assurance auprès d'une compagnie d'assurance,
l ' autorité préfectorale a refusé d 'approuver la délibération auto-
risant le mare à signer la police, en arguant qu' « une étude
faite par M. le ministre de l'intérieur a fait ressortir que la
couverture de ce risque n'est pas possible en l'état actuel de la
réglementation ». 11 lui demande s'il compte modifier sans retard
ladite réglementation afin de permettre aux communes de se
couvrir d'un risque qui peut éventuellement être très dommagea-
ble pour la bonne gestion de leurs finances.

12185 . — 17 octobre 1961 . — M. B: echer expose à M. le secré-
taire d'Etat au commerce intérieur le cas des commerçants
détaillants des produits de la mer e .'erçant dans la banlieue et
grande banlieue parisienne et amenés à se fournir aux Halles
de Paris . Etant donné la nécessité pour ces détaillants d'ouvrir
leur commerce au plus tard à 8 h 30, il est nécessaire — compte
tenu des délais de transport et de manutention — que ces
produits soient achetés et chargés dès 5 heures du matin . Cette
façon de faire était comprise par les services de la ville de
Paris qui admettaient une tolérance, antérieurement au 15 mai
1961, permettant l'enlèvement des produits de la mer avant
l'heure officielle d'ouverture de la vente sous les pavillons de
gros des Halles de Paris . Depuis le 15 mai 1961, cette tolérance
e été supprimée et il en résulte un préjudice certain pour les
détailants éloignés de plusieurs dizaines de kilomètres de Paris
qui n'ont plus la possibttité d'être livrés à temps pour leur heure
normale d'ouverture. Il lui demande s'il ne lui parait pas oppor-
tun de donner toutes instructions utiles pour que le régime
antérieur soit rétabli, tout comme il l'a. été — pour les mêmes
raisons — en ce qui concerne les fruits et légumes après qu'une
mesure analogue ait été prise à l'encontre des professionnels de ce
commerce.

12201 . -- 18 octobre 1961 . — M . Baylot signale à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les industriels et
commerçants des départements continentaux pàtlssent de façon
chagtte jour plus grave de la situation des départements d'Algé-

rie . Leurs clients demandent des prorogations de traites répétées.
ou ne paient pas . ou disparaissent par attentat, départ, incarcé-
ration ou internement . Il lui demande s'il n'y a pas lieu d'édicter
une sorte de moratoire et, en tout état de cause, de faire couvrir
par l'Etat des risques dont il est responsable comme le sont les
communes qui ne peuvent maintenir l ' ordre . Il suggère que les
sommes irrecousrables du fait des événements d'Algérie soient
acceptées des créanciers en règlement des impôts.

12210. - .18 octobre 1961 . — M. de Bénouville attire l 'attention
de M. le ministre des travaux publics et des transports sur
l'heureuse initiative d'un pays voisin qui vient de rendre obli-
g atoire l'installation d'un oare-chocs spécial à l'arrière des poids
lourds hauts sur roues, afin d'éviter le drame des petites voitures
ou des motocyclettes qui peuvent, la nuit, se jeter sous ces véhi-
cules, en causant le plus souvent la mort des conducteurs . Cette
précaution est exigée lorsque le porte-à-faux du poids lourd
ciépesse d'au moins un mètre un pare-chocs placé à 70 centimètres
d i a sol . Il lui demande s'il compte raire adopter cette mesure
en France,

12211 . — M . François Perrin expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports que, lorsque des accidents
d'aviation se produisent à l'occasion des baptêmes de l'air, les
sociétés qui organisent ces promenades aériennes se refusent
a accorder la moindre indemnité aux victimes et à leurs ayants
droit si le voyage a été effectué à titre gracieux ; et lui demande
s'il ne . lui parait pas indispensable d'obliger tous les aéro-clubs
qui se livrent à ce genre d'activité à souscrire un contrat d'assu-
rance couvrant tous les risques encourus par Ies personnes trans-
portées à un titre quelconque quelles que soient les causes de
l'accident.

12214 . — 19 octobre 1961 . — M. Charret expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que les instituteurs venant des classes
supprimées des collèges d'enseignement général (ex-cours complé-
mentaires) sont intégrés d'office dans le cadre des chargés d'en-
seignement . Leurs collègues venant de classes primaires ou de
classes non supprimées d'anciens cours complémentaires ne sont
délégues qu'à titre provisoire par des délégations rectorales qui
les maintiennent par renouvellement, bien qu'ils soient pourtant
fonctionnaires titulaires, dans une certaine instabilité d'emploi.
On constate ainsi fréquemment que des instituteurs pourvus du
seul baccalauréat sont nommés chargés d'enseignement, alors
que, dans le même lycée, des instituteurs délégués, titulaires de
certificats de licence, voire licenciés complets ne peuvent, malgré
les besoins importants et connus, être nommés chargés d'ensei-
gnement . Il lui demande s'il n'a pas l'intention : 1° d'intégrer
d'office dans le cadre des chargés d ' enseignements tous les insti-
tuteurs délégués actuellement en fonction et possédant, au moins,
deux certificats de licence dans la discipline qu'ils enseignent ;
2" d'intégrer les instituteurs délégués non titulaires de titres de
l'enseignement supérieur, dans le cadre de chargés d'enseigne-
nient, par analogie avec les anciens professeurs adjoints parvenus
à la 3 , classe, qui sont encore actuellement intégrables dans le
cadre des adjoints d ' enseignement.

12222. — 19 octobre 1961 . — M. Pinnteau expose à M . le ministre
des anciens combattants que les services compétents sont toujours
en attente des instructions ministérielles relatives à l'application
du décret du 2 mai 1961 pour l 'attribution de l'allocation spéciale
aux implaçables. De nombreux dossiers sont ainsi bloqués dans
les services départementaux . Il lui demande s'il compte faire
en sorte qu'une décision soit prise, mettant fin à ces retards si
pénibles pour cette catégorie de combattants.

12236 . — 19 octobre 1961, — M . Jean-Paul David demande à M . le
Premier ministre s'il juge opportun le diner suivi de réception,
offert par le chef de l ' Etat aux membres du Gouvernement, au
moment où des milliers d'hommes appartenant au service d'ordre
tentaient d'assurer la sécurité et la tranquillité de la région pari-
sienne dans la soirée du 18 octobre, et le jour où des milliers de
travailleurs de l ' Etat manifestaient pour l ' amélioration de leurs
conditions d'existence, et, d'une manière plus générale, s'il ne
considère pas qu'il serait souhaitable de mettre un terme à ces
réceptions et festivités quotidiennes incornpatibles avec les diffi -
cultés au milieu desquelles se débat actuellement le pays.

12237 . — 20 octobre 1961 . — M . Dieras souligne à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation des porteurs
français qui ont souscrit à l'emprunt émis par le Gouvernement
italien en 1906, emprunt à clause-or et à garantie de change
(3 1/2 p . 100 1906) et dont les intérêts ont été gravement lésés,
le Gouvernement italien n'ayant pas respecté les clauses inscrites
dans les contrats d'émission . Il lui demande : l e s'il est exact que
les porteurs d'autres pays étrangers (notamment suisses, hollan-
dais, belges ou anglais) ont bénéficié de mesures compensatoires
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et les raisons de l'attitude discriminatoire qui en résulte pour les
porteurs français ; 2° les dispositions qu'il compte pre n dre )pour
rétablir 'es porteurs français dans leurs droits et leur assurer un
dédommagement équitable.

12241 . — 20 octobre 1961 . — M . Hoslache expose à M . le Premier
ministre que les événements des dernières années ont montré que
le Gouvernement et son chef doivent être en mesure d ' agir avec
rapidité et vigueur contre les fauteurs de troubles quels qu'ils
scient. La gendarmerie nationale, formation à caractère militaire
aux solides traditions, présente sur l'ensemble du territoire, a
encore prouvé dans un passé récent qu'elle était en mesure de faire
face à une double mission de renseignement et d'intervention.
Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de constituer la gen-
darmerie en corps autonome, sous les ordres d'un directeur géné-
ral qui relèverait désormais directement du Premier ministr e.

12250. — 20 octobre 1961 . — M . Kaspereit expose à M . le ministre
des anciens combattants que les anciens internés et déportés victi-
mes des persécutions nazies doivent fournir un certificat de natio-
nalité et effectuer le versement d'une somme de 9 nouveaux francs
pour obtenir cette pièce Il lui demande : 1" s'il n'est pas possible
de supprimer cette formalité qui apparait comme choquante à
des victimes de la dernière guet re ; 2" dans le cas où des motifs
impérieux ne permettraient pas de résoudre favorablement la pre-
mière question, si une décision ne peul, être prise de délivrer
gratuitement ce certificat . En effet, le versement exigé représente
un effort important pour certaines familles qui attendent encore
d'être indemnisées ; 3" à combien s'élève le montant des sommes
que le Gouvernement allemand doit verser et à quelle date ce ou
ces versements seront effectués ; 4" quelle somme est-il envisagé
de verser à chacune des victimes.

12252. -- 20 octobre 1961, — DI . Bernaseoni expose à m . le minis-
tre de l'inlcrieur que les fonctionnaires de police -- et notamment
ceux de la police parisienne — paient un tribut chaque jour plus
lourd à la lutte contre le oorrorisme et que le chatiment rapide
et exemplaire des auteurs d'attentats semble constituer, outre
les mesures également iinpérieurses destinées à renforcer la pro-
tection des gardiens de l'ordre, l'argument dissuasif le plus appro-
prié aux risques et à la situation du moment . Il lui demande
s'il n'a pas l'intention : 1' de faire accélérer sans plus tarder le
jugement des coupables en mettant en oeuvre des procédures excep-
tionnelles réduisant à quelques heures les délais d'instruction et
de jugeraient ; 2" d'affecter intégralement les fonds saisis par les
fe .rces de l'ordre au cours de leur s opérations, au renforcement
de l'aide, sous toutes ses formes, aux familles des agents victimes
du terrorisme F . L . N.

12261 . — 20 octobre 19G1 . — M . Monnet expose à m . le ministre
des travaux publics et des transports que le service des ponts et
chaussées doit faire appel . pour des travaux d'observation et de
vérification d'ouvrages sous-marins, à des plongeurs professionnels
qui coûtent fort cher à l'administration, qu'une réglementation
officielle permet à des plongeurs du corps des sapeurs-pompiers
et à des unités de la marine na i ioriale d'effectuer des missions et
des travaux sous-marins et prévoit l'octroi d'indemnités de plon-
gée à ces spécialistes ; qu'il serait souhaitable qu'une réglemen-
tation semblable soit étendue au: ponts et chaussées, ce qui per-
mettrait la réalisation d'économies substantielles pour tous les
travaux d'observation et de contr','e sous-marins . Il lui demande
s'il ne compte pas prendre des niesures pour réglementer, comme
il l'a Été fait pour les sapeurs-pompiers et la marine nationale,
les plongées que pourraient effectuer des spécialistes des ponts
et chaussées.

12262 . — 20 octobre 1961 . — M. aisselle demande à M . le minis-
tre d'Etat chargé des affaires algériennes quelle attitude le Gou-
vernement entend adopter vis-à-vis de l'ouverture de centres par
le Mouvement pour le planning familial et si l'activité de ces
centres est soumise au contrôle de l'administration.

12269 . — 24 octobre 1361 . — M . Sourbet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le régime fiscal
des pensions, renies et allocations, servies en vertu du régime
général de s ' curité sociale, a été précisé au Bulletin officiel des
contributions directes n' 2 du 16 janvier 1957 ; quit en résulte
que la pension d'assurance vieillesse allouée à un ancien travail-
leur salarié ne doit pas être soumise à l'impôt, à condition qu'elle
ne dépasse pas le montant de l ' allocation aux vieux travailleurs
salariés et que le total des « ressources personnelles » du béné-
ficiaire n ' excède pas le maximum prévu pour l ' allocation aux
vieux travailleurs salariés ; que le montant des « ressources »
qui doit être comparé au maximum prévu pour l'attribution de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés doit être déterminé
en faisant abstraction des « ressources » qui ne sont pas prises
en considération pour l'attribution de cette allocation . Il lui
demande : 1 0 si l'exonération d'impôt précitée vise la surtaxe

progressive cille au titre des années 1957 et 1958, et l'impôt unique
sur Je revenu des personnes physiques dit au titre des années
1959 et 1960 ; 20 si cette exemption d'impôt. concerne aussi la
rente individuelle d'assurances sociales (résultat des versements
effectués par l'assuré jusqu'au 31 décemt :e 1940, au titre des
assurances sociales), allouée aux retraités âgés d'au moins
soixante-cinq ans, en sus de la pension d'assurance vieillesse;
3" si les pensions d'invalidité et de retraite, servies par les
caisses de cadres, doivent, ou non, être comprises dans les « res -
sources » du contribuable, dont le total doit être comparé au
mtiximuiii prévu pour l'attribution de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés ; 4° si la retraite (quel que soit son montant)
servie à un ancien et cadre » d'une compagnie d'assurances par
une « caisse de retraite et de prévoy ance du personnel des sociétés
d ' assurances », entre, ou non, en ligne de compte dans l'évaluation
des « ressources » à prendre en considération ; 5" d'indiquer les
pensions de vieillesse et d'invalidité qui doivent être retenues
dans l ' évaluation des « ressources » en cause.

12277 . -- 24 octobre 1961 . — M . liettcucourt expose à 1st . le minis-
tre des finances et des affaires économiques le cas du proprié-
taire d'un hôtel particulier, qui envisage, soit de le démolir pour
le reconstr uire, le diviser par appartements et vendre ces appar -
tements, soit d'en faire apport à une société civile immobilière
(sociétés de personnes n'optant pas pour le régime fiscal des
sociétés de capitaux et constituée sous une forme non commer-
ciale) qui effectuerait les mêmes operations que dans la première
éventualité . Il lui demande quels seraient, dans la première
éventualité, les impôts et taxes auxquels serait soumis ce pro-
priétaire, notaiine :t ers cas de vente des appartements, et éven-
tuellement dans l'hypothèse de la société, à quels impôts et
taxes serait soumise cette sociéte, observation étant faite que
cet immeuble ne fait pas partie de l'actif commercial de son
propriétaire.

12278 . — 24 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret expose à
M. le ministre de ia santé publique et de la population qu'à la
suite du reclassement dit personnel hospie.zller — et notamment
du reclassement des infirmiers diplômés d'Etat — les infirmiers
des hôpitaux psychiatriques qui, jusqu ' ici, étaient à parité d'in-
dices avec les diplômés d'Etat, seraient désireux qu'intervienne
la discussion des projets de reclassement les concernant ; il lui
de mande de lui faire connaitre ses intentions en ce qui concerne
ce problème et s'il peut lui donner l'assurance que les infirmiers
des hôpitaux psychiatriques continueront à bénéficier de la parité
de "°aitetnent avec les diplômés d'Etat.

12282 . — 24 octobre 1961 . — M . Roselier rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que des décisions intervenues à Tunis
réservent en Tunisie les activités commerciales aux Tunisiens et
aux sociétés tunisiennes, les étrangers ne se voyant autoriser à
exercer une activité que dans quelques secteurs commerciaux.
Seuls les ressortissants des pays ayant conclu avec la Tunisie
une convention de garantie mutuelle d'investissement ne sont
pas touchés par cette réglementation. Il lui demande si, à l 'instar
des gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et des
Etats-Unis d'Amérique, le Gouvernement français se propose
d'engager des pourparlers avec le Gouvernement tunisien tendant
à la conclusion d'une telle convention.

52290. — 24 octobre 1961 . — M . Miriot demande à M . le ministre
des anciens combattants quel a été le nombre, au 1°d juillet 1961,
des titulaires de la carie des combattants de la guerre 1939-1945,
âgés de soixante-cinq ans révolus.

12298 . — 24 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le vendredi 20 octobre, à la faculté
de sciences de l'université de Paris, les étudiants de propé-
deutique, pour avoir manifesté leur désapprobation, ont été
menacés d'expulsion 'par un professeur qui, au début de son
cours, avait cru devoir s'associer à la déclaration d'un étudiant
qui avait osé parler de « déchainements racistes s'inspirant des
pires méthodes de la Gestapo » à propos de l'attitude de la
police parisienne au cours des manifestations organisées par le
F . L . N . II lui demande s'il ne compte pas rappeler au professeur
susvisé que les amphithéâtres de l'Université sont destinés à
l'enseignement et non à la tenue de réunions politiques et encore
moins à la propagation de calomnies et de propos diffamatoires
à l'égard des défenseurs de l'ordre public ; et surtout les mesures
qu ' il compte prendre pour que des faits semblables ne se repro-
duisent pas,

12301 . — 24 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que des accidents nom-
breux et souvent très graves sont produits quotidiennement par
des jets de gravillons sur les routes dont le cylindrage a été
mal effectué ou ne I'a pas été . Il lui demande : 1° si les clauses
des . cahiers des charges concernant le cylindrage des gravillons
sont identiques pour toutes les routes et sur tout le territoire
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et, dans la négative, les raisons des différences pouvant exister;
20 si ces clauses prévoient le cylindrage complet des gravillons
et, dans la négative, les raisons de cette lacune ; 3° les mesures
qu'il compte prendre pour faire en sorte que cessent d'être
abandonnées le long des routes des couches de gravillons dont la
présence est la cause de nombreux accidents ; 4" de lui faire
connaître la procédure que doivent suivre les automobilistes vic-
times des méfaits des gravillons mal cylindrés . en vue d'obtenir
l'indemnisation des d nmmages subis.

12305 . — 24 octobre 1961 . — M . Lurie expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que deux cent cinquante
et un débit de boissons ont disparu dans l'Hérault au cours
des dix dernières années, mais que, par contre, deux cent quatre
buvettes temporaires y ont été autorisées au cours de le seule
année 1960 . Ces buvettes, pratiquement incontrôlées, sont, en fait,
des débits de boissons qui ne paient pas de patente et consti-
tuent, à n'en pas douter, la cause véritable de la recrudescence
de l'alcoolisme . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cet état . de choses.

12311 . — 25 octobre 1961 . — M. Forest expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'une société
anonyme de construction placée sous le régime de la loi du
28 juin 1938, qui a réalisé un immeuble collectif comportant un
certain nombre d'appartements destinés, lors de la dissolution de
la société, à être attribués en propriété aux actionnaires ; qu'il
s'avère qu'une bande extérieure du terrain appelé à devenir par -
tie commune et à rester en indivision à la dissolution de la
société pourrait être répartie en plusieurs lots et. cédée au prix
coûtant à certains actionnaires pour leur permettre de faire édi-
fier pour leur compte et à titre individuel un garage dont l'entrée
serait indépendante de l'accès à la poriion de terrain restant
en indivision . Il lui demande si l'aliénation de cette bande de
terrain qui n 'est pas nécessaire à la société pour la réalisation
de son objet serait de nature à faire perdre à ladite société
et aux actionnaires le bénéfice des avantages fiscaux accordés
aux sociétés de construction, tant au cours de leur vie sociale
qu'à leur dissolution.

12314 . — 25 octobre 1961 . — M. Bernasconi demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports : 1" combien ont
coûté jusqu'à présent les travaux de construction du canal du
Nord ; 2° combien coûteront-ils encore jusqu'à leur achèvement
(prévu pour 1964) ; 3" quelle sera la rentabilité de l'opération,
compte tenu, entre autres facteurs : e) de la moins-value qui
interviendra dans la rentabilité de l'électrification récente du
parcours Nord—Paris par suite de l ' écrémage du trafic qui sera
effectué par le canal au détriment du chemin de fer ; b) du fait
que, dans quelques dizaines d'années, le charbon, principal fret
du canal, sera épuisé dans les mines du Nord et du Pas-de-Calais;
c) du fait qu 'également dans quelques dizaines d'années ce même
charbon ne sera plus utilisé, étant remplacé par le pétrole ou
par l'énergie atomique ; 4" quel sera le coût comparé du trans-
port de 1 .000 tonnes de charbon entre le Nord et Paris par le
canal et par le chemin de fer.

12329 . — 25 octobre 1961 . — M . Mignot expose à M . le ministre
de l'intérieur la situation des agents de service et cuisiniers de
la sûreté nationale qui sont soumis en raison de leur affectation
dans les C. R. S. à des servitudes qui dépassent de très loin
le cadre des dispositions statutaires leur étant applicables . Il
lui demande : 1" quel est l'horaire de travail hebdomadaire fixé
pour ces personnels lors de leur utilisation en déplacement et
au lieu d'implantation des unités C . R. S . ; 2" si en application
de l'instruction ministérielle SN/PER/CRS/CA n" 4217 du 17 juillet
1961 les C . A. T. I . ont été dotés des crédits nécessaires pour
le paiement des heures supplémentaires effectuées par ces agents
et, dans l'affirmative,' quel en est le mor tant par région adminis-
trative ; 3" les mesures qu'il compte pioidre pour que les com-
mandants d'unités respectent les règle., en vigueur pour ces
catégories.

12331 . -- 25 octobre 1961 . — M. Mignot expose à M . le ministre
de l'intérieur que par instruction du ministre de l'intérieur,
SN/PER/STA/n° 73/78 du 11 août 1961, une récompense exception-
nelle de 80 nouveaux francs a été accordée au personnel actif de
police, en raison des efforts particuliers qu'il fournit ; et il lui
demande : 1" les raisons pour lesquelles les fonctionnaires des
cadres administratifs et techniques de la sûreté nationale ont
été écartés de cette disposition ; 2° quelles mesures il compte
prendre en leur faveur, compte tenu que le personnel civil utilisé
dans les compagnies républicaines de sécurité participe à tous
les déplacements en Algérie et en métropole, qu'il est continuelle-
ment appelé à fournir un surcroît de travail, qu'il encourt cer-
tains risques, que les agents du cadre de bureaux, conducteurs
d'automobiles, sont fréquemment soumis à des travaux iden-
tiques aux fonctions confiées au cadre actif.

12332 . — 25 octobre 1961 . — M . Mignot expose à M . le ministre
de l'intérieur que le budget du sinistre de l'intérieur prévoit
pour 1962 la création de dix compagnies républicaines de sécurise
et des crédits supplémentaires pour la sûreté nationale . Il lui
demande si . dans ces prévisions, sent envisagées des mesures
en faveur des personnels adntinistralifs et techniques de la
sûreté nationale compte tenu : 1" que les agents de service
accomplissent tous les dép'ace'menls en Algérie et en métropole
tout en étant dotés d'un statut moins avantageux que leurs
homologues d'autres ministères ; 2" que les conducteurs d'auto-
mobiles de la sûreté nationale participent aux missions de
police sans p' rcevoir la prime de risques et sujétions comme
leurs colléguw, des P. T . ; 3' que les agents de bureau, chinmis,
etc . sont ar clés sans cesse à exercer des taches relevant d'un
niveau plus élevé.

12340 . — 25 octobre 1961 . — M . Jacques Féron expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, durant
l'année 1958, une société a porté des recettes au crédit d'un
compte « créditeurs divers » iconpte 468 du plan comptable)
correspondant en réalité au compte du gérant, non titulaire, par
ailleurs, d ' un compte courant personnel, au lieu de les inscrire
au crédit du compte « ventes », ce qui a diminué le bénéfice
déclaré . En 1960, cette somme a été appréhendée par le gérant
de la société possesseur de la quasi-totalité des parts, par le
débit du compte susvisé. Il lui demande si, dans le cas envisagé,
l'impôt de distribution doit être réclamé au titre de l'année 1958
ou s'il doit l'être au titre de l'année 1960 avec application . pour
l'assiette de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, du
crédit d'impôt.

12346 . — 25 octobre 1961 . — M. Delachenal demande à M . le
ministre des finances et . 3 affaires économiques si une com-
mune peut accorder une réduction des droits de patente à un
Industriel ayant bénéficié de la réduction des droits de mutation
pour l'acquisition des terrains et bâtiments lors de son installa-
tion dans la commune . Il indique que, dans le cas envisagé, la
commune n'a pas pris de mesure générale de' réduction des
droits de patente avant l'implantation de cette industrie et que
ce n'est qu'après que cette dernière ait eu lieu qu'une telle
mesure est proposée par la municipalité.

12368. — 26 octobre 1961 . — M. Palmer. signale à M. le ministre
des anciens combattants la situation de certains combattants volon-
taires de la Résistance arrêtés par les autorités d 'occupation italiennes
dans le département des Alpes-Maritimes et internés en Italie à
qui est refusé le bénéfice des indemnités accordées aux internés en
Allemagne ; et lui demande : 1" les raisons de cette discrimination ;
s'il n'y aurait pas lieu de faire bénéficier ces internés de
l 'article L . 213 du code des pensions militaires d 'invalidité ; 3° s ' ils
ne devraient pas bénéficier d ' une bonification de cinq années pour
l 'admission à la retraite de la sécurité sociale, ainsi que les divers-
régimes complémentaires de retraites.

12373 . — 27 octobre 1961. — M. Fanton expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques, à la suite de la réponse
faite le 11 septembre 1961 à sa question n" 11134, que le problème
soulevé était celui de l' application de l ' article 2 (3 2) in fine
de l'arrêté du 4 novembre 1960 pris en application des dispositions
de l 'article 27 du décret n" 57-986 du 31 août 1957, et non pas
celui de savoir si, au sein de l 'ensemble des agents ayant léga-
lement vocation — au regard dudit article 27 — à participer aux
épreuves de si lection pour l 'accès au grade d ' inspecteur principal
des impf'ts qui ont eu lieu au mois d' avril dernier, c'est le classe-
ment dès candidats fait en fonction de la note numérique de
service qui a déterminé l 'établissement de la liste des agents
effectivement admis à participer à de telles épreuves. En réalité
le caractère strictement impératif des dispositions de l'arrêté du
4 novembre 1960 qui ne sont assorties d 'aucune sorte de mesure
dérogatoire ne saurait laisser susbister le moindre don :, sur le
fait qu 'en présélectionnant 349 candidats l'administration avait, en
conséquence, à pourvoir 116 vacances. Or, le 12 avril 1961, date
à laquelle le ministre a approuvé la liste de ces 349 présélectionnés,
l'administration ne pouvait ignorer que le nombre des vacances
ouvertes en 1959 se trouvait être nettement inférieur à 116, comme
cela est aujourd'hui connu de tous. Dans ces conditions, il lui
demande : 1° quelle est la situation de l'ensemble des agents
qui, inscrits sous les numéros 90 à 116 inclus ; sur la liste des
e agents les mieux notés s, établie à l 'issue des épreuves, pouvaient
légitimement prétendre à pourvoir les 27 vacances supplémentaires
existant en droit, sinon en fait — étant observé que l'argument
selon lequel ;'administration n'était pas tenue de promouvoir le
tiers des candidats qui auraient pu être présélectionnés, même en
respectant la lettre et l'esprit du texte, n'est que de circonstance ;
2° quelles mesures il entend prendre pour réparer le préjudice
considérable infligé à ceux des 27 agents en cause qui, classés
par l'administration soit dans la première catégorie des présélection-
nés, soit dans la deuxième en deçà de la e coupure » qui aurait
été nécessairement de droit, se voient exclus du tableau d'avance-
ment par ceux de leurs collègues présélectionnés en violation de
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la réglementation en vigueur puisque rangés ou bien dans la
deuxième catégorie au-delà d 'une telle coupure ou bien dans la
troisième catégorie . Remarque faite que, de surcroit, certains des
agents ainsi lésés sont désormais empêchés . de par l'application
des dispositions de l'article 27 du décret du 30 août 1957, d 'être
candidats aux sélections ultérieures, alors que ce n'est pas le cas
pour '-a plupart de ceux qui, portés illégalement sur la liste des
candidats présélectionnés, ont été nommés inspecteurs principaux
des impôts au détriment de leurs collègues.

12376. — 27 octobre 1961 . — M . Jouault demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il n'estime pas nécessaire
d'adresser à ses services toutes instructions utiles pour que les
maitres de l 'enseignement privé appartenant à des établissements
qui ont signé avec l 'Etat un contrat, simple au d 'association, puis-
sent obtenir le bénéfice des suppléments de traitements familiaux
semblables à ceux qui sont actuellement accordés à divers per-
sonnels contractuels, tels que les sous-officiers servant sous les
drapeaux par suite de rengagement, les agents civils de l'admi-
nistration militaire et autres fonctionnaires auxiliaires en attente
de titularisation.

12377 . — 27 octobre 1961 . — M. Cermolacce demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports de lui faire connaître :
1" le montant, par aéroport, des redevances d 'atterrissage perçues
au cours de l 'année 1960 sur les aéroports français et des pays de
l 'ex-Communauté, dont l'exploitation est confiée à des collectivités
autres que l 'Etat ; 2" les mêmes renseignements, ou une évaluation,
pour les six premiers mois de 1961.

12383 . — 27 octobre 1961 . — M . Christian Bonnet expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports que La Thalassa,
bateau de recherches pour la pêche, devrait logiquement voir fixer
son port d 'attache dans un port de pêche, de manière à assurer une
interpénétration fructueuse entre le personnel scientifique et techni-
que du navire et les professionnels . II lui rappelle le prix qu'atta-
cheraient les autorités lorientaises à ce qu 'une décision soit prise en
faveur de leur port qui, du fait de l 'existence de l'arsenal, serait
en mesure d ' assurer l 'entretien et les réparations de La Thalassa
dans les meilleures conditions. Il lui demande de lui faire connaître
quelle décision il entend prendre à ce propos.

12388. — 28 octobre 1961 . — M . Beliec expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' un marchand des quatre-
saisons domicilié à Rosny-sous-Bois s 'est vu imposer une scmme
de 662,10 nouveaux francs au titre des impôts sur le revenu des
personnes physiques et de la taxe complémentaire pour les revenus
de 1959 ; le contrôleur a estimé qu' il devait avoir un revenu net
réel d'ailleurs de 6.800 nouveaux francs . Sur une réclamation qu'il
a faite, le directeur départemental des impôts lui demande de fournir
des éléments comptables permettant d 'apprécier l'importance du
bénéfice que son entreprise peut produire normalement, compte
tenu de sa situation propre . Or, les marchands des quatre-saisons
ne sont ni considérés comme commerçants, ni inscrits au registre
du commerce et ne possèdent pas de patente ; celui::i est, par
surcroît, pensionné de guerre 100 p . 100 ; il a à sa charge trois
enfants mineurs de quinze, treize et onze ans ; il est peu familiarisé
avec les chiffres et n'est guère en mesure de présenter une requête
dans les formes exigées . Il lui demande si, dans de telles conditions,
les impositions réclamées à ce modeste marchand des quatre-saisons
ne sont pas hors de proportion avec ses moyens et si, au demeurant,
ces impositions sont régulières.

12390 . — 28 octobre 1961 . — M . Alduy demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui préciser comment
un maire doit procéder pour départager plusieurs soumissionnaires
distributaires de fuel qui, en application de l'arrêté ministériel
n " 24-437 du 30 juin 1960, n ' ont pu proposer un rabais supérieur
à 5 p . 100. Quelles décisions devra prendre le bureau d'adjudication
pour respecter les dispositions de l ' article 21 de la loi du 25 juillet
1960 . L 'arrêté ministériel susvisé aboutit, en fait, à organiser une
entente préalable entre les soumissionnaires, ce qui est contraire au
principe même des marchés passés par les collectivités publiques
après adjudication.

12392. — 28 octobre 1961 . — M. Georges Bonnet expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que le système
de l'amortissement dégressif, prévu à l'article 39 A du code général
des impôts, fixe le montant de l'annuité d'amortissement afférente
à chacune des immobilisations admises, en appliquant un coefficient
aux taux de l'amortissement linéaire correspondant à la durée
normale de cette immobilisation. Il lui demande : 1° si le taux
d'amortissement linéaire relatif au matériel automobile, et en
particulier, aux camions, susceptibles de bénéficier de l'amortisse-
ment dégressif, peut, d'une manière générale, être fixé à 25 p. 100;
remarque étant faite que ce taux était couramment admis par
l'administration sous le régime de l'amortissement constant ; 2° d'indi-
quer le taux d ' amortissement linéaire applicable au matériel électro-
comptable (machines à facturer électriques, caisses enregistreuses

électriques, machines électriques à cartes perforées, machines statis-
tiques électriques, etc) et au matériel de bureau électrique (machi-
nes à dicter, magnétophones, duplicateurs électriques, etc .) ; obser-
vation étant faite qu'un arrêt du Conseil d'Etat du 18 mai 1954
(req . 65 .071 et 65.832, Bull . Dupont 1954, p . 330) a admis le taux de
20 p. 100 pour le matériel des entreprises de banque ; 3' d 'indiquer
le taux de l 'amortissement linéaire à retenir pour 1es machines à
écrire électriques, et si celles-ci entrent dans le champ d 'application
du système dégressif ; 4 " d ' indiquer le mode de calcul des amortisse-
ments dégressifs applicables aux immobilisations acquises en remploi,
lorsque des plus-values de cession distraites du bénéfice imposable
ont été affectées à leur amortissement (cf. article 40 :i 41 du code
général des impôts) ; 5' si les immobilisations, admises au bénéfice
de l ' amortissement dégressif et apportées par un exploitant à une
entreprise individuelle (commerciale ou industrielle), lors de sa
création ou en cours d'exploitation, peuvent être amorties suivant
le système dégressif ; et de préciser le mode d'évaluation du prix
de revient ou de la valeur amortissables (suivant le système
dégressif ou linéaire) des immobilisations ainsi apportées.

12399. — 29 octobre 1961 . — M. Mainguy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'arrêt du Conseil
d 'Etat du 16 décembre 1960, dit e arrêt Colombel e, dispose :
e qu 'aucune nécessité propre au fonctionnement normal d 'une insti-
tution mutualiste n ' autorise les médecins qui apportent leur concours
à une telle institution, par un contrat stipulant une rémunération
à l 'acte, à reverser une quote-part des honoraires dont le taux
a été prézlablement convenu entre eux. . . » et que e . . . une telle
commission est interdite par l ' article 49 .4" du code de déontologie... a.
Il apparaît donc qu ' une telle ristourne, quels que soient son impor-
tance et son mode de versement, est illégale . Il lui demande, dans
ces conditions, dans quelle mesure les médecins susvisés — et par
extension les membres du corps de santé acceptant de telles pra-
tiques — sont autorisés à inclure dans leurs frais professionnels
ces dites ristournes et s 'il n ' apparaît pas que l'inspection des
finances soit fondée à calculer les bases d 'impositions selon la
Nomenclature des actes professionnels et la valeur légale des tarifs
en vigueur, compte tenu des relevés établis par la sécurité sociale,
abstraction faite de ces ristournes et, éventuellement, en les
réintégrant.

12406 . — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à M. le
ministre de la construction de lui fournir les renseignements sui••
vants : 1" les copropriétaires qui, sollicités par l 'administrateur d' une
société immobilière de construction de combler l'écart existant entre
le montant du prêt que la société espérait recevoir du Crédit foncier
et celui qui lui a été accordé par cet organisme, ont versé les sommes
réclamées ne sont-ils pas fondés à exiger la restitution de ces sommes,
celles-ci étant majorées des intérêts statutaires ; 2" le programme
financier de ladite société immobilière de construction n'ayant pas
été intégralement exécuté pour diverses raisons plus ou moins plau-
sibles, n'est-il pas légitime que des restitutions soient faites aux
copropriétaires proportionnellement à leurs apports sur la base des
surfaces habitables ayant déterminé les primes attribuées par l 'Etat.

12407. — 30 octobre 1961. — M. Paul Coste-Floret demande à M. le
ministre de la construction si l'administrateur d' une société immo-
bilière n'a pas failli à ses obligations en acquittant à l ' architecte
des honoraires par anticipation.

12408. — 30 octobre 1961 . — M. Paul Coste-Floret expose à M. le
ministre de la construction les faits suivants : une société immo-
bilière de construction n'ayant pas obtenu du Crédit foncier le
montant du prêt espéré par elle, l'administrateur a sollicité des
copropriétaires le versement d 'une somme représentant la différence
entre le montant du prêt sollicité et le montant du prêt accordé,
alors qu'il n'était pas dans l'obligation de faire cet appel, les res-
sources dont il disposait alors étant largement suffisantes pour
l'exécution da programme établi . . Depuis lors, l'administrateur a
fait adopter un deuxième programme financier en augmentation
sensible sur le premier et a comptabilisé les fonds versés par les
copropriétaires, à la suite de l'appel qu ' il leur avait adressé, en
un compte dee travaux supplémentaires » . Il lui demande si une
telle façon de faire ne constitue pas une manoeuvre répréhensible
de la part da l'administrateur et si celui-ci ne devait pas considérer
les fonds versés dans ces conditions par les copropriétaires comme
une avance faite à la trésorerie de la société.

12409. — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à
M. le ministre de la construction si la présentation, par l 'admi-
nistrateur d'une société Immobilière de construction, de faux bilans
par dissimulation de passif, dont on prétend exiger des sociétaires
te règlement par contrainte devant les tribunaux, n'est pas grave-
ment repréhensible.

12410. — 30 octobre 1961 . — M. Paul Coste-Floret demande à
M. le ministre de la construction quelle sanction encourt l'admi-
nistrateur d'une société immobilière de construction du fait qu'il
n 'a pas remis aux copropriétaires le contrat écrit que le décret
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du 10 novembre 1954 lui faisait une obligation stricte de remettre
à tous les souscripteurs . Il lui demande également si, en l ' absence
de ce contrat écrit, la notice-contrat remise lors de la souscription
ne doit pas être considérée comme base déterminante des obligations
des deux parties.

12411 . — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à
M . le ministre de la construction si une société immobilière de
construction a le droit de substituer au programme financier établi
par elle lors de l ' introduction de sa demande de prêt au Crédit
foncier un deuxième programme, en augmentation sensible par
rapport au premier, alors même que pour cette substitution elle
pourrait se prévaloir d ' un vote des copropriétaires donnant leur
autorisation.

12412. — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret expose à M . le
ministre des anciens combattants que, d 'après les informations qui
lui sont parvenues, les invalides dits « implaçables e attendent depuis
plus d'un an la parution de la circulaire ministérielle permettant
la mise en vigueur des dispositions du décret n" 61-443 du 2 mai 1961
portant application de l 'article 35 bis du code des pensions militaires
d 'invalidité et des victimes de la guerre . Il lui demande s'il n 'a pas
l' intention de faire paraitre rapidement cette circulaire qui doit
permettre de liquider des centaines de dossiers d ' assurés en suspens
à la suite des modifications apportées aux dispositions de l 'arti-
cle 35 bis du code des pensions militaires d 'invalidité par le décret
n° 57-1407 du 31 décembre 1957.

12415. — 30 octobre 1962 . — M. Laurent appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation défavorisée n_ aquelle se trouvent les inspecteurs
centraux et inspecteurs u, . Trésor anciens sous-chefs de service
exerçant les fonctions de percepteurs et de chefs de service du
Trésor qui se plaignent des lésions de carrière dont ils sont
victimes, du fait principalement de leur élimination abusive des
avantages du glissement de classe ou d 'échelon institué par le
décret de 22 juin 1946. II lui rappelle que la suppression des
concours de percepteurs stagiaires de 1923 à 1929, nuis l ' inter-
vention du nouveau statut de 1928 substitué au statut de 1907 sans
mesures transitoires, destinées à sauvegarder les droits acquis par
les anciens commis du Trésor, ont gravement lésé les intérêts de
carrière des percepteurs anciens sous-chefs et que ces lésions
constituent la première raison pour laquelle le bénéfice des dispo-
sitions du décret du 22 juin 1946 aurait du être accordé sans
difficulté aux percepteurs anciens sous-chefs de service du Trésor ;
que, d'autre part, les intéressés ont subi un préjudice de carrière
que l'on peut en moyenne évaluer à trois ans du fait qu ' ils rem-
plissaient les conditions d 'ancienneté requises pour être inscrits
sur la liste d 'aptitude à l'emploi de percepteur afférente à
l 'année 1940 et que l'administration leur a imposé un retard de
trois ans pour leur intégration dans le cadre des percepteurs ;
que, depuis cette intégration, de nouvelles mesures ont encore
accru le préjudice de carrière subi par les percepteurs anciens
sous-chefs : rappel tardif de leurs services militaires, allongement
des délais d ' avancement, extension du bénéfice du décret du
22 juin 1946 aux catégories nouvelles de percepteurs issus des
emplois réservés ou provenant des candidatures exceptionnelles.
Il lui demande s ' il n 'entend pas prendre toutes mesures utiles,
afin que soit intégralement réparé le préjudice de carrière subi
par les inspecteurs et inspecteurs centraux du Trésor anciens sous-
chefs de service du fait de leur élimination des avantages accordés
par le décret du 22 juin 1946.

12417. — 30 octobre 1961 . — M. Szigetl demande à M. le ministre
du travail : 1" si un médecin dont les revenus professionnels
proviennent : n) pour la plus grande partie de traitements et
salaires sur lesquels sont acquittés les cotisations de la sécurité
sociale ; b) pour une partie beaucoup moins importante, d ' hono-
raires, qui est imposée, au litre « traitements et salaires», pour
un revenu trois ou quatre fois supérieur à celui imposé au titre
des « bénéfices des professions non commerciales » et peut même
n ' étre pas imposable à cette dernière cédule, est redevable d ' une
cotisation à la caisse d ' allocations familiales comme travailleur
indépendant ; 2" si la caisse d ' allocations familiales est en droit
de refuser à ce médecin, dont l 'activité salariée est nettement
prépondérante et lui procure, sinon la totalité de son revenu, du
moins son principal revenu, le paiement, pour ses trois enfants,
des prestations familiales au titre de salarié . Il lui signale que. au
cas particulier, aucun paiement n 'a été effectué à l 'intéressé par
la caisse d 'allocations familiales, malgré de nombreuses réclama-
tions . depuis le 1°' janvier 11)60, c ' est-à-dire depuis plus de vingt et
un mois.

12423 . — 30 octobre 1961 . — M . Fanton expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi cle 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître que la
ligue de l ' enseignement qui a reçu une subvention directe de
646 .9(10 nouveaux francs reçoit également par ses sections diverses
lU. F . O . L . E. P ., U. F . 0 . V. A . L., U . F. O . L. E . I . S ., U. F . O.
L. E . A., fédérations départementales des oeuvres laïques, centres
laïques cle tourisme, d ' aviation populaire, etc .) une somme de
495 .036.50 nouveaux francs. Cette même liste fait apparaître, d'autre
part, que les associations adhérentes à la ligue de l ' enseignement
)Amis de la nature, fédération nationale des unions départemen-
tales des délégations cantonales, Francs et Franches camarades,
fédération nationale des parents d 'élèves des écoles publiques,
Peuple et Culture, Union laïque des campeurs randonneurs, etc .)
reçoivent un total de subventions de 2.183 .203 nouveaux francs.
S 'inspirant des déclarations faites par le haut-commissaire à la
jeunesse et aux sports devant l 'Assemblée nationale au cours de
la séance du 28 octobre 1961, il lui demande de lui faire connaître
le nombre des adhérents et la nature des activités de chacune des
associations ayant reçu une partie des 3 .325 .139,50 nouveaux francs
ainsi versés pour l' année 1960.

12425 . — 30 octobre 1961 . — M. Fanion expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu ' un
certain nombre de communes, associations départementales ou
locales reçoivent directement de son département ministériel une
subvention souvent importante. II lui demande s'il n'estime pas
qu 'il 'serait préférable de déléguer soit à l 'organisme national
dont dépendent lesdites associations, soit au conseil général du
département intéressé le montant des crédits actuellement alloués
de cette façon.

12430 . — 30 octobre 1961 . — M . Fanton expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la lecture de la
liste des associations de la loi de 1901 subventionnées fait appa-
raître qu'une somme de 310.000 nouveaux francs a été versée
en 1960 au centre de recherches et de documentation en vue de
subventionner le centre national de recherches et de documen-
tation sur la consommation . Il lui demande de lui faire connaître
la nature de cet organisme et ses activités au cours de l 'année
considérée.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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